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P A R T I E O F F I C I E L L E 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ACTES REGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE Pages 

Arrêté n° 546 AC.DÎR/DGR du 4 avril 2014 portant nrtûdlfication de la composition de' la commissbrï administrative 
paritaire compétente à l'égard des techniciens supérieurs des études et de l'exploitation de Taviation civile du 
coi^ps de TEtat pour l'administration de la Polynésie française » > > 5250 

Arrêté..n° HC 558 S Q A P du 9 avrit 2014 proclamant tes résultats définitifs des concours externes et internes pour ie 
recrutement de gardiens de la paix du 24 septembre 2013 <,, < < , 5251 

Arrêté n" HC 566 CAB/BSIR I /CLSV du 9 avril 2014 portant modification de t^arrêté n'* H C 198 C A B / P S du 24 avril 2007 
modifié portant constitution de ia commission des systèmes de vidéoprotection de la Polynésie française 5252 

Arrêté n* H C 4 4 5 O R C L / B R E du 10 avril 2014 portant modification de l'arrêté n" HC 225 D R C L du 20 février 2013 portant 
autorisation de détention et de port de 16 armes de poing de calibre 38 Spécial appartenant à la société Tahiti 
Valeurs, en faveur de 23 convoyeurs de f onds . , 5252 

Arrêté n" HC 446 D R C L / B R E du 10 avril 2014 autorisant la direction générale, gestionnaire des aéroports de fahîli.-Faa'a, 
représenté par M, Frédéric Mor, à acquérir et à détenir des armes soumises à déclaration utilisées par des agents 
dans le cadre de la prévention du péril animalier 5253 

Arrêté n° HC 134 DMI\/lE/BRHT/|t du 11 avril 2014 portant organisation des services du haut-commissariat de la 
République en Polynésie française 5255 

i i i i l i i f c l l i i i i i ™ 

Arrêté n° H C 6 SAlA/it du 3 avril 2014 portant attribution à la commune de Raivavae d'une subvention de 4 552 500 F 
C F P soit 38 149,95 euros au titre du programme 119 - action 01 - sous-action 06 "dotation d'équipement des 
territoires ruraux" du ministère de la réforme de l'Etat, de la décentralisation et de la fonction publique (258) pour 
permettre ia réalisation de l'opération suivante "Acquisition d'un broyeur polyvalent à décliets ménagers'-; ; ; . . . 5272 

Arrêté n° HC 7 SAlA/ i tdu 3 avril 2014 portant attribution à la commune de Tubuai d'une subvention de 4 335 000 F C F P 
soit 36 327,30 euros au titre du programme 119 - action 01 - sous-actlon 06 ''dotation d*équ1pement des territoires 
ruraux" du ministère de la réforme.de l'Etat, de la décentralisation et de la fonction publique (258) pour permettre 
la réalisation de l'opération suivante ''Acquisition d'un broyeur de branches" 5273 

Arrêté n° HC 8 SAlA/it du 3 avril 2014 portant attribution à la commune de Raivavae d'une subvention de 3 100 821 F 
C F P soit 25 984,88 euros au titre du pr0:§ramn:^e;:119 - action 01 -rfsoassaction 06 "dotation d'équipement des 
territoires ruraux" du ministère de la réforme de î'Etaî, de la décentralisation et de la fonction publique (258) pour 
permettre la réalisation de l'opération^ • ŝ ^̂  préau de l'école primaire de 
Mahanatoa, tranche 1". . . .- 5274 
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

Arrêté 6,01.Î M,4̂ ^^^ 2014 modifiant l'arrêté n° 1129 C M du 9 août 2013 portant désignation des représentants de 
la Polynésie'française au sein de la société d'économie mixte Te Mau Ito Api 5276 

Arrêté n° 602 C M du 9 avril 2014 autorisant M. Albert Solia à occuper les fonctions de président du conseil 
d'administration de la société d'économie mixte Te Mau Ito Api 5276 

Arrêté n° 604 C M du 11 avril 2014 portant autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine public 
maritime remblayé (renouvellement) sis à Haamene, commune de Taliaa, au profit de M. Robert Liao-Toiroro . . 5277 

Erratum à l'intitulé du sommaire à l'arrêté n° 522 C M du 27 mars 2014 portant fin de fonctions de M. Michel Mou Loi 
en qualité d'agent comptable par intérim de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française. ( JOPF 
n° 25 N C du 28 mars 2014, page 4556) . . . . . . . . 5278 

Erratum à l'intitulé du sommaire à l'arrêté n° n° 523 C M du 27 mars 2014 portant nomination de M. Michel Ruiz en qualité 
d'agent comptable de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française. ( JOPF n° 25 NC du 28 mars 
2014, page 4556) 5278 

ARRETES DU PRESIDENT DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

Vice-présidence 

Arrêté n° 3294 V P du 10 avril 2014 portant nomination d'un régisseur de recettes titulaire et d'un mandataire suppléant 
auprès du service du développement rural, département de la protection des végétaux (conditionnement et police 
phytosanitaire) . • • • • • • • • 5278 

Ministère des ressources marines, des mines et de la recherche 

Arrêté n° 3305 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Tuki Arenui Mike Jeffrey Atiu le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5279 

Arrêté n° 3306 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Marc Tihoni Viriamu Atiu le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française . . . 5280 

Arrêté n° 3307 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Pitori Temeehutea lotefa Maurice Gibert le bénéfice d'une licence 
de pêche professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5281 

Arrêté n° 3308 M R M du 10 avril 2014 accordant à Mme Miriama Florina Peretia le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5281 

Arrêté n° 3309 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Sacha Harry Ozbolt le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française . . . . . . . . . . . . . . 5282 

Arrêté n° 3310 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Hogamanumea Sao Yao le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5283 

Arrêté n° 3311 M R M du 10 avnl 2014 accordant à M. Steve Vonbalou le bénéfice d'une licence de pêche professionnelle 
pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au 
large des côtes de la Polynésie française 5283 

Arrêté n° 3312 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Taia Tutevairua Vaihoa Teavar le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de 1a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5284 

Arrêté n° 3313 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Marc Heremoana Teremate le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ' 5285 
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Arrêté n° 3314 M R M du 10 avril 2014 accordant à la S A R L Océan Fresh Tahiti le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française . 5286 

Arrêté n° 3315 MRM du 10 avril 2014 accordant à M. Joël Amaru le bénéfice d'une licence de pêche professionnelle pour . 
l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large 
des côtes de la Polynésie française 5286 

Arrêté n° 3316 M R M du 10 avnl 2014 accordant à M. Ludovic Tehere Mu San le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française . . . . . . ^287 

Arrêté n° 3317 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Yves Heremanu Pouira le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5288 

Arrêté n° 3318 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Franck Ariimoehau Tuarai Richmond le bénéfice d'une licence de 
pêche professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5289 

Arrêté n° 3319 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Herenui Albert Manavarere le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5290 

Arrêté n° 3320 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Nelson Teauarii Tehani Teriitehau le bénéfice d'une licence de 
pêche professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes.de la Polynésie française 5291 

Arrêté n° 3321 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Amuri Gustave Poetai le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française . . . 5292 

Arrêté n° 3322 M R M du 10 avril 2014 accordant à M. Matahiarii Edward Tehei le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française 5293 

Arrêté n° 3359 M R M / D R M M du 11 avril 2014 portant agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb au 
bénéfice de M. Stinley Arohamea Alvarez à l'usage de son exploitation perlicole sise à Takaroa, commune de 
Takaroa (exploitant n° 218) 5294 

Arrêté n° 3360 M R M / D R M M du 11 avril 2014 portant agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb et du 
gazole au bénéfice de Mme Meari Teatarau Pimati épouse Mahuta à l'usage de son exploitation perlicole sise à 
Takaroa, commune de Takaroa (exploitant n° 65) 5294 

Arrêté n° 3361 M R M / D R M M du 11 avril 2014 portant agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb et du 
gazole au bénéfice de Mlle Stella Ahuragi Miti à l'usage de son exploitation perlicole sise à Takaroa, commune de 
Takaroa (exploitant n° 625) 5295 

Arrêté n° 3362 M R M / D R M M du 11 avril 2014 portant agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb et du 
gazoie au bénéfice de M. Tekonini Jean-Pierre Ragivaru à l'usage de son exploitation perlicole sise à Takaroa, 
commune de Takaroa (exploitant n° 624) 5296 

Arrêté n° 3363 M R M / D R M M du 11 avril 2014 portant agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb au 
bénéfice de M. Mahiri Samuel Maheahea à l'usage de son exploitation perlicole sise à Takapoto, commune de 
Takaroa (exploitant n° 244) 5296 

Arrêté n° 3364 M R M / D R M M du 11 avril 2014 portant agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb au 
bénéfice de M. Christian Joseph Purakaueke à l'usage de son exploitation perlicole sise à Takapoto, commune de 
Takaroa (exploitant n° 248) 5297 

Arrêté n° 3365 M R M / D R M M du 11 avril 2014 portant agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb et du 
gazole au bénéfice de M. Paul Papu dit Kore Fareea à l'usage de son exploitation pedicole sise à Manihi, 
commune de Manihi (exploitant n° 211) 5298 

Arrêté n° 3366 M R M / D R M M du 11 avril 2014 portant agrément à réduction sur le prix de l'essence sans plomb au 
bénéfice de Mme Virginie Stanislas Tematafaarere épouse Orbeck à l'usage de son exploitation perlicole sise à 
Takapoto, commune de Takaroa (exploitant n° 243) . 5298 
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Arrêté n° 3367 M R M du 11 avril 2014 portant octroi d'un agrément de mareyeur au profit de la S A R L Tahiti Tuna Trading 
représentée par son gérant M. Vincent Belliard 5299 

Arrêté n° 3378 M R M du 11 avril 2014 portant abrogation de l'arrêté n° 2274 M R M du 19 avril 2013 accordant à 
Mme Véronique Maire Lehmann le bénéfice d'une licence de pêche professionnelle pour l'exploitation des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la 
Polynésie française 5299 

Arrêté n° 3379 M R M du 11 avril 2014 portant abrogation de l'arrêté n° 1511 C M du 26 novembre 1998 accordant à 
la société civile Jalis le bénéfice d'une licence de pêche professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes 
de la mer territonale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française . . 5300 

Arrêté n° 3380 M R M du 11 avril 2014 portant abrogation de l'arrêté n° 423 M E R / S P E du 17 octobre 2005 accordant à 
la s e Fakarava Fresh Fish le bénéfice d'uneJicence de pêche professionnelle pour l'exploitation des ressources 
vivantes de la mer territonale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie 
française . . . . . . . . . . 5300 

Arrêté n° 3381 M R M du 11 avril 2014 portant abrogation de l'arrêté n° 441 M E R / S P E du 18 octobre 2005 accordant à 
Mme Irmina Sanford le bénéfice d'une licence de pêche professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes 
de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française . . 5301 

Arrêté n° 3382 M R M du 11 avril 2014 portant suspension du bénéfice d'une licence de pêche professionnelle de ia société 
S A S Avai'a pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive 
situées au large des côtes de la Polynésie française 5301 

Ministère du logement, des affaires foncières, de récononnie nunnérique, 
et de l'artisanat 

Arrêté n° 3296 M L A / D G E N du 10 avril 2014 portant assignation de fréquences à la société ViTi . 5302 

Arrêté n° 3297 M L A / D G E N du 10 avril 2014 portant assignation de fréquences à la société ViTi 5303 

Arrêté n° 3298 M L / V D G E N du 10 avril 2014 portant assignation de fréquences à la société ViTi . 5304 

Arrêté n° 3299 M L A / D G E N du 10 avril 2014 portant assignation de fréquences à la société ViTi 5305 

Arrêté n° 3348 M L A d u 10 avril 2014 autorisant la location d'une emprise (lot 3) à détacher de la terre dénommée 
"propriété H. Smith n° 1 partie", cadastrée section DH n° 17, sise à Tahiti, commune de Teva I Uta, commune 
associée de Papeari , au profit de M. Jean Claude Henriou 5305 

Arrêté n° 3349 MLA du 10 avril 2014 autorisant la location d'une emprise (lot 5) à détacher de la terre dénommée 
"propriété H. Smith n° 1 partie", cadastrée section DH n° 17, sise à Tahiti, comniune de Teva I Uta, commune 
associée de Papeari , au profit de M. et Mme Teva et Isabelle Fariki 5306 

Arrêté n° 3350 MLA du 10 avril 2014 autorisant Ja location d'une emprise (lot 6) à détacher de la terre dénommée 
"propriété H. Smith n° 1, partie", cadastrée section DH n° 17, sise à Tahiti, commune de Teva I Uta, commune 
associée de Papeari , au profit de M. Norbert Neporoze 5307 

Ministère de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports 

Arrêté n° 3295 M E E du 10 avril 2014 prononçant une interdiction temporaire d'exercer contre rémunération les activités 
de musculation et de fitness à rencontre de M. Stéphane Madec . . . 5308 

Ministère de l'équipement, de l'urbanisme, 
et des transports terrestres et maritimes 

Arrêté n° 3302 MET du 10 avril 2014 portant retrait des arrêtés n° 2956. MET, n° 2957 MET, n° 2958 M E T et 
n° 2959 MET du 31 mars 2014 portant autorisation d'extraction de matériaux dans le cadre du curage du domaine 
public fluvial au profit de la direction de l'équipement (subdivision territoriale de Tahiti) 5308 

Arrêté n° 3303 MET du 10 avril 2014 portant abrogation des arrêtés n° 2586 MET et n° 2587 MET du 19 mars 2014 
portant autorisation d'extraction de matériaux dans le cadre du curage du domaine public fluvial au profit de la 
direction de l'équipement (subdivision territoriale de Tahiti) 5309 
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Ministère de l'agriculture, de ragroallmentalre, de rélevage et de l'égalité 
et du développement des archipels 

Arrêté n° 3300 M A A du 10 avril 2014 portant octroi d'une aide financière à M. Vaitua Guy Juventin . . 5309 

Arrêté n° 3392 M A A du 11 avril 2014 portant certification des personnes pour la conrimercialisation et la manipulation des 
pesticides à titre professionnel , . 5310 

Arrêté n° 3393 M A A du 11 avril 2014 portant agrément d'établissements pour la vente et l'application des pesticides . . 5311 

ARRETES DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Arrêté n° 7-2014 A P F / S G du 10 avril 2014 prenant acte de l'élection des représentants au sein de la commission 
permanente de l'assemblée de la Polynésie française 5312 

Arrêté n° 8-2014 A P F / S G du 10 avril 2014 prenant acte de l'élection des représentants au sein des commissions 
législatives de l'assemblée de la Polynésie française 5313 

Arrêté n° 9-2014 A P F / S G du 10 avril 2014 prenant acte de l'élection des représentants au sein de la commission chargée 
de la préparation du budget de l'assemblée de la Polynésie française 5315 

Arrêté n° 10-2014 A P F / S G du 10 avril 2014 prenant acte de l'élection des représentants au sein de la commission de 
contrôle budgétaire et financier de l'assemblée de la Polynésie française. . . . . 5315 

Arrêté n° 11-2014 A P F / S G du 10 avril 2014 prenant acte de l'élection des représentants au sein des commissions et 
organismes extérieurs à l'assemblée de la Polynésie française . 

ACTES PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Arrêté du Consei l d'Etat n° DRH14-01755-D du 8 avril 2014 relatif à la présidence de la section des assurances sociales 
de la chambre disciplinaire de première instance de l'ordre des médecins de la Polynésie française . . . . . . . . . . 

Arrêté du Consei l d'Etat n° DRI-114-01763-D du 8 avnl 2014 relatif à la présidence de la section des assurances sociales 
de la chambre disciplinaire de première instance de l'ordre des chirurgiens-dentistes de la Polynésie française . 

ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

Institut d'émission d'outre-mer.— Cours des changes (période du 18 avril au 1er mai 2014 inclus) . . . 

Service de l'urbanisme.— Communiqué concernant une demande de modification de la limite séparative et des 
superficies des lots n° 69 et n° 70 du lotissement Te Maru Ata sis à Punaauia 

P A R T I E N O N O F F I C I E L L E 
Annonces judiciaires et légales. . . . . . . . . .... • • • 

Annonces diverses . . . 
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P A R TIE OFFICIELLE 

A C T E S P U P O U V O I R C E N T R A I . 

ACTES REGLEMENTAIRES 
DU HAUT-COMMISSAIRE 

A R R E T E n° 546 A C . D I R / D G R du 4 avr i l 2014 portant 
mod i f i ca t ion de la c o m p o s i t i o n de la c o m m i s s i o n 
admin is t ra t i ve par i ta i re compé ten te à l 'égard des 
technic iens supér ieurs des études et de rexplo i tat ion de 
l'aviation c iv i le d u corps de l'Etat pour l 'administrat ion 
de la Polynésie f rançaise. 

Le haut-commissaire de là République 
e n Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre nat ional du Mérite, 

V u l a loi n° 66-496 du 11 ju i l l e t 1966 relative à l a création 
de corps de fonctionnaires de l 'E ta t pour l 'administrat ion de 
l a Polynésie française ; 

V u l a loi n° 83-634 du 13 ju i l l e t 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble l a loi 
n° 84-16 du 11 janv ie r 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à l a fonction publique de l 'E ta t ; 

V u le décret n° 68-20 du 5 janvier 1968 modifié fixant les 
conditions d'application de l a loi n° 66-496 du 11 ju i l l e t 1966 
relative à l a création' de corps de fonctionnaires de l 'E ta t pour 
l 'administrat ion de l a Polynésie française ; 

V u le décret n° 82-451 du 28 m a i 1982 modifié relati f aux 
commissions administrat ives paritaires ; 

V u le décret n° 93-622 du 27 mars 1993 modifié relat i f au 
statut particul ier des techniciens supérieurs des études et de 
l 'exploitation de l 'av iat ion civile ; 

V u l'arrêté n° 793 D I R / D G R d u 1er j u i n 2011 modifiant 
rarrêté du 15 décembre 1970 portant création de 
commissions administrat ives paritaires (corps de l 'Etat des 
techniciens et aides-techniciens de l a navigation aérienne, 
techniciens et aides-technic iens de l a météorologie en 
Polynésie) ; 

V u l'arrêté n° 1579 D I R / D G R du 25 novembre 2011 
portant n o m i n a t i o n des membres de l a commission 
administrative par i ta i re compétente à l'égard des techniciens 
supérieurs des études et de l 'exploitation de l 'aviat ion civile 
du corps de l 'Etat pour l 'administrat ion de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1103 A C . D I R / D G R du 2 m a i 2013 portant 
modi f icat ion de l a composit ion de l a commission 
administrative par i ta ire compétente à l'égard des techniciens 
supérieurs des études et de l 'exploitation de l 'aviation civile 
du corps de l 'Etat pour l 'administrat ion de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté d'affectation n° 38928 du 9 août 2013 de 
M . Pascal Bazer -Bach i , 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - L 'art i c le 1er de A C / D I R / D G R 1579 du 
25 novembre 2011 est modifié comme suit : 

Au lieu de : 

Représentants de l 'administrat ion 

Titulaires 
M . Patr i ck Mouysset , directeur du service d'Etat de 

l 'aviation civile ; 
M . Nicolas Lochansk i , chef du service de la navigation 

aérienne ; 
M . Yves Bertrand , chef d u département de l a gestion des 

ressourcés ; > 
M . Chr i s t ian Dominique , chef du département de la 

surveillance ; 
M . Charles Perett i , chef de l a c irculation aérienne ; 
M m e Sylvie Perrot , adjoint au chef du département de l a 

gestion des ressources. 

Suppléants 
M . Francis Sacault, chef de cabinet ; 
M . Joël L a u l a n , chef de l a subdivision études ; 
M m e Isabelle M a o Che, chef de l a section ressources 

humaines ; 
M . Ber t rand Gazes, chef de l a division O A ; 
M . Marce l Buluc , instructeur régional ; 
M . Jean-Christophe B a r b i e r i , chef de l a division Sana. 

Lire : ' 

Représentants de l 'administrat ion 

Titulaires 
M . Patr i ck Mouysset , directeur du service d'Etat de 

l 'aviation civile ; 
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M . Nicolas Lochanski , chef du service de l a navigation 
aérienne; 

M . Yves Bertrand , chef d u département de l a gestion dès 
ressources ; 

M . Pascal B a z e r - B a c h i , chef du département de l a 
surveillance ; 

M . Charles Perett i , chef de l a circulation aérienne ; 
M m e Sylvie Perrot, adjoint au chef du département de l a 

gestion des ressources. 

Suppléants 
M . Francis Sacault, chef de cabinet ; 
M . Joël L a u l a n , chef de l a subdivision études ; 
M m e Isabelle M a o Che, chef de l a section ressources i 

humaines ; 
M . Bertrand Gazes, chef de l a division O A ; 
M . Marcel Buluc , instructeur régional ; 
M m e Isabelle Régnier, adjoint au chef de l a divis ion OA. 

L e reste sans changement 

A r t . 2.— Le directeur d u service d'Etat de l 'aviat ion civile 
en Polynésie française est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel àe la 'Fo\yn.éBie 
française. 

F a i t à Papeete, le 4 a v r i l 2014. 
Lione l B E F F R E . 

A R R E T E n° HÇ 558 S G A P du 9 avril 2014 proclamant les 
résultats déf ini t i fs des concours externes et internes 
pour le rec ru tement de ga rd iens de la paix du 
24 septembre 2013. 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l 'ordre national du Mérite, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l a loi n° 83-634 d u 13 ju i l let 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble l a loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à l a fonction publique de l ' E t a t ; 

V u l a l o i n° 95-73 du 21 j a n v i e r 1995 modifiée 
d'orientation et de programmation relative à l a sécurité ; 

V u le décret n° 95-654 du 9 m a i 1995 modifié fixant les 
dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs 
des services de l a police nationale ; 

V u le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié 
portant déconcentration en matière de gestion des personnels 
de l a police nationale ; 

V u le décret n° 2002-766 du 3 m a i 2002 re lat i f aux 
modalités de désignation, par l ' admin is t rat ion , dans l a 
fonction publique de l ' E t a t , des membres des jurys et des 
comités de sélection et de ses représentants au sein des 
organismes consultatifs ; 

V u le décret n° 2003-532 du 18 j u i n 2003 re lat i f à 
l'établissement et à l 'ut i l i sat ion des listes complémentaires 
d'admission aux concours d'accès aux corps de l a fonction 
publique de l 'Etat ; 

V u le décret n° 2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié 
portant statut p a r t i c u l i e r du corps d'encadrement et 
d'application de l a police nationale ; 

V u le décret n° 2005-1124 du 6 septembre 2005 modifié 
pris pour l 'application de l 'article 17-1 de l a loi n° 95-73 du 
21 janvier 1995 et f ixant l a liste des eiiquêtes administratives 
donnant l i eu à l a consultation des traitements automatisés 
de données personnelles mentionnées à l 'article 21 de l a loi 
n° 2003-239 du 18 mars 2003 ; 

V u le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif 
aux équivalences des diplômes requises pour se présenter 
aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de l a 
fonction publique ; 

V u le décret n° 2009-1250 du 16 octobre 2009 portant 
création d'un traitement automatisé de données à caractère 
personnel re lat i f aux enquêtes administratives liées à l a 
sécurité publique ; 

V u l'arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié 
portant déconcentration en matière de gestion des 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ; 

V u l'arrêté du 19 a v r i l 2013 autorisant au titre de l'année 
2013, l ' ouverture de concours pour le recrutement de 
gardiens de l a paix de l a police nationale ; 

V u l'arrêté n° H C 2302 S G A P du 29 août 2013 portant 
organisation des épreuves écrites d'admissibilité des concours 
externe et interne pour le recrutement de gardiens de l a paix 
du 24 septembre 2013 ; 

V u l'arrêté n° H C 26 S G A P du 8 janvier 2014 portant 
organisat ion des épreuves d 'admission et f ixant l a 
composition du j u r y à l'épreuve d'entretien d'admission des 
concours externe et interne pour le recrutement de gardiens 
de l a paix du 24 septembre 2013 ; 

V u l'arrêté n° H C 86 S G A P du 21 janvier 2014 modifiant 
l'arrêté n° H C 26 S G A P du 8 j a n v i e r 2014, portant 
organisat ion des épreuves d 'admission et f ixant l a 
composition du j u r y à l'épreuve d'entretien d'admission des 
concours externe et interne pour le recrutement de gardiens 
de l a paix du 24 septembre 20l3 ; 

V u l ' ins t ruc t i on D P F P / S D F / C F / R E C S n° 87-3166 du 
16 avr i l 1987 concernant les tests de personnalité ; 

V u l a lettre d ' instruct ion 
n° D R C P N / S D F D C / D R E C / D O C E P / 2 0 1 3 du 24 m a i 2013 
relative au recrutement de gardiens de l a paix de l a police 
nationale du 24 septembre 2013 - outre-mer ; 

, V u les listes d'admission aux concours de gardiens de l a 
paix de l a police nationale du 24 septembre 2013 ; 

S u r proposit ion d u secrétaire général adjoint pour 
l 'administrat ion de l a police, . 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Les candidats aux concours externes et 
internes pour le recrutement de gardiens de l a paix de l a 
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police nationale du 2 4 septembre 2013 dont les noms suivent, 
sont admis par ordre de mérite en liste principale, sous 
réserve des résultats de l a visite médicale, du bul le t in n° 2 du 
casier judiciaire et de l'enquête de moralité : 

Affection nationale 

premier concours 
Jonathan G a r e l - L a u r i n ; 

- N i u h i t i Neuffer ; 
- Raùhiri Goguenheim. 

second concours 
Néant 

Affectation régionale en île de France 

premier concours 
Thomas A r r i g h i ; 
Ezechie l Temauri . . 

second concours i 
Tauraatua A m a r u . 

A r t . 2.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 42 i -6 du code de l a justice administrat ive , le t r ibunal 
adminis trat i f de l a Polynésie française peut être saisi par 
voie de recours formé contre le présent arrêté, dans u n délai 
de trois mois, à compter de l a date de sa publication. 

A r t . 3.— L e secrétaire général adjoint pour 
l 'administrat ion de l a police et le chef du secrétariat général 
pour l ' adminis trat ion de l a police de Polynésie française sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution di i 
présent arrêté qu i sera publié au'Journal officiel de l a 
Pol5Tiésie française. 

F a i t à Papeete, le 9 a v r i l 2014. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 
Stéphane J A R L E G A N D . 

A R R E T E n° HC 566 C A B / B S I R I / C L S V du 9 avri l 2014 portant 
modif icat ion de l 'arrêté n° HC 198 C A B / P S du 24 avri l 
2007 modif ié portant const i tut ion de la commiss i on des 
systèmes de v idéopro tec t ion de la Polynésie française. 

L e haut-commissaire de l a République 
e n Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre nat ional du Mérite, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnancé n° 2012-351 du 12 mars 2012 relative à 
l a partie législative du code de l a sécurité intérieure, et 
notamment son t i tre V du l ivre II ; 

V u le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 re lat i f aux 
disposit ions des l i v r e s 1er, II , I V et V de l a part ie 
réglementaire du code de l a sécurité intérieure (articles 
R. 251-7 à R. 251-12 du code de l a sécurité intérieure) ; 

V u le décret modifié n° 2006-672 du 8 j u i n 2006 re lat i f a 
l a création, à l a composit ion et au fonctionnement de 
commissions administrat ives à caractère consultat i f ; 

Considérant l'arrivée à terme du mandat de trois ans des 
membres t i t u l a i r e s et suppléants désignés par arrêté 
n° H C 198 C A B / P S du 24 avr i l 2007 modifié ; 

Sur proposi t ion du directeur de cabinet du h a u t -
commissariat, 

Arrête : 

Art ic le 1er. - L 'art ic le 2 de l'arrêté n° H C 198 C A B / P S du 
24 avr i l 2007 m.odifié portant constitution de l a commission 
des systèmes de vidéo-surveillance de là Polynésie française 
est modifié comme suit : 

A r t . 2.— L a commiss ion locale de vidéoprotection, 
comprenant 4 membres t i tulaires et 4 membres suppléants, 
est formée comme suit : 

1. M a g i s t r a t du siège ou honora ire assurant l a 
présidence : 
- président titulaire : M . Richard P a l l a i n , vice-président au 

tr ibunal de première instance de Papeete ; 
- président suppléant : M m e Edwige B i t , juge chargée des 

fonctions de l ' instruct ion au t r i b u n a l de première instance 
de Papeete. 

2. Représentant des maires désigné par le S P C (S5nidicat 
pour l a promotion des communes) : 

membre titulaire : M . M i c h e l B u i l l a r d , maire de Papeete ; 
- membre suppléant : M . Ronald T u m a h a i , maire de 

Punaauia . 

3. Représentant de l a C C I S M (Chambre de commerce, 
d'industrie, des services et des métiers) : 
- 77iem.6re ^ituZaJre ; M . Clet Wong, commerçant ; 
- membre suppléant : M . Phi l ippe B r e u l , chef d'entreprise. 

4. Personne qualifiée désignée par le haut-commissaire : 
- membre titulaire : M . Dominique Diot , chef de l'agence 

nationale des fréquences ; 
- membre suppléant : M . Stéphane Renard , adjoint au chef 

de l'agence nationale des fréquences. 

Ar t . 3.— L e directeur de cabinet du haut-commissariat est 
chargé de l 'application du présent arrêté qui sera publié au 
Jour/iaZo^icieZ de l a Poljmésie française.. 

F a i t à Papeete, le 9 avr i l 2014. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le directeur de cabinet, 
Stéphane J / ^ L E G A N D . 

A R R E T E n" HC 445 D R C i y B R E du 10 avri l 2014 portant 
modif icat ion de l'arrêté n° H G 225 D R C L d u 20 février 
2013 portant autor isat ion de détent ion et de port de 
18 armes de po ing de cal ibre 38 Spécia l , appartenant à 
la société Tahit i Va leurs , en faveur de 23 convoyeurs de 
fonds. 

L e haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre nat ional d u Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u le décret n° 2009-450 du 21 a v r i l 2009 fixant le régime 
des matériels de guerre, des armes et munit ions en Polynésie 
française ; 

Page LEXPOL 8 sur 92



18 Avril 2014 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 5253 

V u l a demande én date du 6 mars 2014, de M . Pierre 
Colardeau, gérant de l a société T a h i t i Valeurs ; 

Considérant que l'arrêté n° H G 225 D R C L du 20 février 
2013 arrivant à expiration le 30 j u i n 2014 ; 

Considérant que les risques encourus par les convoyeurs 
de fonds lors de l'exercice de leurs fonctions ; 

Considérant que l a nécessité d'assurer l a protection et l a 
sécurité des personnes et des biens ; 

S u r propos i t ion d u secrétaire général du haut -
commissariat, * 

Arrête : 

Art ic le 1er.— M . Pierre Colardeau, gérant de l a société 
T a h i t i Va leurs , est autorisé à confier les armes de poing de 
calibre 38 Spécial référencés sous les numéros : 

Marque S M I T H & W E S S O N 
JÂ3i47 JB7550 

m 6045 mms 

174-397S3 
174-37880 
174-37263 
174-38195 

174^62571 
174-63338 

174-62580 
174-^31 

dans le cadre exclusif de leur a0ti^dtépi*ôfésaroI5nd au?i convoyexïrs #après énumérés : 

A R A l Frédéric 
A T G E R Francis 
B A R T O S P a u i 
B A R T O S Teva 
B R U N E A U Ricardo 
C A P I T A I N E Didier 

CLARK Alexis 
MANATE Jacques 
MARURAIEric 

GOO©INGJeaïHCkude 
GUlLLOOTEi-iô 
HERYIiudoyîc 
H M T A T e d d y 
H O L t i E M i E i G E R Patrick 
M B Ï D Ernest 

RARAKA Etienne 
MANATE Gabriel 

SHAHLuç 
tÂMAKXJ Victor 
TEA3Vî(mJAlTÂU mâéim 
TœEÏORAlîeiiriata 
tET^JAd^ iU^ ï te 
VA^NCAMIÏitirere 

TAÏPUNU Patrick 
O'CONNORLorenzo 

A r t . 2.— L a présente autorisation est valable jusqu'au 
30 j u i n 2015, sous réserve de prendre les mesures de sécurité 
nécessaires et d'assurer aux intéressés un entraînement 
régulier au t i r . 

A r t . 3.— L'arrêté n ' 
abrogé. 

H C 225 D R C L du 20 février 2013 est 

A r t . 4.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 
chef de l a subdivision administrat ive des îles du Vent et des 
îles Sous-le-Vent, le commandant de l a gendarmerie pour l a 
Polynésie française et le directeur de l a sécurité publique, 
sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qu i sera publié an.Journal officiel de la 
Polynésie française / notifié à rintéressé(e). 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Pour le haut-commissaire, 

par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Gil les C A N T A L . 

A R R E T E n° HC 446 D R C i y B R E du 10 avri l 2014 autorisant la 
di rect ion générale, gest ionnai re des aéroports de Tahit i-
Faa 'a , représenté par M. Frédéric Mor, à acquérir et à 
détenir des armes s o u m i s e s à déclarat ion uti l isées par 
des agents dans le cadre de la prévent ion du péril 
animal ier. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l 'ordre national dû Mérite, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 

française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol5mésie française ; 

V u le décret n° 2009-450 du 21 a v r i l 2009 fixant le régime 
des matériels de guerre, armes et munit ions en Polynésie 
française ; 

V u le décret n° 207-432 du 25 mars 2007 relat i f aux 
normes techniques applicables au S S L I A des aéronefs sur les 
aérodromes de Mayotte , des îles W a l l i s et F u t u n a , de l a 
Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie ainsi qu'à l a 
prévention du péril animalier sur les aérodromes ; 

V u l'arrêté du 10 avr i l 2007 relati f à l a prévention du péril 
animalier sur les aérodromes ; 

V u l a demande de M . Frédéric M o r , directeur général de 
l'aéroport de T a h i t i en date du 4 février 2014 sous le 
n° D E 1 4 . 0 0 5 6 . D P E X . e d u ; 

Sur projposition du secrétaire général du h a u t -
commissariat, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — L e directeur général de l'aéroport de T a h i t i -
F a a a a déclaré l 'acquisition et l a détention des armes c i -
dessous référencées : 
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A r m e de poing : H E R M A N N W E I R A U C H A r m e d'épaule 
N° 1476393 BERETTAn°U79904B calibre 12 
N° 1476394 FÏUVNCHÏ n°TÀT3 W 

. N°i476395 FRANCHÎ ri°TAT3748 calibre 12 

Dans le cadre exclusif de leur activité professionnelle, les agents ci-après énumérés sont autorisés à 
utiliser les armes pour la prévention du péril animalier : 

Affectations Agents 

Aérodrome A M A R U Kemiedy né le ÔT/Ti^ 
de T a h i t i AUKAFCÂ Samuel né le 27/07^ 

F A A A 
• 

B A G Ï Ï R Nicolas né le 62/ÏÏ4^ 

C A D I O Tinorua né le 14/12/1974 à L O R I E N T 
C O P I E A r i k i né le 24/09/1977 à P A P E E T E 
D E S C L A U X Marc né le 02/07/1973 à P A P E E T E 
J I T H A M E Augustin né le 20/11/1964 à M A K A T E A 
J O N E S Léon né le 19/03/1975 à A F A R E A I T U 
L E S O U R D Moana né le 15/07/1972 à A F A A H I T I 
L E S O U R D Philippe né le 28/11/1975 à A F A A H I T I 
M A C A I G N E Michel né le 11/09/1982 à T O U L O N 
M A D E D U Lucien né le 07/06/1980 à M A T A U R A T U B U A I 
M A R U A E Raphaël né le 04/12/1974 à U T U R O A R A I A T E A 
M A T E H A U Teanui né le 24/06/1976 à P A P E E T E 
O T A H A Tihoni né le 02/09/1977 à P A P E E T E 
P A P A R A Andrew né le 26/10/1980 à P A P E E T E 
P A R U A Patrick né le 22/09/1976 à A F A A H I T I 
P E A WilÊred né le 22/05/1962 à P A P E E T E 
P E R E T T I Torea né le 11/09/1982 à P A P E E T E 
P O R O I Stellio né le 03/07/1975 à P A P E E T E 
P U N A A Guillaume né le 01/08/1963 à P A P E E T E 
P U N A A lotefa né le 24/04/1988 à P A P E E T E 
S A L M O N Ben né le 27/01/1975 à P A P E E T E 
TAMAITITAHŒO Wil l iam né le 20/09/1976 à P A P E E T E 
T A P U Heta né le 23/03/1978 à A F A R E A I T U 
T A U I R A Teva né le 05/03/1964 à P A P E E T E 
T A U R U Gilles né le 04/07/1969 à P A P E E T E 
T E I X E I R A Maui né le 10/03/1975 à P A P E E T E 
T E R A I E F A Adolphe né le 09/02/1963 à A F A A H I T I 
T E T U A N U I Teva né le 06/07/1971 à P A P E E T E 
T O H E I R A Arnold né le 23/05/1973 à A F A A H I T I 
T U M G Léon né le 07/04/1975 à P A P E E T E 
V A I M E H O Franck né le 29/04/1974 à P A P E E T E 
V A I R A A R O A Steave né le 23/09/1970 à P A P E E T E 
Z I M A Sacha né le 28/12/1962 à P A P E E T E 

A r t . 2.— Ces armes sont utilisées uniquement dans le 
cadre de la prévention du péril animalier sur les plates-
formes désignées. H o r s des périodes d 'uti l isation, ces armes 
doivent être entreposées dans une armoire forte ou u n coffre-
fort scellé. 

A r t . 3.— Toute infract ion aux dispositions du présent 
arrêté sera punie conformément à l 'article 103 du décret 
n° 2009-450 du 21 a v r i l 2009. E n application des peines, 
prévues aux articles 103 et 104 du décret susvisé, les 
matériels, armes, éléments d'arme ou munit ions dont l a 
présentation à la vente, l 'acquisition ou l a détention n'est pas 
régulière peuvent être saisis et confisqués. , 

A r t . 4.— Le secrétaire général du haut-commissariat , le 
chef de l a subdivision administrat ive des îles du Vent et des 
îles Sous-le-Vent, le commandant de l a gendarmerie pour l a 
Polynésie française et le directeur de l a sécurité publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Pour le haut-commissaire, 

par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
' GiUes C A N T A L . 
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A R R E T E n" HC 134 DMME/BRHT/ j t du 11 avri l 2014 portant 
organisat ion des serv ices du haut-commissar iat de |a 
Républ ique en Polynésie française. 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l a Légion d'honneur, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l a loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à l a fonction publique de l 'Etat ; 

V u le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relat i f 
aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l 'Etat ; 

V u l 'avis du comité technique compétent à l'égard des 
services du haut-commissariat en sa séance du 11 février 
2 0 1 4 ; 

S u r proposit ion du secrétaire général du haut -
commissariat, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Les services du haut-commissariat de l a 
République en Polynésie française comprennent : 

- le cabinet ; 
- le secrétariat général ; 
- les subdivisions administrat ives ; 
- le service de l ' intendance ; 
- l'agence nationale des fréquences - antenne de Polynésie 

française ( A N F R ) ; 
- l a délégation régionale à l a recherche et à l a technologie 

(DRRT) . 

A r t . 2 . — L e cabinet comprend : 

- le secrétariat du directeur de cabinet ; , . 
- le bureau du cabinet et de l 'analyse prospective ( B C A P ) 

qui regroupe : 
- l a section "protocole, expulsions et chancel lerie" 

(SPEC) ; 
- l a section "logistique" ( S L O G ) ; 

- le bureau de l a sécurité intérieure et des relations 
internationales (BSIRI) ; 

- le bureau de l a communication interministérielle (BCI) ; 
- l a direction de l a défense et de l a protection civile (DDPC) . 

A r t . 3. — Le secrétariat général pour l 'administrat ion de 
l a police ( S G A P ) est placé sous l'autorité du haut -
commissaire, haut fonctionnaire de zone de défense et de 
sécurité. 

L a direction du S G A P est déléguée au directeur de cabinet 
du haut -commissa ire , secrétaire général adjoint pour 
l 'administrat ion de l a police. 

L a gestion du service est assurée par le chef du S G A P . 

A r t . 4.— Le secrétariat général, auquel est rattaché le 
secrétaire général adjoint, comprend : 

- l a direction des moyens et de l a modernisation de l 'Etat 
( D M M E ) qui regroupe : 

le pôle de l a modernisation de l 'action de l 'Etat 
( P M A E ) ; 

- l a plate-forme de l 'achat publ ic interministériel 
( P A P I ) ; 

- le bureau des ressources humaines et des traitements 
( B R H T ) ; 

- le bureau des budgets (BdB) ; 
- le bureau du patrimoine immobilier (BPI) ; 
- le service des systèmes d ' in formation et de 

communication (SSIC). 

- l a direct ion des interventions de l ' E t a t (DIE) qu i 
regroupe : 
- le bureau de l 'appui à la mobilité et à l ' insertion 

( B A M I ) ; 
- le bureau des politiques territoriales (BPT) ; 
- le bureau des finances communales ( B F C ) . 

l a direction de l'ingénierie publique (DIP) qu i regroupe : 
- . le bureau des constructions publiques (BCP) ; 

le bureau des services publics environnementaux 
(BSPE) ; 

- l a comptabilité des marchés publics (Compta) ; 
- l a cellule topographique (TOPO) ; 
- l a mission A D E M E (agence de l 'environnement et de 

l a maîtrise de l'énergie), énergies renouvelables et 
développement durable. 

- l a direction de l a réglementation et des affaires juridiques 
( D i R A J ) qui regroupe : 
- le pôle "accueil général du public et pré-accueil" ; 

le bureau de l a réglementation et des élections 
( B R E ) ; 

- le bureau des affaires juridiques et du contentieux 
( B A J C ) ; 

- le bureau du contrôle de légalité ( B C L ) ; 
- le bureau des passeports et des cartes nationales 

d'identité ( B P S P / C N I ) . 

- l a mission de l a stratégie et de l'évaluation ( M S E ) ; 
- le centre de services partagés interministériel (CSPI 

Chorus) ; 
le pôle qualité et performance. 

A r t . 5 .—Les subdivisions administratives sont : 

les subdivisions administratives des îles du Vent et des 
îles Sous-le-Vent ( S A I D V - S A I S L V ) ; 

- l a subdiv is ion admin is t rat ive des îles T u a m o t u et 
Gambier (SAITG) ; 

- l a subdivision administrative des îles Marquises (SAIM) ; 
- l a subdivision administrative des îles Australes (SALA). 

A r t . 6.— L'agence nationale des fréquences ( A N F R ) et l a 
délégation régionale à l a recherche et à l a technologie (DRRT) 
sont placées sous l'autorité directe du haut-commissaire. 

A r t . 7.— L 'organ igramme des services du haut -
commissariat et les attributions dévolues à chacun de ces 
services figurent respectivement en annexes I et II du 
présent arrêté. 

A r t . 8 . - L'arrêté n° H C 30 D R H M E / B R H T / j t du 
14 février 2014 modifié portant organisation des services du 
haut-commissariat de l a République en Polynésie française 
a ins i que ses annexes sont abrogés. 

A r t . 9.— Le secrétaire général du haut-commissariat, le 
directeur de cabinet et le directeur de l a réglementation et 
des affaires juridiques sont chargés^ chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 a v r i l 2014. 
Lionel B E F F R E . 

Page LEXPOL 11 sur 92



A N N E X E 1 de l'arrêté n° H C /13400-022 000000/ D M M E / BRHT / jt du 11 avril 2014 
Organigramme des services du haut-commissariat de la République en Polynésie française 
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îSiibdiiAsioii.adinim 
•:|>:;;::;:;:idéi:iIé$Aiis1îâ 

CSAIA) 

S.iibdiyisiqii ad : ; 

: :'::;::̂ ;::âjis:tlè:$::M̂  

Cellule topographique 
(TOPO) 

î ; . Agence 

•---i et de la maîtrise 
î de l'énergie 
: ; (ADEME) 

Page LEXPOL 12 sur 92



18 Avril 2014 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 5257 

A N N E X E 2 

à l'arrêté n° H C /134 / D M M E / B R H T / j t du 11 avr i l 2014 

H A U T - C O M M I S S A I R E 

- secrétariat particulier -

S E R V I C E D E L ' I N T E N D A N C E 

Le service de l'intendance, placé auprès du haut-commissaire, est chargé de : 
• assurer l'intendance des résidences du haut-commissaire (Papeete et Punaauia) ; 
• assurer la gestion matérielle et budgétaire des résidences ; 
• encadrer et programmer les tâches des agents affectés à l'intendance des résidences du haut- commissaire. 

C A B I N E T D U H A U T - C O M M I S S A I R E 

D I R E C T E U R D E C A B I N E T 

1°) SECRÉTARIAT D U C A B I N E T 
• gérer l'agenda et le courrier du directeur de cabinet ; 
• assurer l'accueil téléphonique ; 
• gérer le tableau de permanence (cadres, administrateurs) et le dossier de permanence ; 
• gérer les centres de responsabilité budgétaire des services du cabinet et du directeur de cabinet (y 

compris la délégation aux droits des fenunes) ; 
• gérer les habilitations C D et SD. 

2°) B U R E A U D U C A B I N E T E T D E L ' A N A L Y S E P R O S P E C T I V E 
• coordonner l'activité de l'ensemble des sections et services du bureau ; 
• préparer les déplacements ministériels et visites officielles : centraliser et mettre en forme les documents 

en rapport avec la visite, élaborer les fiches spécifiques ; 
• coordonner la gestion des interventions ; 
• gérer le dossier de la délégation aux droits des femmes ; 
• rédiger les notes d'analyse de la situation politique, économique et sociale de la Polynésie française en 

lien avec les éléments d'information fournis par le service territorial d'information générale (STIG) ; 
• rédiger le rapport hebdomadaire à destination du ministère des outre-mer ; 
• effectuer la prévision et l'analyse électorale en lien avec la D i R A J ; 
• actualiser le dossier territorial en lien avec les services concernés. 

> Section protocole, expulsions et chancellerie (SPEC) 
• organiser les manifestations publiques (cérémonies et réceptions), fêtes et cérémonies nationales (en 

relation avec le bureau de garnison) dans le respect du protocole ; 
• préparerles discours hés aux cérémonies ; 
• effectuer les expulsions locatives et foncières et les enquêtes administratives ; 
• gérer les dossiers de décoration nationale et préparer les discours lors de la remise aux récipiendaires ; 
• participer à la préparation des .visites officielles. 

> Section logistique ( S L O G ) 
• gérer le courrier du haut-commissariat ; 
• gérer les véhicules du haut-commissariat. 
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3°) B U R E A U D E L A SÉCURITÉ INTÉRIEURE E T D E S R E L A T I O N S I N T E R N A T I O N A L E S 
> P o u r le volet sécurité intérieure 

• coordonner et suivre le dispositif de sécurité intérieure, en relation avec les chefs des services déconcentrés 
de l'État concernés, les autorités judiciaires, les chefs de subdivision administrative, et en relation étroite 
avec les chefs de service du Cabinet ( D D P C , BCI) et l'état-major de sécurité (EMS) ; 

• élaborer et suivre les plans particuliers de lutte contre la délinquance générale et routière ; 
• suivre et analyser les statistiques de la délinquance générale et routière ; 
• animer et suivre le dispositif de sécurité routière en liaison avec les services de l'État, du Pays, des 

communes et le bureau de la communication interministérielle du haut-commissariat (suivi des projets 
et crédits « sécurité routière ») ; 

• assurer le suivi des manquements à la sûreté aérienne à l'aéroport de Tahiti-Faa'a et participer à 
l'évolution des textes applicables sur les aérodromes ; _̂  

• délivrer les habilitations en zone réservée de l'aéroport de Tahiti-Faa'a ; 
• assurer le suivi administratif des manifestations de voie publique et nautique ; 
• suivre les dossiers de sûreté portuaire et la mise en application du code ISPS ; 
• assurer la police des débits de boissons ; 
• assurer le suivi du dispositif de l'État en matière de dérives sectaires et sécessionnistes, d'intelligence 

économique, de chiens dangereux et de sécurité pénitentiaire ; 
• préparer les déplacements et visites officielles sur le plan de la sécurité ; 
• suivre et mettre en œuvre les évolutions législatives et réglementaires en matière de sécurité publique 

et privée, en liaison étroite avec la D i R A J et les services du Pays ; 
• assurer le secrétariat et le suivi des dossiers de vidéo-protection ; 
• gérer les demandes d'enquêtes de moralité et de gardes statiques ; 
• assurer la sûreté et la sécurité des locaux du haut-commissariat ; 
• assurer le suivi des conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance ( C L S P D ) et 

mobiliser les crédits du FIPD ; 
• instruire et suivre les dossiers d'admission en soins psychiatriques ; 
• instruire les agréments pour loterie et jeux de hasard. 

> P o u r le volet relations internationales 
• produire des informations et des analyses sur l'activité internationale (notes, télégrammes) ; 
• assurer le lien avec le ministère des affaires étrangères, le ministère des outre-mer et le Secrétaire 

Permanent pour le Pacifique ; 
• assurer le suivi et l'animation du Fonds Pacifique ; 
• animer le réseau des représentations locales des pays étrangers en Polynésie française ; 
• entretenir des relations avec le service des relations internationales (SRI) du Pays ; 
• assurer le suivi de l'activité diplomatique et contribuer àia préparation, à l'assistance et au déroulement 

de missions et visites de personnalités étrangères et de diplomates français en Polynésie française ; 
• participer à des réunions internationales. 

4°) B U R E A U D E L A C O M M U N I C A T I O N INTERMINISTÉRIELLE 
• assurer la communication externe : veille médiatique, réseau relationnel avec les communicants et 

partenariat avec les médias, relations avec les services de communication institutionnels, réalisation 
de campagnes et supports destinés à différents publics ... 

• assurer la communication interministérielle et l'animation du réseau des chargés de communication 
des services de l'État en lien avec le pôle de modemisation de l'action de l'État ( P M A E ) ; 

• assurer la communication en gestion de crise ; 
• assurer la communication interne (revues de presse, documentation, reportages photo, guide d'accueil...) ; 
• gérer le site internet ; 
• assurer le suivi des dossiers thématiques (élections, sécurité, situations de crise...). 
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5°) D I R E C T I O N D E L A DÉFENSE E T D E L A P R O T E C T I O N C I V I L E 
> Adminis trat ion générale - Finance 

• délivrer les agréments de sécurité civile ; 
• assurer le suivi de la mise en place de la filière Sapeurs Pompiers ; 
• assurer le suivi de la mise én place de l'établissement public d'incendie et de secours ; 
• participer à l'élaboration de textes réglementaires ou législatifs. 

> Prévention 
• E R P : participer aux visites et aux commissions ; 
• I C P E :, émettre un avis sur les dossiers et participer aux commissions, conseiller les industriels en 

matière de protection contre les incendies et de pollution ; 
• port : émettre un avis sur les dossiers ; 
• risques majeurs : émettre un avis et suivre les dossiers relatifs aux dispositions préventives (systèmes 

d'alertes, interdictions d'accès, abris, protections actives et passives...). Suivre l'élaboration des plans 
communaux de sauvegarde. 

> Prévision 
• E R P : participer à la rédaction de plans prévisionnels sur certains établissements spécifiques et coordonner 

des exercices ; 
• I C P E : participer et émettre un avis sur la rédaction de plans prévisionnels sur certains établissements, 

spécifiques et coordonner des exercices ; 
• port et mer : participer et émettre un avis sur la rédaction de plans prévisionnels et coordonner des 

exercices ; 
• risques majeurs : élaborer et rédiger le dispositif O R S E C et ses déclinaisons (plans de secours...), organiser 

des exercices, participer à la diffusion de l'information préventive, contrôler les PCS.. . 
• rédiger des documents de synthèse d'aide à la gestion opérationnelle (cadres de permanence, salle de 

crise et COS) ; 
• préparer les déplacements opérationnels (procédures, vecteurs...) ; 
• élaborer le schéma d'analyse et de couverture des risques ; 
• exploiter le fond cartographique ; 
• assurer le suivi et l'expertise des moyens prévisionnels des services d'incendie et de secours. 

> Format ion - Logistique 
• assurer le suivi de la formation des services d'incendie et de secours (tronc commun et spécialités : 

R C H , R A D , H Y D R O C , F D F , F D N , S D . . . ) ; ; 
• assurer le suivi des formations dispensées par les organismes agréés ; 
• participer aux formations SP en qualité de formateur et de membre de jury ; 
• présider le jury des formations S S I A P , B N S S A , Monitorat de secourisme... 
• assurer le suivi des moyens de la D D P C / du lot F R A N Z ; 
• assurer le suivi des moyens du H C (alerte tsunami, salle de crise...) ; 
• assurer le suivi des moyens des services d'incendie et de secours (Bâtiments - Matériels roulants -

Petits matériels - Transmissions - Informatique). 

> Opérations de secours et supervision des services d'incendie et de secours 
• assurer le commandement des opérations de secours ; 
• participer aux opérations de secours ; 
• assurer la coordination opérationnelle des moyens des services d'incendie et de secours ; 
• apporter un conseil technique aux directeurs des opérations de secours (conseil technique en opérations 

classiques et spécialisées : R C H , R A D , H Y D R O C , F D F , F D N , SD...) ; 
• préparer l'armement de la salle de crise ; 
• assurer la gestion post opérationnelle ; 
• assurer le suivi des statistiques opérationnelles ; 
• renseigner les enquêtes nationales relatives aux services d'incendies et de secours et à la sécurité 

civile ; 
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• apporter u n conseil aux maires en matière d'organisation et d'équipement de leurs corps ; 
• étudier et proposer des financements dans le cadre d'acquisitions de matériels et d'équipements de 

protection individuelle (comité des finances locales) ; 
• contrôler le fonctionnement des corps de sapeurs-pompiers : logistique, personnel, formations, 

opérations... 

> Défense 
• plans « points sensibles et d'importance vitale » , plan V I G I P I R A T E et plans dérivés : élaborer et 

rédiger les plans, organiser des exercices et appliquer les consignes nationales ; 
• participer aux comités de défense (commission zonale de défense et de sécurité, comité de défense 

de zone...) ; 
• assurer la liaison avec les forces armées ; 
• assurer le secrétariat du Haut-fonctionnaire de défense de zone. 

6°) SECRÉTARIAT GÉNÉRAL P O U R L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L A P O L I C E ( S G A P ) 
Service déconcentré du ministère de l'intérieur placé sous l'autorité du haut-commissaire, haut 

fonctionnaire de zone de défense et de sécurité, dont la direction est déléguée au directeur de cabinet du 
haut-commissaire, secrétaire général adjoint pour l'administration de la poUce : 

• gérer les personnels de police relevant du statut national et du Corps de l'État pour l'Administration 
de la Polynésie française - C E A P F (personnels actifs, administratifs, techniques et scientifiques, 
ainsi que les adjoints de sécurité dont les cadets de la République) ; 

• préparer, notamment, les C A P de police du C E A P F (fonctionnaires actifs) y compris les C A P 
disciplinaires, et le C T ; 

• organiser les concours externes et internes, et examens professionnels de la police nationale et du C E A P F ; 
• assurer la gestion budgétaire et financière : élaboration, exécution, suivi et contrôle des budgets globalisés, 

traitement de la rémunération et accessoires des personnels de la police nationale ; 
• préparer le dialogue de gestion fonctionnement avec la direction de l'administration de la police nationale 

( D A P N ) et le dialogue de gestion immobilier avec la direction de l'évaluation, de la performance et 
des affaires financières et immobilières (DEPAFI) et la: mission politique immobilière de la police 
nationale ( M P I P N ) de la D A P N ; 

• assurer la gestion logistique et des moyens des services de police : parc automobile, habillement, 
armement, matériels spécifiques... ; 

• développer les mutualisations sur les fonctions supports ; 
• affaires immobilières : préparer et mettre à jour le schéma immobiUer de la police nationale ; 
• assurer l'entretien des quatre fare « Police nationale » ; 
• gérer le contentieux général (statutaire, accident...) des services de la police nationale (direction de 

la sécurité publique, direction de la police aux frontières, centre régional de formation, service du 
renseignement intérieur, secrétariat général pour l'administration de i a police) ; 

• assurer la gestion des relations avec les organisations syndicales de Police ; 
• apporter u n soutien psychologique opérationnel aux personnels des services de la police nationale. 

Page LEXPOL 16 sur 92



18 Avril 2014 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 5261 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

- secrétariat particulier-

Le secrétaire général est assisté d'un secrétaire général adjoint et d'un secrétaire. Le pôle qualité et 
performance et le centre de services partagés interministériel sont rattachés au secrétaire général. 

1°) L E PÔLE QUALITÉ E T P E R F O R M A N C E 
• rassembler, analyser et exploiter les résultats des indicateurs nationaux (INDIGO) ainsi que ceux 

figurant dans les B O P « Polynésie française » des programmes 123 « conditions^de vie outre-mer » 
et 138 « emplois outre-mer » , et ceux du B O P « haut-commissariat de la République en Polynésie 
française » du programme 307 « administration territoriale » ; 

• rédiger trimestriellement des rapports de synthèse concernant les indicateurs nationaux et les communiquer 
en interne ; 

• communiquer les résultats obtenus à la direction de la modemisation et de l'action territoriale (indicateurs 
INDIGO) et à la délégation générale à l'outre-mer (pour les indicateurs des BOP) ; 

• assurer le suivi des indicateurs figurant dans le tableau de bord des services ; 
• effectuer des études périodiques selon les besoins ou sur demande permettant de réduire les dépenses 

de fonctionnement ; 
• réaliser des audits liés à l'organisation des services ; 
• proposer des procédures et des outils de pilotage pour améliorer l'organisation et le fonctionnement 

des services ; ( 
• assurer la mise en œuvre et le suivi du dispositif de contrôle inteme comptable ; 
• assurer la mise en œuvre de la démarche de certification Marianne et Qualipref 2. 

2°) L E C E N T R E D E S E R V I C E S PARTAGÉS INTERMINISTÉRIEL 
Le centre de services partagés interministériel assure, dans le cadre du périmètre budgétaire qui lui est 

confié, le traitement dans l'outil C H O R U S des décisions financières prises par les services gestionnaires 
(services prescripteurs et responsables d'unités opérationnelles). 
Il est chargé : 

• de réceptionner les demandes d'achat et de les transformer en engagements juridiques ; 
• de saisir le contrôleur financier lorsque le seuil ou le type de dépenses l'exige ; 
• d'émettre les bons de commande et les adresser aux fournisseurs ; 
• de certifier le service fait sur la base de la constatation du service fait ; 
• de réceptionner les factures ; 
• d'instruire, saisir et valider les demandes de paiement ; 
• d'instruire, saisir et valider les demandes d'émission de recettes non fiscales ; 
• de tenir la comptabilité auxiliaire des immobilisations. 

3°) L A M I S S I O N D E L A STRATÉGIE E T D E L'ÉVALUATION 
L a mission de la stratégie et de l'évaluation, placée auprès du secrétaire général et du secrétaire général 

adjoint, et sous l'autorité de ce dernier, assure le suivi des différentes missions exercées par l'État dans 
l'accompagnement économique de la Polynésie française. 
Elle est chargée : , 

• de coordonner, d'accompagner et d'évaluer les politiques publiques ; 
• de mettre en œuvre et suivre le tableau de bord de direction élaboré à l'attention du haut-commissaire, 

dans le domaine des politiques publiques ; 
• de renforcer le lien entre les pouvoirs publics et le tissu économique local ; 
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• d'instruire les dossiers de défiscalisation soumis à agrément, en cohérence avec les politiques de 
développement et d'aménagement du territoire ; 

• de contrôler a posteriori les dossiers de défiscalisation agréés ; 
• de traiter les questions économiques intéressant la Polynésie française (suivi des réformes économiques 

et des dispositifs d'aide aux entreprises : accompagnement des entreprises sur leurs problématiques 
de financement en lien avec les partenaires ; 

• d'assurer une veille de l'évolution de l'économie, au regard des signaux formulés par l ' I E O M , l ' A F D , 
l ' I S P F e t l a T G ; 

• de suivre les politiques sectorielles relatives à l'aménagement du territoire ; 
• de suivre les politiques publiques en partenariat avec le territoire (culture, agriculture, recherche, 

maritime notamment) ; 
• de suivre et d'accompagner les missions d'audit externe ; 
• d'évaluer les dispositifs contractuels - participation à la création des futurs dispositifs ; 
• de suivre le pacte de croissance ; 
• de recenser et analyser les dépenses de l'État ; . 
• de participer à la définition et à la mise en œuvre des accords de modération des prix dans le cadre 

de la lutte confre la vie chère ; 
• d'assurer le rôle de conseil et d'aide à la décision dans les secteurs de la compétence du secrétaire 

général et du secrétaire général adjoint. 

L e secrétariat général comprend quafre directions : 
> la direction des moyens et de la modemisation de l'État ( D M M E ) ; 
> la direction des interventions de l'État (DIE) ; 
> la direction de l'ingénierie publique (DIP) ; 
> la direction de la réglementation et des affaires juridiques (DiRAJ) . 

L A D I R E C T I O N D E S M O Y E N S E T D E L A M O D E R N I S A T I O N D E L'ÉTAT 

D I R E C T E U R 
1 D I R E C T E U R A D J O I N T 

L a direction des moyens et de la modemisation de l'État gère les ressources humaines, les budgets, le 
patrimoine immobilier du haut-commissariat et le fonctionnement des résidences préfectorales. E l l e pilote 
l'ensemble des actions de modemisation de l'État en Polynésie française. 

• élaborer le B O P « haut-commissariat de la République en Polynésie française » du programme 307 
<<, administration territoriale » ; 

• effectuer la synthèse mensuelle de l'exécution budgétaire du BOP « haut commissariat de la République 
en Polynésie française » du programme 307 « administration territoriale », et de l ' U O Polynésie 
française » du B O P central du programme 216 « conduite et pilotage des pohtiques de l'intérieur » ; 

• préparer les comités de B O P 307 et 309 et rédiger les relevés de conclusions ; 
• assurer, en lien avec l ' A D E M E , la mise en œuvre et le suivi du Plan administration exemplaire. 

1°) L E PÔLE D E L A M O D E R N I S A T I O N D E L ' A C T I O N D E L 'ÉTAT 
Le pôle de la modernisation de l'action de l'État est placé sous la responsabilité du D M M E adjoint qui 

assure également une mission d'accompagnement des agents dans leur parcours professionnel au titre de 
ses fonctions de conseiller mobilité carrière. 

• animer le bassin d'emploi public en collaboration avec les services de l'État : élaboration d'un plan 
triennal interministériel de gestion prévisionnelle des ressources humaines pour les services de l'État 
en Polynésie française, modemisation de la gestion des corps locaux, développement de la gestion 
interministérielle ; 

Page LEXPOL 18 sur 92



18 Avril 2014 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 5263 

• assurer l'organisation et le pilotage du réseau des correspondants des fonctions supports et « modemisation » 
des services de l'État ; 

• réaliser les études et les plans d'actions pour accompagner la mise en œuvre de la modemisation de 
l'action publique ; 

• élaborer et suivre le schéma directeur des mutualisations interministérielles ; 
• organiser le comité d'administration de l'État (CAE) et assurer son secrétariat ; , 
• coordonner et animer la mise en œuvre des actions définies dans le projet d'action stratégique de l'État 

(PASE) en Polynésie française ; 
• assurer le suivi des travaux et des propositions des États généraux de l'Outre-mer en Polynésie jfrançaise 

(EGPF) et des mesures préconisées par le conseil interministériel de l'Outre-mer (CIOM) ; 
• structurer les données et les informations utiles aux communes et à leurs partenaires. 

2°) L A P L A T E - F O R M E D E L ' A C H A T P U B L I C I N T E R M I N I S T E R I E L 
• assurer la mise en œuvre et l'exécution des marchés publics passés par le haut-commissariat en qualité 

de pouvoir adjudicateur : 
- assister le ou les services prescripteurs dans la définition de leur juste besoin, 
- examiner et identifier le support juridique le mieux adapté pour répondre aux besoins, 
- rédiger les pièces du marché (consultation, notification, exécution), 
- assurer le suivi juridique et économique de l'exécution du marché. 

• proposer, sur la base d'un diagnostic des besoins, la mise en œuvre de marchés interministériels et 
en assurer dès lors l'ingénierie administrative et juridique ; 

• animer le réseau des acheteurs publics des services et des établissements publics de l'État en Polynésie 
française en lien avec le P M A E ; 

• conseiller et assister les services et des établissements publics de l'État en Polynésie française en matière 
de commande publique. 

3°) L E B U R E A U D E S R E S S O U R C E S H U M A I N E S E T D E S T R A I T E M E N T S 
• assurer la gestion des ressources humaines ; 
• assurer la gestion administrative des agents payés sur le budget de l'État : fonctionnaires métropolitains, 

fonctionnaires des C E A P F servant auprès de l'État et du Pays, agents contractuels, volontaires du service 
civique affectés dans les services du haut-commissariat ; 

• conseiller les différents services de l'État et du Pays en matière statutaire ; 
• élaborer le schéma triennal de G P R H ; 
• organiser les concours de recrutement des fonctionnaires locaux et centre d'examen des concours 

nationaux ; 
• organiser les comités techniques du haut-commissariat, les commissions administratives paritaires des 

agents du C E A P F et les commissions paritaires consultatives des agents contractuels des services de 
l'État; 

• gérer la protection sociale des fonctionnaires et des contractuels ; 
• assurer le secrétariat du comité médical et de la commission de réforme ; 
• préparer les dossiers de pension, de validation de services auxiliaires ; 
• préparer et suivre les conventions État-Pays de mise à disposition d'agents ; 
• assurer la gestion et le suivi des dossiers contentieux en matière de rémunérations ; 
• suivre les délégations de signature du haut-commissaire à ses collaborateurs et aux différents chefs 

de service de l'État ; 
• effectuer le calcul, la hquidation et le mandatement des traitements et indemnités de l'ensemble des agents 

en service au haut commissariat et des agents mis à disposition des services de la Polynésie française 
et payés sur les budgets des ministères de l'agriculture et de la pêche, des services financiers, de 
l'écologie et du développement, du travail, des relations sociales et de la solidarité, de la chambre 
territoriale des comptes de Polynésie française, du tribunal administratif de la Polynésie française, 
du service de la jeunesse et des sports, notamment les accessoires de solde (supplément familial de 

Page LEXPOL 19 sur 92



5264 J O U R N A L OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 18 Avril 2014 

traitement, résidence) et les indemnités diverses (heures supplémentaires, frais de déplacement, primes 
d'éloignement, frais de bagages) ; 
effectuer le versement des cotisations de sécurité sociale ; 
gérer les dépenses liées aux contentieux des agents ; 
effectuer le paiement des travaux résultant de rorganisation des élections ; . 
consolider et mettre à jour les données des personnels dans les appHcations R H ; 
suivre et organiser les opérations de transfert de personnels à la collectivité ; 
assurer la formation professionnelle dès agents : 
élaborer le plan de formation : 
- élaboration du catalogue de formation, 
- élaboration et mise en circulation du carnet de formation, 
réaliser des actions sociales au profit des agents du ministère de l'intérieur ; 
assurer l'animation des rubriques D M M E du site internet et du site intranet du haut-commissariat. 

4°) B U R E A U D E S B U D G E T S 
• élaborer et gérer le budget de fonctionnement (programme 307 - hors titre 2) du haut-commissariat ; 
• émetfre les expressions de besoins dans le cadre des commandes passées pour les crédits du centre 

de coût « bureau des budgets » sur le programme 307 - hors titre 2 ; 
• élaborer et suivre l'exécution des contrats et marchés qui relèvent du cenfre de coût « bureau des 

budgets » au sein du programme 307 ; 
• établir les ordres de mission et les réquisitions pour les déplacements de l'ensemble du personnel du 

haut-commissariat ; 
• assurer la fonction de prestataire de service dans C H O R U S pour les R B O P et les R U O qui ne disposent 

pas de l 'outil : descente des crédits des B O P vers les U O et transcription des programmations ; 
• gérer les habilitations et effectuer le paramétrage du progiciel N E M O ; 
• traiter les demandes d'abonnements ; 
• assurer la gestion du processus de la carte achat au haut-commissariat. 

5°) B U R E A U D U P A T R I M O I N E I M M O B I L I E R 
• gérer le patrimoine immobilier (bâtiments administratifs, résidences du corps préfectoral, parc de 

logements administratifs) : programmation et suivi des travaux d'entretien et/ou de réhabilitation ; 
• assurer la gestion administrative et financière des crédits alloués pour tout ce qui concerne la gestion 

du patrimoine immobilier et mobilier ; 
• entretenir les espaces verts ; 
• réaliser les inventaires des biens mobiliers (services administratifs et résidences) ; . 
• mettre en œuvre le Plan administration exemplaire pour tout ce qui conceme l'entretien et la logistique 

patrimoniale ; 
• veiller, en lien avec le B R H T , à la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité pour les bâtiments ; 
• participer à l'élaboration du schéma pluriannuel de stratégie immobilière (SPSI) : i l assure, à ce titre, 

l'élaboration et la mise à jour de l'inventaire du patrimoine immobiHer du haut-commissariat ( C H O R U S 
R E F X ) en lien avec la DIP pour ce qui concerne la mise à jour et la validation des données relatives 
aux superficies des bâtiments, le suivi des conventions d'utilisation au titre de l'État occupant et assure 
la gestion administrative et fmancière du programme interministériel d'entretien du patrimoine immobilier 
(programme 309). 

6°) L E S E R V I C E D E S S Y S T E M E S D ' I N F O R M A T I O N E T D E C O M M U N I C A T I O N 
Le service des systèmes d'information et de communications a pour missions le maintien de la continuité 

des liaisons gouvernementales, l'installation et le maintien en état de fonctioimement, au bénéfice du haut-
commissariat et des services de police en Polynésie Française, des systèmes techniques relevant des 
télécommunications et de l'informatique, nécessaires aux activités opérationnelles et de gestion. 
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• contribuer à la permanence, à Ta continuité et à la sécurité des liaisons entre le gouvernement et le 
haut-commissaire (téléphonie, messagerie de commandement, échanges informatisés) ; 

• définir et piloter, au plan local, l'action du haut-commissariat dans les domaines des télécommunications 
et de l'informatique ; 

• assurer la sécurité, la sûreté et la pérennité des systèmes d'information et de communication ; 
• déployer et maintenir, en conditions opérationnelles, les systèmes d'information et de communication 

du haut-commissariat et des services de police ; 
• mettre en œuvre les systèmes d'information et de communication en cas de déclenchement de plans 

de secours ou de crise ou pour faire face à des événements particuliers ; 
• piloter et mettre en œuvre localement les orientations en matière de systèmes d'information et de 

communication arrêtées par le ministère de l'intérieur ; 
• expertiser, développer ou proposer des solutions techniques en fonction des besoins exprimés localement ; 
• assister les utilisateurs dans leur appropriation des outils informatiques et des services de 

télécommunications ; 
• conseiller le haut-commissaire en matière de sécurité des systèmes d'information du haut-commissariat. 

Le service des systèmes d'information et de communication a également en charge l'élaboration et la 
gestion des budgets qui lui sont délégués par le haut-commissariat et par la direction des systèmes d*information 
et de communication du ministère de l'intérieur. 

Il participe également aux travaux de développement du volet interministériel des systèmes d'information 
et de communication. 

> Pôle assistance aux utilisateurs 
• moderniser les produits et services mis à disposition des utilisateurs ; 
• centraliser les demandes d'assistance technique ; 
• assister les utilisateurs ; 
• gérer le cycle de vie.et maintenir en condition opérationnelle les postes de travail (informatique et 

téléphonie) et leurs périphériques. 

> Pôle transmissions 
• assurer la gestion permanente de l'accueil et du trafic téléphonique ; 
• assurer la gestion du trafic de messagerie de commandement ; 
• assurer la gestion des échanges chiffrés ; 
• assurer la veille et le test des systèmes satellitaires ; 
• déclencher sur ordre les alertes de secours. 

> Pôle systèmes et infrastructures 
• assurer la gestion du réseau d'infrastructure de transmission des données ; 
• déployer, superviser et maintenir en condition opérationnelle les serveurs et équipements collectifs 

informatiques ; 
• concevoir, déployer et assurer la maintenance des applications informatiques d'initiative locale ; 
• assurer l'ingénierie, l'installation et le maintien en condition opérationnelle des installations téléphoniques 

fixes et mobiles, des installations radioélectriques fixes, mobiles et portatives et des moyens satellitaires ; 
• assurer la gestion et la maîtrise des dépensés téléphoniques ; 
• effectuer le câblage des installations téléphoniques et informatiques ; 
• effectuer le câblage et mettre en œuvre les aériens. 
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L A D I R E C T I O N D E S I N T E R V E N T I O N S D E L'ÉTAT 

D I R E C T E U R 
1 D I R E C T E U R A D J O I N T 

Cette direction est chargée des relations financières entre lÉtat et la Polynésie française d'une part, et 
l'État et les collectivités locales d'autre part. À ce titre, elle assure, en Hen avec les autorités du Pays et des 
communes, le pilotage, l'instruction et la gestion des différents dispositifs d'intervention contractuels, de 
dotations et de subventions civiles sur le territoire polynésien. 

El le organise les comités de pilotage des outils d'intervention contractuels et participe auprès du haut-
commissaire, du secrétaire général et du secrétaire général adjoint à la représentation de l'État dans les 
différentes instances opérationnelles de définition et suivi de l'ensemble de ces dispositifs. 

El le élabore les B O P « Polynésie française » des programmes 123 « conditions de vie outre-mer » et 
138 « emplois outre-mer » dont elle effectue la synthèse mensuelle d'exécution budgétaire. El le prépare 
les comités de ces B O P et en rédige les relevés de conclusions. 

El le analyse la situation des finances communales et participe au réseau d'alerte. 
El le assure le suivi et l'animation des dispositifs d'insertion professionnelle. 
El le participe par ailleurs, en lien avec là mission de la stratégie et de l'évaluation, au suivi de la mise 

en œuvré du pacte de croissance et de ses déclinaisons, à l'évaluation des dispositifs partenariaux et aux 
différents audits et inspections. -

1°) B U R E A U D E L ' A P P U I À L A MOBILITÉ E T À L ' I N S E R T I O N 
Le bureau de l 'appui à la mobilité et à l'insertion est chargé de : 

• participer à la stratégie de pilotage des dispositifs d'insertion et de mobilité en lien avec le pays en 
les inscrivant dans les politiques de formation professionnelle ; 

• appuyer les collectivités dans la définition des besoins et filières de formations ; 
• garantir la bonne réalisation des dispositifs de continuité territoriale, passeport mobilité, aide au 

logement étudiant et des chantiers de développement locaux ; en assurer le suivi budgétaire et le 
bilan administratif ; 

• garantir l'accompagnement administratif du régiment du service militaire adapté ; 
• développer et entretenir les partenariats avec les nombreux interlocuteurs du bureau (usagers, organes 

territoriaux et acteurs socio-professionnels) ; 
• représenter l'État dans les instances liées aux politiques de. formation et d'emploi (conseil de 

perfectionnement et déclinaisons au travers de groupes de travail thématiques, P A S E , commission 
, de sélection des C D L , notamment) ; 

• assurer le suivi des emplois du Service civique sur le territoire et l'animation du comité de coordination ; 
• promouvoir les différents dispositifs gérés. 

2°) B U R E A U D E S P O L I T I Q U E S T E R R I T O R I A L E S 
Le bureau des politiques territoriales, structuré en trois pôles (le pôle contrat de projets, le pôle gestion 

3IF-FEI et le pôle subventions hors contrats) est chargé de l'instmction, la gestion administrative et financière, 
ainsi que de la coordination des différents dispositifs d'investissement partenariaux entre l'État et la Polynésie 
française (politiques contractuelles, dotations et subventions civiles). 

• assurer l'élaboration, le pilotage avec le Pays et l'évaluation du concours financier de l'État aux 
investissements prioritaires (3IF), en lien avec la mission de la stratégie et de l'évaluation ; 

• mettre en œuvre et suivre le fonds exceptionnel d'investissement et les projets financés par les 
crédits interministériels pour l'outre-mer ; 
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• assurer l'élaboration, le pilotage avec le Pays et l'évaluation du contrat de projets dans ses différents 
volets en lien avec la mission de la stratégie et de l'évaluation ; 

• instruire et suivre les dossiers de demandes de subventions (hors communes), préparer et suivre des 
conventions dans les différents domaines de politiques publiques civiles (agriculture, recherche, 
éducation, ...) ; 

• assurer le suivi et la gestion des diplômes des travailleurs sociaux, sportifs et des infirmiers, en lien 
avec les services compétents ; 

• assurer le secrétariat du comité d'experts pour le don d'organes ; 
• d'assurer le rôle de réfèrent au sein de la direction pour la gestion et l'animation du site Territorial. 

3°) B U R E A U D E S F I N A N C E S C O M M U N A L E S 
• assurer la gestion du fonds intercommunal de péréquation (FIP) : 

- réunion du comité des finances locales (CFL) , 
- secrétariat du FIP (préparation et suivi des comités, versement des dotations globales, préparation 
de la programmation des dotations affectées), 
-smise en place et versement des financements, 
- établissement des tableaux de bord, bilans et projets de budget ; 

• programmer et gérer les dotations de fonctionnement de l'État (DGF, D E L , DSI , DTS) ; 
• gérer les subventions d'équipement de l'État (DETR, Equipement des communes) ; 
• assurer la gestion des dotations « réserve parlementaire » ; 
• effectuer l'analyse financière des budgets des communes ; 
• assurer le secrétariat de la commission consultative d'évaluation des charges des communes ; 
• coordonner le volet « environnement » et le volet « constructions scolaires » du contrat de projets ; 
• assurer la mise en œuvre et le suivi du fonds de secours aux sinistrés des catastrophes naturelles. 

L A D I R E C T I O N D E L'INGÉNIERIE P U B L I Q U E 

D I R E C T E U R 
1 D I R E C T E U R A D J O I N T 

Cette direction est chargée de l'assistance technique des communes et des subdivisions administratives. 
El le assure des missions d'ingénierie publique pour le compte de l'État, de la Polynésie Française ou de 
ses établissements publics. 

E l l e participe à l a représentation de l'État auprès des diverses instances et commissions locales. 
E l l e participe et contribue aux travaux d'élaboration, de suivi et d'accompagnement des dispositifs 

contractuels de l'État en Polynésie française, notamment dans les domaines de la construction, des 
infrastructures, de l'environnement, de l'énergie et des transports. 

Dans l'ensemble de ses interventions, la direction s'attache à la promotion du développement durable. 
E l l e est structurée autour d'un pôle ingénierie publique composé d'un bureau des constructions publiques 

et d'un bureau des services publics envirormementaux. Elle comprend également une cellule administrative, 
une cellule topographique et une mission de représentation locale de l ' A D E M E , chargée également des 
énergies renouvelables et du développement durable. 

1°) C E L L U L E A D M I N I S T R A T I V E 
• assurer le secrétariat de la direction. 

Page LEXPOL 23 sur 92



5268 J O U R N A L OFFICIEL D E LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 18 Avril 2014 

2°) B U R E A U D E S C O N S T R U C T I O N S P U B L I Q U E S 
• réaliser la conduite d'opération ou la maîtrise d'œuvre de projets de bâtiments ou d'aménagements 

pour le compte : 
- des communes (mairies, cantines, centrales électriques, casemes de pompiers, dispensaires médicaux, 
sanitaires, salles polyvalentes, salles de sports, centres artisanaux, aménagements urbains, lotissements, 
voiries municipales.. .) , 
- de l'État ou de ses établissements publics, 
- de la Polynésie française ou ses établissements publics ; 

• apporter une expertise sur des bâtiments recevant du public ; 
• émettre un avis technique sUr les dossiers présentés par la Polynésie française ; 
• apporter une expertise sur lés dossiers soumis pour avis par les autres services du haut-commissariat, 

notamment en cas d'aide de l'État ; 
• participer occasionnellement à des jurys de concours ou des commissions techniques organisées par 

les collectivités locales. 

3°) B U R E A U D E S S E R V I C E S P U B L I C S E N V I R O N N E M E N T A U X 
• contribuer à la réalisation des schémas directeurs d'alimentation en eau potable ( S D A E P ) et 

d'assainissement des eaux usées ( S D A E U ) pour les communes de Polynésie française ; 
• participer à des réflexions amont menées par les autorités du Pays sur les problématiques d'assainissement, 

de déchets, d'eau potable ; 
• participer aux réunions de la commission des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

( I C P E ) ; 
• réaliser la conduite d'opération, la maîtrise d'œuvre, l'assistance à maîtrise d'ouvrage pour des projets 

communaux d'alimentation en eau potable, d'assainissement, de traitement des déchets, y compris 
leur gestion ; 

• apporter une expertise sur les dossiers soumis pour avis par les aufres services du haut-commissariat, 
notamment en cas d'aide de l'État. 

4°) COMPTABILITÉ D E S MARCHÉS P U B L I C S 
• assurer le suivi comptable et budgétaire des marchés publics, pour le compte de l'État ou des collectivités ; 
• assurer le suivi des conventions de prestations intellectuelles menées pour le compte des collectivités ; 
• participer à l a rédaction des marchés publics et des conventions de prestations intellectuelles. 

5°) C E L L U L E T O P O G R A P H I Q U E 
• mettreà jour et valider le volet foncier de l'Inventaire des Propriétés de l'État en Polynésie française ; 
• : effectuer les levés topographiques et assurer une assistance aux études et le suivi des projets d'équipement, 

de bâtiments ou d'aménagement pour le compte de l'État ou d'autres maîtres d'ouvrages publics ; 
• réaliser les délimitations de propriétés, rédiger les procès-verbaux de bornage et réaliser les enquêtes 

foncières ; 
• gérer.les dormées cartographiques ainsi que les documents liés à la mise en œuvre des conventions prises 

en application de l'arrêté n°1274/CM du 30 décembre 2005. 

6°) M I S S I O N A D E M E , ÉNERGIES R E N O U V E L A B L E S E T DÉVELOPPEMENT D U R A B L E 
• apporter une assistance financière et technique pour le développement des énergies renouvelables ; 
• apporter une assistance fmancière et technique pour les économies d'énergie, la maîfrise de la demande 

énergétique dans le domaine du bâtiment et l'usage rationnel de l'énergie ; 
• apporter une assistance financière et technique pour la limitation de la production de déchets, le 

développement de la collecte sélective, du traitement des déchets et la mise en place des filières 
correspondantes; 
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participer aux différentes instances de la Polynésie française dans le domaine de l'environnement et 
de l'énergie ; 
promouvoir les politiques de l ' A D E M E ; 
informer les usagers, à leur deniande ; 
réaliser la conduite d'opération ou apporter une assistance à maîtrise d'ouvrage des projets communaux 
de production ou de distribution d'énergie électrique ; 
participer et assister aux missions réalisées par le pôle ingénierie publique ; 
assurer, en lien avec la D M M E , la mise en œuvre et le suivi du Plan administration exemplaire du H C . 

Cette direction participe aux commissions des marchés publics de l'Office Polynésien de l'Habitat et 
aux commissions consultatives des marchés de la Polynésie française pour les opérations bénéficiant 
d'aides dè l'État. 

L A D I R E C T I O N D E L A RÉGLEMENTATION 
E T D E S A F F A I R E S J U R I D I Q U E S 

D I R E C T E U R 

L a direction de la réglementation et des affaires juridiques (DiRAJ) assure les missions principales suivantes : 
• l'accueil général du public et pré-accueil dans le nouveau bâtiment ; 
• la délivrance de titres (CNI et passeports) ; 
• l'organisation des élections politiques et professionnelles, aux niveaux national et local ; 
• la réglementation générale (armes, associations, étrangers, polices administratives diverses) ; 
• les affaires juridiques (conseil et expertise) concernant la Polynésie française et Les communes (dont 

la fonction publique communale) ; 
• le contrôle de légalité et le contrôle budgétaire des actes des collectivités locales ; 
• le contentieux pour l'ensemble des services de l'État. 

L'accueil du public et les principales fonctions juridiques du haut-commissariat sont donc au cœur de son 
action. 

1°) B U R E A U D E L A RÉGLEMENTATION E T D E S ÉLECTIONS 
• gérer l'entrée et le séjour des étrangers en Polynésie française ; 
• gérer l'acquisition de la nationalité française ; 
• gérer les associations relevant de la loi de 1901 ; 
• gérer les élections politiques et professionnelles ; 
• suivre les opérations de révision des listes électorales ; 
• gérer les autorisations d'importation et d'acquisition d'armes et de munitions ; 
• gérer les autorisations de transfert de restes mortels à l'extérieur du territoire ; 
• gérer la liste des jurés d'assises ; 
• gérer l'agrément des journaux habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales ; 
• gérer l'agrément des associations de protection de l'environnement ; 
• suivre la « vie administrative » des communes (remplacement des maires, renouvellement des 

conseils municipaux, cartes d'identité professionnelle...). 
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2°) B U R E A U D E S A F F A I R E S J U R I D I Q U E S E T D U C O N T E N T I E U X 
• gérer les affaires juridiques du haut-commissariat : soutien et consultations juridiques au bénéfice des 

services de l'État, analyse de l'applicabilité des textes métropolitains en Polynésie française, consultation 
des autorités locales sur les projets de textes ; 

• gérer les affaires contentieuses impliquant les services de l'État en Polynésie française : préparation 
et suivi des déférés préfectoraux, rédaction de mémoires en défense, représentation de l'État devant les 
juridictions administratives et civiles, préparation et suivi des demandes d'avis au tribunal administratif 
ou au Conseil d'État ; 

• assurer, en lien avec les subdivisions administratives, le suivi et la gestion des affaires juridiques 
communales et intercommunales : mise en place de la fonction publique communale et de la 
réglementation afférente, suivi de la réglementation appUcable aux communes et aux E P C I , secrétariat 
de la commission de coopération intercommunale, conseil juridique aux subdivisions, communes et 
E P C I , suivi des affaires foncières communales ; 

• publier au JOPF les actes et décisions relevant de la compétence de l'État ; 
• suivre le fonctionnement institutionnel des établissements publics et S E M de la collectivité ; 
• établir la liste annuelle des commissaires enquêteurs ; 
• animer le réseau juridique des services de l'État en Polynésie française. 

3°) B U R E A U D U CONTRÔLE D E LÉGALITÉ 
Dans le cadre de la stratégie locale de contrôle des actes, le bureau du contrôle de légalité est chargé : 

• d'assurer le contrôle (contrôle de légalité et contrôle budgétaire) des actes définis comme prioritaires 
transmis par les collectivités territoriales, leurs étabhssements publics ou organismes rattachés ; 

• de préparer les dossiers et courriers liés à l'activité de ces contrôles, en lien avec les différents services 
administratifs et financiers concemés ; 

• d'assurer la veille juridique, en suivant les évolutions du cadre juridique concernant le contrôle des actes. 

4°) B U R E A U D E S P A S S E P O R T S E T C A R T E S N A T I O N A L E S D'IDENTITÉ 
• instruire et délivrer les cartes nationales d'identité ; 
• instruire et délivrer les passeports. 

M I S S I O N S D E S S U B D I V I S I O N S 

L'administrateur d'État est le délégué du haut-commissaire de la République dans la subdivision. À ce 
titre, i l assiste le haut-commissaire dans la représentation territoriale de l'État. Sous son autorité, avec ses 
propres moyens administratifs et techniques et le soutien des services du haut-commissariat, i l dirige l'activité 
de sa subdivision. 

1°) L E C O N S E I L A U X ÉLUS M U N I C I P A U X 
• appliquer le code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française ; 
• apporter des conseils juridiques pour l'élaboration des délibérations, des arrêtés municipaux et 

l'organisation des réunions des organismes délibératifs des communes et de leurs groupements ; 
• apporter un conseil dè gestion en matière budgétaire, de recmtement et de déroulement de carrière 

des persormels communaux ; 
• apporter un conseil dans le domaine de la mise en place de la fonction publique communale ; 
• aider à la prise de décision dans le choix et la réalisation des investissements communaux, notamment 

pour la programmation des équipements subventionnés par l'État ; 
• apporter des conseils techniques pour tous travaux effectués par la commune ; 
• sélectionner les actes prioritaires des communes à transmettre à la D i R A J . 
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2°) L ' A I D E A U DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
• apporter un conseil et un soutien au développement économique local et à la promotion de l'emploi ; 
• aider au financement de projets et soutenir les politiques locales de développement économique. 

3°) L 'ACTIVITÉ RÉGLEMENTAIRE E T D ' A D M I N I S T R A T I O N GÉNÉRALE 
• délivrer les autorisations administratives ; 
• assurer l'organisation locale des élections politiques ; 
• assurer la révision des listes électorales ; 
• réceptionner et instruire les demandes de passeport (îles Marquises) ; 
• instruire les dossiers de prolongation de séjour des étrangers (îles sous le Vent - îles Marquises) ; 
• mettre en œuvre le dispositif des chantiers de développement local ; 
• assurer le suivi des déclarations d'associations (îles sous le Vent - îles Marquises) ; 
• assurer le suivi des décorations nationales. 

4°) M I S S I O N S SPÉCIFIQUES À L A S U B D I V I S I O N D E S ÎLES T U A M O T U - G A M B I E R 
• mission H A O : réhabiUter les sites du C E P en partenariat avec le G O M S U P et apporter un appui au 

développement économique ; 
• mission des services publics environnementaux - SPE ; 
• assurer le suivi des volets santé et abris de survie du contrat de projets. 

5°) M I S S I O N S S P E C I F I Q U E S À L A S U B D I V I S I O N D E S ÎLES D U V E N T E T D E S ÎLES S O U S 
L E V E N T 

• assurer le pilotage et le suivi du volet logement social du contrat de projets, en collaboration avec la 
direction des interventions de l'État ; 

• assurer le pilotage et le suivi du volet tourisme nautique aux îles Sous-le-Vent du contrat de projets, 
en collaboration avec l a direction des interventions de l'État ; 

• accompagner et suivre le contrat urbain de cohésion sociale en relation avec le syndicat mixte (9 
communes des îles du vent) ; 

• assurer le pilotage et le suivi du contrat de redynamisation des sites de défense (6 communes des 
îles du vent), en collaboration avec la direction des interventions de l'État ; 

• accompagner et suivre la construction du nouveau centre pénitentiaire de la Polynésie française à 
Papeari et la rénovation du centre de Nu'utania en collaboration avec la direction des établissements 
pénitentiaires, la direction de l'ingénierie publique et la direction des moyens et de la modemisation 
de l'État. 

A N T E N N E D E POLYNÉSIE FRANÇAISE D E L ' A G E N C E N A T I O N A L E D E S FRÉQUENCES 

L'agence nationale des fréquences (antenne de Polynésie française) est placée auprès du haut-commissaire 
etest chargée de : 

• délivrer les autorisations relatives aux postes de C B ; 
• attribuer les indicatifs radioamateurs ; ' 
• organiser les examens relatifs aux certificats de radioamateurs ; 
• délivrer les licences radioamateurs ; 
• organiser les examens relatifs aux certificats restreints de radiotéléphonistes ; 
• instruire et délivrer les autorisations d'importation des équipements radioélectriques sans préjudice 

des compétences exercées par la Polynésie française ; 
> instruire les questions relatives aux installateurs admis en radiocommunications. 
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D E L E G A T I O N R E G I O N A L E A L A R E C H E R C H E E T A L A T E C H N O L O G I E 

L a délégation régionale à la recherche et à la technologie est placée auprès du haut-commissaire et est 
chargée de : 

• faire comiaître les informations relatives aux orientations de la politique nationale et aux programmes 
d'actions mis en place par le ministère et saisir celui-ci des initiatives prises localement ; 

• coordonner l'action des établissements publics et des organismes placés sous la tutelle du ministère 
pour ce qui conceme leurs actions spécifiques dans le territoire, et en particulier renforcer les liens 
entre l'Université de Polynésie française et les organismes ; 

• mener ou susciter toutes les actions nécessaires en vue de l'émergence ou du renforcement de pôles 
technologiques régionaux : décloisonnement de la recherche et ouverture sur le monde socio-économique 
régional ; 

• développer les actions de valorisation et organiser les transferts de technologies ; 
• d'encourager la diffusion de la culture et de l'information scientifiques et techniques ; 
• de délivrer les autorisations de recherche ; 
• de délivrer les permis CITES. 

Par arrêté n° HC 6 SAlA/ i t du haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française en date du 3 avr i l 2014.— 
Objet 

Le présent arrêté a pour objet de défmir les conditions 
dans lesquelles l ' E t a t apporte son soutien financier à l a 
commune de R a i v a v a e pour l a réalisation d u projet 
d'aquisition d'un broyeur polyvalent à déchets ménagers" tel 
que décrit dans le dossier ci-joint. 

L'opération consiste à acquérir u n broyeur polyvalent à 
déchets ménagers acceptant les matériaux suivants : 

canettes a lu , conserves acier, touque, tôle fine ; 
- bouteille, sceaux, récipient et pare-chocs en matière 

plastique ; 
- carton, papier, j ournaux, annuaires, bâche, tapis ; 
- verre ; 

pneus de V L . 

Le coût total de cette opération est estimé à 7 009 200 F 
C F P , soit 58 737,10 euros. 

Ce coût est décomposé comme suit : 

Montant HT (hors taxes) 6 070 000 F CFP, soit 50 866,60 euros 
Taxes 939 200 F CFP, soit 7 870,50 euros 
Montant TTC \ 

(toutes taxes comprises) 7 009 200 F CFP, soit 58 737,10 euros 

Plan de financement 
Le plan de f inancement de l'opération est défini comme 

suit : 

Etat : programme 119 
(DETR) 

7 5 % du total HT 4 552 500 F C F P 38 149,95 euros Etat : programme 119 
(DETR) 64,95 % du total TTC 

4 552 500 F C F P 38 149,95 euros 

Commune 3 5 , 0 5 % du totalTTC 2 456 700 F C F P 20 587,15 euros 

Total (TTC) 100 % du total TTC 7 009 200 F CFP 58 737,10 euros 

L e montant des aides publiques ainsi évalué ne peut 
dépasser 80 % d u montant to ta l de l a dépense 
subventionnable : 

Financements publics 64,94 % du total TTC 4 552 500 F C F P 38 149,95 euros 

Part de la contribution financière de l'Etat sur BOP 119 

L ' E t a t s'engage à apporter son aide financière à l a 
commune de Raivavae pour l a réalisation de l'opération, en 
l u i attr ibuant une subvention de 4 552 500 F C F P , soit 
38 149,95 euros, représentant 75 % du coût total réel hors 
taxes de l'opération. 

L e montant de cette part du concours financier de l 'Etat 
est imputé sur le programme 119, action 01, sous-action 06 
"dotation d'équipement des territoires ruraux" . 

E n tout état de cause, i l est précisé que : 

dans le cas où le coût définitif de l'opération serait 
supérieur au coût estimé ci-dessus, le montant de l a 
subvention de l 'Etat sera plafonné à 4 552 500 F C F P , soit 
38 149,95 euros ; . ' 
si le coût définitif de l'opération est inférieur au coût 
estimé ci-dessus, le montant de l a subvention de l 'Etat 
sera plafonné à hauteur de 75 % du coût définitif hors 
taxes de l'opération. 

Modalités de versement 

Dans l a l imite des crédits disponibles, le versement de l a 
subvention de l ' E t a t s'effectuera selon les modalités 
suivantes : 

- l'intégralité à l'achèvement de l'opération, sur la base 
d'une demande de versement de l a subvention établie par 
le maire, certifiant l a réalisation effective de l'opération et 
l a conformité de ses caractéristiques avec celles du projet 
présenté ; 

- cette demande de versement devra être visée par le chef 
de l a subdivision administrat ive des îles Australes et être 
accompagnée d'un état récapitulatif de l'ensemble des 
mandats émis dans le cadre de l'opération, détaillant les 
montants H T et T T C , et visé par le receveur munic ipal . 

Engagements de la commune et délais de réalisation 

E n contrepartie des engagements de l 'E ta t , l a commune 
devra : 
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- respecter le p lan de financement défini ci-dessus ; 
réaliser selon les règles de l 'art l'opération définie ci-
dessus ; . 
ne pas suspendre, abandonner ou modifier l a réalisation 
de cet investissement sans information préalable de 
l 'Etat ; 
exécuter cette opération au plus t a r d le 30 avr i l 2015 ; 
faciliter les contrôles techniques et comptables relatifs à 
cette opération et fournir tous documents nécessaires à 
ces contrôles ; 

- entretenir en "bon père de famil le" les équipements 
acquis. 

Du non-respect des engagements convenus 

E n cas de non-exécution, d'exécution partielle ou de 
dépassement des délais de réalisation de l'opération, l 'Etat se 
réserve le droit de mettre f in à son aide et d'exiger le 
remboursement part ie l ou total des sommes perçues au titre 
du présent arrêté. , 

A u cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas 
utilisé ou serait utilisé à des fins autres que celles prévues 
dans le présent arrêté, l 'E tat exigera le remboursement des 
sommes perçues par l a commune. 

Modifications 

Les disposit ions du présent arrêté pourront 
éventuellement être modifiées ou complétées par voie 
d'arrêté(s) modificatif(s). 

E n ce q u i concerne plus particulièrement le délai 
d'exécution de l'opération, i l pourra être modifié à l a demande 
du maire, sous réserve expresse : 

de l ' intervention de cette demande avant l'échéance du 
délai prévu ci-dessus ; 
et de l'agrément de l 'Etat . 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature et 
prendra f in après le versement du solde de l'opération, dont 
les just i f i cat i fs devront être produi ts au plus t a r d le 
31 octobre 2015 faute de quoi l'arrêté sera considéré comme 
caduc et les dispositions ci-^dessus du présent arrêté seront 
mises en œuvre. 

Par arrêté n° H C 7 SAIA/i t du haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française en date du 3 avr i l 2014.— 
Objet ' 

L e présent arrêté a pour objet de définir les conditions 
dans lesquelles l ' E t a t apporte son soutien financier à l a 
commune de T u b u a i pour l a réalisation du projet 
d'acquisition d'un broyeur de branches tel que décrit dans le 
dossier ci-joint. 

L'opération consiste à acquérir u n broyeur à végétaux. 

L e coût total de cette opération est estimé à 6 758 950 F 
C F P , soit 56 640 euros. 

Ce coût est décomposé comme suit : 

Montant HT (hors taxes) 5 780 000 F CFP, soit 48 436,40 euros 
Taxes 978 950 F CFP, soit 8 203,60 euros 
Montant TTC 
(toutes taxes comprises) 6 758 950 F CFP, soit 56 640,00 euros 

Plan de financement 

Le p lan de f inancement de l'opération est défini comme 
suit : 

Etat : programme 119 
(DETR) 

75 % du total HT 4 335 000 F C F P 36 327,30 euros Etat : programme 119 
(DETR) 64 ,14% du totalTTC 

4 335 000 F C F P 36 327,30 euros 

Commune 35,86 % du total TTC 2 423 950 F C F P 20 312,70 euros 

Total (TTC) 100 % du total TTC 6 758 950 F CFP 56 640,00 euros 

Le montant des aides publiques a ins i évalué ne peut 
dépasser 80% du montant total de l a dépense 
subventionnable : 

Financements publics 64,14 % du total TTC 4 335 500 F C F P 36 327,30 euros 

Part de la contribution financière-de l'Etat sur BOP 119 

L ' E t a t s'engage à apporter son aide financière à l a 
commune dé T u b u a i pour l a réalisation de l'opération, en l u i 
a t t r ibuant une subvention de 4 335 000 F C F P , soit 
36 327,30 euros, représentant 75 % du coût total réel hors 
taxes de l'opération. 

Le montant de cette part du concours financier de l ' E t a t 
est imputé sur le programme 119, action 01, sous-action 06 
"dotation d'équipement des territoires ruraux" . E n tout état 
de cause, i l est précisé que : 

dans le cas où le coût définitif de l'opération serait 
supérieur au coût estimé ci-dessus, le montant de l a 
subvention de l ' E t a t sera plafonné à 4 335 000 F C F P , soit 
36 327,30 euros ; , 
s i le coût définitif de l'opération est inférieur au coût 
estimé ci-dessus, le montant de l a subvention de l ' E t a t 
sera plafonné à hauteur de 75 % du coût définitif hors 
taxes de l'opération. ^ 

Modalités de versement 

Dans l a l imite des crédits disponibles, le versement de l a 
subvention de l ' E t a t s'effectuera selon les modalités 
suivantes : 

- l'intégralité à l'achèvement de l'opération, sur l a base 
d'une demande de versement de l a subvention établie par 
le maire, certif iant l a réalisation effective de l'opération et 
l a conformité de ses caractéristiques avec celles du projet 
présenté ; ' 

- cette demande de versement devra être visée par le chef 
de l a subdivision administrative des îles Australes et être 
accompagnée d'un état récapitulatif de l'ensemble des 
mandats émis dans le cadre de l'opération, détaillant les 
montants H T et T T C , et visé par le receveur munic ipal . 

Engagements de la commune et délais de réalisation 

E n contrepartie des engagements de l 'Etat , l a commune 
devra : 

- respecter le p lan de financement défini ci-dessus ; 
- réaliser selon les règles de l 'art l'opération définie à 

ci-dessus ; 
- ne pas suspendre, abandonner ou modifier l a réalisation 

de cet investissement sans information préalable de 
l 'Etat ; 

- exécuter cette opération au plus tard le 31 janvier 2015 ; 
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faciliter les contrôles techniques et comptables relatifs à 
cette opération et f ourn i r tous documents nécessaires à 
ces contrôles ; 
entretenir en "bon père de famil le" les équipements 
acquis. 

Du non-respect des engagements convenus 

E n cas de non-exécution, d'exécution partiel le ou de 
dépassement des délais de réalisation de l'opération, l 'Etat se 
réserve le droit de mettre f in à son aide et d'exiger le 
remboursement part ie l ou total des sommes perçues au titre 
du présent arrêté. 

A u cas oti tout ou part ie des sommes versées ne serait pas 
utilisé ou serait utilisé à des fins autres que celles prévues 
dans le présent arrêté, l 'Etat exigera le remboursement des 
sommes perçues par l a commune. 

Modifications 

L e s disposit ions du présent arrêté pourront 
éventuellement être modifiées ou complétées par voie 
d'arrêté(s) modificatifl^s). 

E n ce qu i concerne plus particulièrement le délai 
d'exécution de l'opération, i l pourra être modifié à l a demande 
du maire, sous réserve expresse : 

de l ' intervention de cette demande avant l'échéance du 
- délai prévu ci-dessus ; 

- et de l'agrément de l 'Etat . 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature et 
prendra f in après le versement du Solde de l'opération, dont 
les justificatifs devront être produits au plus tard le 31 jui l let 
2015 faute de quoi l'arrêté sera considéré comme caduc et les 
dispositions ci-dessùs du présent arrêté seront mises en 
œuvre. 

Par arrêté n° HC 8 SAIA/i t du haut-commissaire de l a 
République e n Polynésie française en date du 3 avr i l 2014.— 
Objet 

. Le présent arrêté a pour objet de définir les conditions 
dans lesquelles l ' E t a t apporte son soutien financier à l a 
commune de Raivavae pour l a réalisation du projet de 
rénovation du préau de l'école pr imaire de Mahanatoa ^ 
Tranche 1 tel que décrit dans le dossier ci-joint. 

L'opération consiste à : . 

sabler et nettoyer l a structure métallique ; 
- remettre l a peinture ; 

acquérir de l 'outil lage et des équipements de sécurité. 

Le coût total de cette opération est estimé à 8 476 748 F 
C F P , soit 71 035,15 euros. 

Ce coût est décomposé comme suit : 

Montant HT (hors taxes) 7 752 053 F CFP, soit 64 962,20 euros 
Taxes 724 695 F CFP, 
Montant TTC 
(toutes taxes comprises) 8 476 748 F CFP, soit 71 035,15 euros 

Plan de financement 

Le p lan de financement de l'opération est défini comme 
suit : 
Etat ; programme 119 
(DETR) 

40 % du total HT 3 100 821 F C F P 25 984,88 euros Etat ; programme 119 
(DETR) 36,58 % du totalTTC 

3 100 821 F C F P 25 984,88 euros 

Commune 63,42 % du total TTC 5375 927 F C F P 45 050,27 euros 

Total (TTC) 100 % du total TTC 8 476 748 F CFP 71 035,15 euros 

Le montant des aides publiques a ins i évalué ne peut 
dépasser 80 % du montant to ta l de l a dépense 
subventionnable ; 

Financements publics 36,58 % du total TTC 3-100 821 F C F P 25 984,88.euros 

Part de la contribution financière de l'Etat sur BOP 119 

L ' E t a t s'engage à apporter son aide financière à l a 
commune de Raivavae pour l a réalisation de l'opération, en 
l u i attr ibuant une subvention de 3 100 821 F C F P , soit 
25 984,88 euros, représentant 40 % du coût totalréel hors 
taxes de l'opération. 

Le montant de cette part du concours financier de l 'Etat 
est imputé sur le programme 119, action 01, sous-action 06 
"dotation d'équipement des territoires ruraux" . E n tout état 
de cause, i l est précisé que : 

- dans le cas où le coût définitif de l'opération serait 
supérieur au coût estimé ci-dessùs, le montant de l a 
subvention de l 'Etat sera plafonné à 3 100 821 F C F P , soit 
25 984,88 euros ; 

- si le coût définitif de l'opération est inférieur au coût 
estimé ci-dessus, le montant de l a subvention de l 'Etat 
sera plafonné à hauteur de 40 % du coût définitif hors 
taxes de l'opération. 

Modalités de versement 

Dans l a l imite des crédits disponibles, le versement de l a 
subvention de l ' E t a t s'effectuera selon les modalités 
suivantes : 

- une avance de 30 % pourra.être versée sur présentation 
du document attestant le commencement d'exécution de 
l'opération (lettre ou bon de commande ou ordre de service 
concernant le démarrage des travaux) ; 

- des acomptes n'excédant pas au total 80 % du montant 
prévisionnel de l a subvention peuvent être versés en 
fonction de l 'avancement de l'opération au v u des pièces 
justificatives des paiements effectués par l a commune 
(état des mandats émis dans le cadre de l'opération, 
détaillant les montants H T et T T C , et visé par le receveur 
municipal) ; : 

- le versement du solde s'effectuera sur justi f ication de l a 
réalisation effective de l'opération et de l a conformité de 
ses caractéristiques avec celles du projet présenté. L a 
demande de versement devra être-visée par le chef de l a 
subdivision administrative et être accompagnée d'un état 
récapitulatif de l 'ensemble des mandats émis dans le 
cadre de l'opération, détaillant les montants H T et T T C , 
et visé par le receveur munic ipal . 

Engagements de la commune et délais de réalisation 

E n contrepartie des engagements de l 'Etat , l a commune 
devra : 
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respecter le p lan de financement défini ci-dessus ; 
- réaliser selon les règles de l 'art l'opération définie c i -

dessus ; , 
ne pas suspendre, abandonner ou modifier l a réalisation 
de cet investissement sans information préalable de 
l 'E ta t ; 

- .exécuter cette opération au plus tard le 31 décembre 
2014 ; 
facil iter les contrôles techniques et comptables relatifs à 
cette opération et fournir tous documents nécessaires à 
ces contrôles ; 
entretenir en "bon père de famille" les équipements 
acquis. 

Du non-respect des engagements convenus 

E n cas de non-exécution, d'exécution partielle ou. de 
dépassement des délais de réalisation de l'opération, l 'E tat se 
réserve le droit de mettre f in à son aide et d'exiger le 
remboursement part ie l ou total des sommes perçues au titre 
du présent arrêté. 

A u cas oii tout ou partie des sommes versées ne serait pas 
utilisé ou serait utilisé à des fins autres que celles prévues 

dans le présent arrêté, l 'Etat exigera le remboursement des 
sommes perçues p a r l a commune. 

Modifications 

Les disposit ions du présent arrêté pourront 
éventuellement être modifiées ou complétées par voie 
d'arrêté(s) modificatif(s). 

E n ce qu i concerne plus particulièrement le délai 
d'exécution de l'opération, i l pourra être modifié à l a demande 
du maire, sous réserve expresse : 

- de l ' intervention de cette demande avant l'échéance du 
délai prévu ci-dessus ; . 
et de l'agrément de l'Etat.^ 

Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature et 
prendra f in après le versement du solde de l'opération, dont 
les justificatifs devront être produits au plus tard le 30 j u i n 
2015 faute de quoi l'arrêté sera considéré comme caduc et les 
dispositions ci-dessus du présent arrêté seront mises en 
œuvre. 
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AOriS iïlS INSTITUTIONS 01 LA POWNISII PRANÇAISi 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

A R R E T E n° 601 C M du 9 avri l 2014 modif iant l'arrêté 
n° 1129 C M du 9 aoiJt 2013 portant désignat ion des 
représentants de l a Polynésie f rançaise au sein de la 
société d 'économie mixte Te Mau Ito Apî. 

NOR :ENR1400B51AC 

Le Président de là Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code du commerce ; 

V u l a loi n° 83-597 du 1er ju i l le t 1983 modifiée relative 
aux sociétés d'économie mixte locales ; ' 

V u l a délibération n° 2000-38 A P F d u 30 mars 2000 fixant 
les statuts types des sociétés d'économie mixte 
locales associant l a Polynésie française à ses établissements 
publics ; . 

V u l a délibération n° 2006-37 A P F du 6 ju i l let 2006 
relative à l a transformation en société d'économie mixte de l a 
société anonyme Te M a u Ito A p i ; 

V u les statuts de l a société d'économie mixte Te M a u Ito 
A p i ; 

V u l'arrêté n° 1129 C M d u 9 août 2013 portant 
désignation des représentants de l a Polynésie française au 
sein de l a société d'économie mixte Te M a u Ito A p i ; 

V u l a lettre n° 1521 P R du 24 mars 2014 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée , par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 24 mars 2014 ; , 

V u l 'avis n° 33-2014 C C B F / A P F du 1er avr i l 2014 de l a 
commission de contrôle budgétaire et financier de l'assemblée 
de l a Polynésie française • •. 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 9 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - A l 'article 2 dé l'arrêté n° 1129 C M du 9 août 
2013 susvisé, le 3e tiret est remplacé a ins i qu' i l suit : 

"- M . A lber t Solia, min is t re de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et marit imes ;". 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Poljmésie française. 

F a i t à Papeete, le 9 avr i l 2014. 
Gaston F L O S S E . 

A R R E T E n" 602 C M du 9 avri l 2014 autor isant M. Albert So l ia 
à o c c u p e r les f onc t i ons de p rés iden t du c o n s e i l 
d 'administrat ion de la société d 'économie mixte Te Mau 
Ito Ap i . 

NOR : ENR1400788AC 

, Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion d u vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code du commerce ; r 

V u l a loi n° 83-597 du 1er ju i l le t 1983 modifiée relative 
aux sociétés d'économie mixte locales ; 

V u l a délibération n° 2000-38 A P F du 30 mars 2000 fixant 
les statuts types des sociétés d'économie mixte 
locales associant l a Polynésie française à ses établissements 
publics ; 

V u l a délibération n° 2006-37 A P F d u 6 ju i l le t 2006 
relative à l a transformation en société d'économie mixte de l a 
société anonyme Te M a u Ito A p i ; 

V u les statuts de l a société d'économie mixte Te M a u Ito 
A p i ; • 
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V u l'arrêté n° 1129 C M du 9 août 2013 portant 
désignation des représentants de l a Polynésie française au 
sein de l a société d'économie mixte Te M a u Ito A p i ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 9 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— M . Albert Solia est autorisé à occuper l a 
fonctions de président du conseil d 'administration de l a 
société d'économie mixte Te M a u Ito A p i . 

A r t . 2.— M . A l b e r t Sol ia n'est pas autorisé à recevoir 
d'indemnité de quelque nature que ce soit. 

A r t . 3.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

F a i t à Papeete, le 9 avr i l 2014. 
Gaston F L O S S E . 

A R R E T E n" 604 C M du 11 avri l 20 t4 portant autor isat ion 
d 'occupat ion temporaire d 'un emplacement du domaine 
pub l i c mar i t ime remblayé ( renouvel lement) s i s à 
Haamene, c o m m u n e de Tahaa, au profit de M. Robert 
L iao-Toi roro. 

NOR : DAF1420047AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du logement, des affaires 
foncières, de l'économie numérique et de l 'art isanat , chargé 
de l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais mari t imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F d u 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1128 D O M du 28 février 1980 re lat i f aux 
redevances dues au t itre des autorisations d'occupation 
temporaire du domaine public ; 

V u l a convention-type portant occupation temporaire de 
dépendances du domaine public mar i t ime approuvée suivant 
décision n° 1169 D O M du 19 août 1983 ; 

V u l'arrêté n° 3 C M du 2 janvier 1992 modifié f ixant le 
montant des redevances dues pour occupation temporaire du 
domaine public mar i t ime ; 

V u l'arrêté n° 385 C M du 4 mars 2004 modifié re lat i f à l a 
procédure d ' instruction et de recevabilité des demandes 
d'occupations de dépendances du domaine public ; 

V u l a demande de renouvellement de M . Robert L i a o -
Toiroro en date du 14 février 2013 réceptionnée le 19 février 
2013 ; 

V u l'avis du maire de Tahaa en date du 28 mai 2013 ; 

V u l 'avis de l a commission du domaine public dans sa 
séance du 20 j u i n 2013 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2014, 

Arrête : . 

Art ic le 1er.— L'occupation temporaire d'un emplacement 
du domaine public mari t ime remblayé d'une superficie de 
1 150 mètres carrés, partie du rembla i cadastré section H N 
n° 1 attenant à l a terre A r a t i a , lot 1 (partie) cadastrée section 
H N n° 2, sis à Haamene, commune de Tahaa , est autorisée au 
profit de M . Robert Liao-Toiroro, à des fins d'habitation. 

E t tel que le tout figure sur le p l a n référencé 
n° 2007-07-18 du 25 février 2013 établi par le cabinet de 
géomètres S C P Anding-Lein inger jo int à l a demande de 
l'intéressé. 

A r t . 2.— L a présente autorisation est subordonnée à l a 
conclusion d'une convention entre l a Polynésie française et 
M . Robert Liao-Toiroro, fixant les modalités de l'occupation 
du domaine public. 

A r t . 3.— L a présente autorisation sera caduque dès lors 
que l a convention y afférente n 'aura pas été signée dans u n 
délai de six (6) mois à compter de l a date de publication du 
présent arrêté au Journal officiel de l a Polynésie française. 

A r t . 4.— L a présente autorisation est consentie pour une 
durée dé neuf (9) années consécutives à compter de l a date de 
signature de l a convention aux clauses et conditions de l a 
convention-type portant occupation temporaire de 
dépendances du domaine public mar i t ime sus visée. 

A r t , 5.— Le concessionnaire est tenu d'établir sur le 
remblai u n passage public d'une largeur de trois (3) mètres le 
long des ouvrages de protection en bordure du front de mer. 

I l devra matérialiser par une ha ie vive l a l i m i t e 
séparative du passage public du surplus de l 'emplacement 
réservé à son usage p r i v a t i f 

I l sera seul tenu à toutes les garanties que l'occupation et 
les installations pourraient entraîner à l'égard des tiers dont 
les droits éventuels sont expressément réservés. 

I l fera son affaire personnelle de toute contestation qu i 
pourrait survenir et s'interdit à cet égard tout recours contre 
l a Polynésie française. 

I l ne pourra céder ou sous-loUer son droit à l'occupation 
sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 

A r t . 6.— L a redevance annuelle d'occupation, payable 
d'avance à l a caisse de Ta recette-conservation de Papeete 
(immeuble Te F e n u a à Orovini), est fixée à cent quinze mille 
(115 000) francs CFP. 

L e montant de cette redevance sera révisable d'office en 
cas de modification du tar i f des occupations du domaine 
public marit ime. 
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E n cas de versement tardi f des redevances, les sommes 
dues seront majorées d'une pénalité de retard telle que fixée 
p a r l'arrêté n° 1128 D O M du 28 février 1980 susvisé. 

Conformément a u x dispositions de l 'article 14 de l a 
délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 susvisée, une 
indemnité pour occupation sans t itre correspondant aux 
redevances dont l a Polynésie française a été frustrée, est 
exigible pour l a période courant à compter du 21 février 2013. 

L'indemnité pour occupation sans titre est payable à l a 
signature de l a convention visée à l 'article 2 du présent 
arrêté. 

A r t . 7. — A' l ' expirat ion ou à l a résiliation de l 'autorisation 
d'occupation, les constructions et instal lat ions de toute 
nature édifiées sur le domaine public mar i t ime devront être 
enlevées par le concessionnaire, à ses frais et sous sa 
responsabilité, sans aucune indemnité. 

A r t . 8.— E n cas d'inobservation de l'une ou l 'autre des 
dispositions du présent arrêté et après commandement 
d'exécuter demeure infructueux, le conseil des ministres 
pourra soit appliquer une pénalité, soit résilier l 'autorisation 
d'occupation sans préjudice de l a remise en état des l ieux et 
de tous dommages intérêts. 

A r t . 9.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et d u t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, le ministre du 
logement, des affaires foncières, de l'économie numérique et 
de l 'art isanat , chargé dè l'accession à l a propriété des 
logements sociaux et des remblais mar i t imes et de l a 
communication, porte-parole du gouvernement, et le ministre 
de l'équipement, de l 'urbanisme et des transports terrestres 
et marit imes sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
Gaston F L O S S E . f 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice président, 
ministre de l'économie, 

des finances, du budget et du t r a v a i l , 
absent : 

Le ministre du tourisme, 
de. l'écologie, de la culture 
et des transports aériens 

Geffry S A L M O N . 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
. et de l'artisanat, 

, M a r c e l T U I H A N L 

Le ministre de l'équipement, de l'urbanisme 
et des transports terrestres et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

E R R A T U M à l ' intitulé du sommai re à l 'arrêté n° 522 C M du 
27 mars 2014 portant fin de fonct ions de M. Michel Mou 
Loi en quali té d'agent comptable par intérim de la 
Ca isse de prévoyance soc ia le de la Polynésie française. 
( JOPF n° 25 NC du 28 mars 2014, page 4556). 

Au lieu de : "Arrêté n° 522 C M du 27 mars 2013" ; 
Lire : "Arrêté n° 522 C M du 27 mars 2014". 

E R R A T U M à l ' int i tulé du sommai re à l 'arrêté n° 523 C M du 
27 mars 2014 portant nominat ion de M. Michel Ruiz en 
qualité d'agent comptable de la C a i s s e de prévoyance 
socia le de la Polynésie française. ( J O P F n° 25 NC d u 
28 mars 2014, page 4556). 

Au lieu de : "Arrêté n° 523 C M du 27 mars 2013" ; 
L i re .• "Arrêté n° 523 C M du 27 mars 2014". 

ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

V I C E - P R E S I D E N C E 

A R R E T E n° 3294 V P du 10 avri l 2014 portant nomination 
d'un régisseur de recettes titulaire et d 'un mandataire 
suppléant auprès du serv ice du développement rural, 
dépar tement de la pro tec t ion des végétaux 
(condit ionnement et pol ice phytosanitaire). 

L e vice-président, ministre de l'économie, des finances, du 
budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de l ' industrie, 
de la promotion des exportations, de l a lutte contre l a vie 
chère et du dialogue social. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 390 P R d u 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, de l a fonction publique, chargé des 
entreprises et de l ' industrie , de l a promotion des exportations 
et de l a lutte contre la vie chère ; , 

V u délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 ' 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et fmancière de l a Pol3Tiésie française et de ses 
établissements publics et notamment ses articles 106 à 115 ; 

V u le code pénal et le code des juridict ions financières tels 
qu'étendus et adaptés en Polynésie française ; 

V u le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relati f à 
l a responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
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V u l'arrêté n° 291 C M du 16 mars 1992 fixant les 
modalités d 'a t tr ibut ion et le t a u x de l'indemnité de 
responsabilité pouvant être allouée aux agents 
intermédiaires, aux régisseurs de recettes et aux régisseurs 
d'avances relevant des services de l a Polynésie française ou 
des budgets des établissements publics de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1107 P R du 22 novembre 1991 
portant agrément de l 'association française de cautionnement 
mutue l ; 

V u l'arrêté n° 260 M F R du 20 janvier 1992 modifié 
portant inst i tut ion d'une régie de recettes au service du 
développement r u r a l , département de l a protection des 
végétaux (conditionnement et police ph3^osanitaire) ; 

V u l a lettre n° 1082 M A A / S D R D P V du 21 mars 2014 de 
l 'adjoint au chef de service par intérim du service du 
développement rura l ; 

V u l 'avis conforme du payeur de l a Polynésie française en 
date du 4 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — M , Stanley F u l l e r , agent contractuel de 
2e catégorie, est nommé régisseur t i tu la ire de l a régie de 
recettes du service du développement r u r a l , département de 
l a protection des végétaux (condit ionnement et police 
phytosanitaire). 

A r t . 2.— E n cas d'absence ou d'empêchement de 
M . Stanley F u l l e r , M . K a r l Opuu , agent F P T C, est désigné 
mandataire suppléant. 

A r t . 3.— Le régisseur t i t u l a i r e est assujett i au 
cautionnement conformément à l a réglementation en vigueur 
et devra verser l a somme entre les mains du payeur de l a 
Polynésie française avant d'entrer en fonction ou obtenir son 
aff i l iation à l 'association française de cautionnement mutuel . 

A r t . 4.— Le régisseur t i tu la i re et le mandataire suppléant 
percevront une indemnité de responsabilité dont le montant 
sera fixé par référence à l a réglementation territoriale pour l a 
période durant laquelle i l s assureront effectivement le 
fonctionnement de l a régie. 

A r t . 5. — L e régisseur t i tu la i re et le mandataire suppléant 
sont, conformément à l a réglementation en vigueur, 
personnel lement et pécuniairement responsables de l a 
conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables 
qu'ils ont reçues, a ins i que de l 'exactitude des décomptes de 
l iquidations qu'Us ont effectués. 

A r t . 6.— L e régisseur t i tu la i re et le mandataire suppléant 
ne doivent pas exiger ou percevoir des sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif, 
sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer 
aux poursuites disc ipl inaires et aux poursuites pénales 
prévues par les articles 432-10, 433-4, 433-12, 441-2 et 441-4 
d u code pénal ainsi qu'aux amendes prévues par les articles 
L . 272-36 et L . 272-37 d u code des juridict ions financières. 

A r t . 7. — Le régisseur t i tu la i re et le mandataire suppléant • 
devront présenter leurs registres, leur comptabilité, leurs 
fonds et leurs pièces justif icatives de recettes aux agents de 
contrôle qualifiés. 

A r t . 8.— L e régisseur t i tulaire et le mandataire suppléant 
s'obligeront à établir u n procès-verbal chaque fois qu'i l y aura 
remise entre eux de l a caisse, des valeurs et des justifications. 

A r t . 9 . - Les arrêtés n° 24 M E F du 31 mars 2008, et 
n° 1866 P R du 15 a v r i l 2010 sont abrogés. 

A r t . 10.— L a directrice du budget et des finances et le 
payeur de l a Polynésie française sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de l a Pol5nnésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014., 
N u i h a u L A U R E Y . 

MINISTERE D E S R E S S O U R C E S M A R I N E S , 
D E S M I N E S ET DE LA R E C H E R C H E 

A R R E T E n° 3305 M R M du 10 avri l 2014 accordant à M. Tuk i 
Arenu i Mike Jof f roy At iu le bénéfice d 'une l icence de 
pêche p r o f e s s i o n n e l l e pour l 'explo i tat ion des 
ressou rces v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive situées au large des côtes de la 
Polynésie f rançaise. 

L e ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Poljmésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on d u vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du minis tre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l 'appl i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtés de l a 
Polynésie française ; 
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V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie eh s a séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d 'autorisation de pêche de M . T u k i A r e n u i 
M i k e Joffroy A t i u du 4 mars 2014, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.—Une licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . T u k i A r e n u i M i k e Joffroy A t i u , armateur du 
navire dénommé E a e a Here 4, pour l 'exploitation, dans les 
conditions fixées par le présent arrêté, des ressources 
vivantes de l a mer terr i tor ia le et de l a , zone économique 
exclusive situées au l a r g e des côtes de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le n a v i r e défmi ci-dessus, à l a date de l a 
présentation de l a demande de licence de pêche 
professionnelle, est en projet de construction auprès de M a r c 
A t i u , sis à Papeete. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes :. 

a) Type .• poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 9,45 mètres ; 
d) Largeur hors tout :. 3 mètres ; 
e) Puissance motrice : 370 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 Capitaine. 

Les techniques dê pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation du navire par l a 
direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à M . T u k i A r e n u i 
M i k e Joffroy A t i u et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3306 M R M du 10 avri l 2014 accordant à M. Marc 
T ihoni Vir iamu A t i u le bénéfice d 'une l icence de pêche 
p ro fess ionne l l e p o u r l 'exp lo i ta t ion des r e s s o u r c e s 
v ivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exc lus ive situées au large des côtes de la Polynésie 
française. 

L e ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a loi organique n° 2004-192 dû 27 février 2004 
modifiée por tant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 mai 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines , des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l ' app l i ca t i on de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein,de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d'autorisation de pêche de M . M a r c T ihoni 
V i r i a m u A t i u du 4 mars 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.—Une licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Marc T i h o n i V i r i a m u A t i u , armateur du navire 
dénommé Eaea H e r e 3, pour l ' explo i tat ion , dans les 
conditions fixées par le présent arrêté, des ressources 
vivantes de la mer territoriale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de l a Polynésie française. 

A r t , 2. — Le navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation, de l a demande de licence de pêche 
professionnelle, est en projet de construction auprès de Marc 
A t i u , sis à Papeete. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Typé poti marara armé en pêche ;. 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : d,45 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 3 mètres ; 
e) Puissance motrice : 370 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : . 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation du navire par la 
direction polsoiésienne des affaires marit imes. 
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A r t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à M . Marc T ihoni 
V i r i a m u A t i u et pubhé au Journal officiel de l a Polynésie 
firançaise. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3307 M R M du 10 avri l 2014 accordant à M. Pitori 
Temeehutea lotefa Maur ice Gibert le bénéfice d 'une 
l icence de pêche pro fess ionne l le pour l 'exploitation des 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive si tuées au large des côtes de la 
Polynésie française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
fi~ançaise, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R dû 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on d u vice-président et des minis tres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de la recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l ' app l i ca t i on de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013 portant 
nominat i on des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re la t ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de la commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d'autorisation de pêche de M . P i t o r i 
Temeehutea lotefa Maur i ce Gibert du 18 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er .—Une licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . P i t o r i Temeehutea lotefa Maurice Gibert , 
armateur du navire dénommé E i M a f a t u , pour l 'exploitation, 
dans les condit ions fixées par le présent arrêté, des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 

économique exclusive situées, au large des côtes de l a 
Polynésie française. 

A r t . 2.— L e navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation de l a demande de l icence de pêche 
professionnelle, est en projet de commande auprès de l a 
S A R L M a h i Design, sis à Faa'a. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; , 
c) Longueur hors tout : 7,63 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,60 mètres ; 
e) Puissance motrice : 300 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

2 marins-pêcheurs. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les . 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche ; pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation du navire, par l a 
direction polynésienne des affaires marit imes . 

A r t . 5.— L e présent arrêté sera notifié à M . P i t o r i 
Temeehutea lotefa Maurice Gibert et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

Fa i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3308 M R M du" 10 avri l 2014 accordant à 
Mme Mir iama Flor ina Peretia le bénéf ice d'une l icence 
de pêche p ro fess ionne l le pour l 'exp lo i ta t ion des 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive situées au large des côtes de la 
Polynésie f rançaise. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de la. 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on d u vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de la perl iculture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Pol5mésie française ; 
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V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des m e m b r e s représentant les intérêts 
professionnels au se in de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du, 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de la commission consultative - de l a pêche 
hauturière réunie en s a séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d 'autorisation de pêche de M m e M i r i a m a 
F l o r i n a Peret ia du 27 février 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er .—Une licence de pêche professionnelle est 
accordée à M m e M i r i a m a F l o r i n a Peret ia , armateur du 
nav i re dénommé F l o r i n a , pour l ' explo i tat ion , dans les 
conditions fixées p a r lé présent arrêté, des ressources 
vivantes de l a mer terr i tor iale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— L e nav i re défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation de l a demande de licence de pêche 
professionnelle, est e n projet de commande auprès de l a 
S A R L M a h i Design, s i s à Faa 'a . 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 7,63 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,60 mètres ; 
e) Puissance motrice : 315 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

1 marin-pêcheur. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche .-pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; • 

6j espèces ciôZees ; petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation du navire par l a 
direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à M m e M i r i a m a 
F l o r i n a Peret ia et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . . 

A R R E T E n° 3309 M R M du 10 avri l 2014 accordant à 
M. Sacha Harry Ozbolt le bénéfice d 'une l icence de 
pêche p ro fess ionne l le pour l 'explo i ta t ion d e s 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive situées au large des côtes de la 
Polynésie française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a " Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et dés relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

. V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l 'appl i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de la mer territoriale e t ' d e l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d'autorisation de pêche de M . Sacha 
H a r r y Ozbolt du 6 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.—Une licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Sacha H a r r y Ozbolt, armateur du navire 
dénommé R a n i Tea N u i II, pour l 'exploitation, dans les 
conditions fixées par le présent arrêté, des ressources 
vivantes de l a mer territoriale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de l a Poljniésie française. 

A r t . 2.— Le navire défini ci-dessus, à l a date de la 
présentation de l a demande de licence de pêche 
professionnelle, est e n projet de commande auprès de l a 
S A R L M a h i Design, sis à Faa 'a . 
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Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

•a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 7,63 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,60 mètres ; 
e) Puissance motrice ; 330 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligné de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation du navire par l a 
direction pol3niésienne des affaires marit imes. 

A r t . 5. — L e présent arrêté sera notifié à M . Sacha H a r r y 
Ozbolt et publié qm Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 a v r i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3310 M R M du 10 avri l 2014 accordant à 
M. Hogamanumea S a o Yao le bénéfice d 'une l icence de 
pêche p ro fess i onne l l e pour l 'exp lo i ta t ion des 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive situées au large des côtes de la 
Polynésie française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions , 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

. V u l'arrêté n° 392 P R d u 17 mai 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 

pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée relative à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Pol5niésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d 'autorisation de pêche de 
M . Hogamanumea Sao Yao du 12 février 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er .—Une licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Hogamanumea Sao Yao, armateur du navire 
dénommé Heivatua , pour l 'exploitation, dans les conditions 
fixées par le présent arrêté, des ressources vivantes de l a mer 
territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Pol5aiésie française. 

A r t . 2.— L e navire défini ci-dessus, à l a date de la 
présentation de l a demande de licence de pêche 
professionnelle, est en. projet de commande auprès de l a 
S A R L M a r a a m u It i , sis à Punaauia . 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 8,30 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,53 mètres ; 
e) Puissance motrice : 260 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche .-pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation du navire par l a 
direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 5.— L e présent arrêté sera notifié à 
M . Hogamanumea Sao Yao et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3311 M R M du 10 avri l 2014 accordant à M. Steve 
V o n b a l o u le bénéf ice d 'une l i cence de pêche 
p ro fess ionne l l e pour l 'explo i tat ion d e s r e s s o u r c e s 
vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exc lus ive si tuées au large des côtes de la Polynésie 
française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a T o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du m i n i s t r e des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des re lat ions avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au se in de l a commission consultative de l a 
pèche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en s a séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d'autorisation de pêche de M . Steve 
Vonbalou du 9 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Steve Vonbalou, armateur du navire dénommé 
J o r d a n IV , pour rexplo i tat ion, dans les conditions fixées par 
le présent arrêté, des ressources v ivantes de l a mer^ 
territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le nayire défmi ci-dessus, à l a date de l a 
présentation de l a demande de licence de pêche 
professionnelle, est e n projet de commande auprès de l a 
S A R L M a h i Design, s is à Faa 'a . 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 7,63 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,60 mètres ; 
e) Puissance motrice : 310 CV idieseï) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

1 marin-pêcheur. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont,les 
suivantes : 

a) Technique(s} ou engin(s) de pêche .-.pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 

6j Espèces ciôZees .• petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
la délivrance du permis de navigation du navire par l a 
direction polynésienne des affaires mari t imes . 

A r t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à M . Steve 
Vonbalou et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E n" 3312 M R M du 10 avri l 2014 accordant à M. Ta ia 
Tutevairua Va ihoa Teavai le bénéf ice d'une l icence de 
pêche p ro fess ionne l l e pour l 'explo i tat ion d e s 
ressources v ivantes de la mer territoriale et dé la zone 
économique exc lus ive si tuées au large des côtes de la 
Polynésie française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ;-

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées a u large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d'autorisation de pêche de M . Ta ia 
Tutevairua Va ihoa Teavai du 19 février 2014, 
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Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Ta ia Tuteva irua V a i h o a Teavai , armateur du 
navire dénommé Karofamea, pour l 'exploitation, dans les 
conditions fixées par le présent arrêté, des ressources 
vivantes de l a mer territoriale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le .navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation de l a demande de licence de pêche 
professionnelle, est en projet de commande auprès de 
l 'entreprise Georges Deane, sis à A r u e . 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

aj Type .• poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 6,40 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,35 mètres ; 
e) Puissance motrice : 115 C V (essence) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

1 marin-pêcheur. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation du navire par l a 
direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à M . T a i a 
Tuteva i rua Va ihoa Teavai et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 a v r i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3313 M R M du 10 avri l 2014 accordant à M. Marc 
Heremoana Teremate le bénéf ice d 'une l icence de pêche 
p ro fess ionne l l e pour l 'exp lo i ta t ion des r e s s o u r c e s 
v ivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exc lus i ve situées au large des côtes de la Polynésie 
f rançaise. 

L e ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itut ions, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n°,388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président, et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attr ibutions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer terr i tor iale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l 'appl i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par la délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des' 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d'autorisation de pêche de M . M a r c 
Heremoana Teremate du 29 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . M a r c Heremoana Teremate, armateur du 
navire dénommé M a t a i r a u , pour l 'exploitation, dans les 
conditions fixées par le présent arrêté, des ressources 
vivantes de l a mer territoriale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— L e navire défini à l 'article 1er, à la date de l a 
présentation de l a demande de licence de pêche 
professionnelle, est en projet de construction auprès de 
M . M a r c Heremoana Teremate, sis à Punaau ia . 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 6,90 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,45 mètres ; 
e) Puissance motrice : 200 C V (essence) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

1 marin-pêcheur. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a l igne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques. 

A r t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation du navire par l a 
direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 5.— L e présent arrêté sera notifié à M . M a r c 
Heremoana Teremate et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 
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A R R E T E n" 3314 M R M du 10 avri l 2014 accordant à la S A R L 
Océan Fresh Tahi t i le bénéfice d 'une l icence de pêche 
p ro fess ionne l l e p o u r l 'exp lo i ta t ion d e s r e s s o u r c e s 
vivantes de la mer territoriale et dè la zone économique 
exc lus ive si tuées au large des côtes de la Polynésie 
française. 

1 Le ministre des ressources marines, des inines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d^autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17- m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du m i n i s t r e des ressources marines , des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n" 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l 'appl i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de la mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat i on des membres représentant les intérêts 
professionnels au se in de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de la commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en s a séance du 18 mars 2014 ; 

V u l a demande d'autorisation de pêche de l a S A R L Océan 
F r e s h T a h i t i du 29 janv ier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.—Une licence de pêche professionnelle est 
accordée à l a S a r i Océan Fresh T a h i t i , armateur du navire 
dénommé L a d y C h r i s 6, pour l ' explo i tat ion , dans les 
conditions fixées p a r le présent arrêté, des ressources 
vivantes de l a mer territoriale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— L e navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation de l a demande de l icence de pêche 
professionnelle, est e n projet de commande auprès de l a 
S A R L Naut isport Industries, sis à Taravao. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 21 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 6,20 mètres ; 
e) Puissance motrice 380 C V (diesel) ; ' 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : • 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche à la palangre. 
b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques. 

Ar t . 4.— L a présente licence de pêche est valable jusqu'à 
l a délivrance du permis de navigation d u navire par l a 
direction polynésienne des affaires.maritimes. 

Ar t . 5.— Le présent arrêté sera notifié à l a S A R L Océan 
Fresh T a h i t i et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3315 M R M du 10 avri l 2014 accordant à M. Joël 
Amaru le bénéf ice d 'une l i c e n c e de pêche 
p ro fess ionne l le pour l 'exp lo i ta t ion d e s ' r e s s o u r c e s 
vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exc lus ive si tuées au large des côtes de la Polynésie 
française. 

Le 'min i s t re des ressources marines, des mines et de là 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de la 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l ' app l i ca t i on de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M du 9 février 2012 portant 
application de l 'article 6 de l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
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ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération ,n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re la t ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes dé l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u le permis de navigat ion en date du 21 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Joël A m a r u , armateur du navire dénommé 
A m a r u , immatriculé à Papeete sous le numéro P Y 4214, pour 
l 'exploitation, dans les conditions fixées par le présent arrêté, 
des ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Pol5mésie française. 

A r t . 2.— Le nav i re , défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation du permis de navigation, est d'ores et déjà apte 
à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout ; 5,75 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,31 mètres ; 
e) Puissance motrice : 78 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

1 marin-pêcheur. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche.: pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a l igne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques, vivaneaux. 

A r t . 4.— M . Joël A m a r u est soumis aux obligations 
suivantes : . 

- ten ir à jour u n j o u r n a l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a direction des ressources 
marines et minières tous les trimestres de l'année en 
cours et au plus t a r d le 31 janvier de l'année suivante ; 

- f ournir les in f o rmat i ons complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l ' emploi , n o t a m m e n t le nombre d'embauché par 
exploitation, l a consommation de carburant . Sur ce 
dernier point, le s u i v i statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de restitution 
d u carnet de carburant précédent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. 

A r t . 5.— L a validité de la présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigation du navire 
délivré par l a direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 6.— L a l imite d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigation du navire et à l a 
qualif ication professionnelle du capitaine. 

A r t . 7.— L e ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, cliargé de la perliculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions , est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M . Joël 
A m a r u et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3316 M R M du 10 avri l 2014 accordant à 
M. Ludov ic Teherë Mu San le bénéfice d 'une l icence de 
pêche p ro fess ionne l l e pour l 'exp lo i ta t ion d e s 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive situées au large des côtes de la 
Polynésie française. 

L e ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cul ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R d u 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines , des mines et 
de l a recherche, chargé de la perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itut ions ; 

V u l a délibération h° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée, relative à l 'exploitation des ressources vivantes de 
l a mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées 
au large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l 'appl i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M du 9 février 2012 portant 
application de l 'article 6 de la délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée relat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer terr i tor ia le et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 j u i l l e t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de la commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par la délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
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ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Pol5mésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en s a séance du 18 mars 2014 ; 

V u le permis de navigat ion en date du 6 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Ludov i c Tehere M u San, armateur du navire 
dénommé T a u h i t i II, immatriculé à Papeete sous le numéro 
P Y 4342, pour l 'exploitation, dans les conditions fixées par le 
présent arrêté, des ressources vivantes de l a mer territoriale 
et de l a zone économique exclusive situées au large des côtes 
de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le nav i re défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation du permis de navigation, est d'ores et déjà apte 
à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 7,20 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,50 mètres ; 
e) Puissance motrice : 240 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

1 marin-pêcheur. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques, vivaneaux. 

A r t . 4.— M . , Ludovic Tehere M u S a n est soumis aux 
obligations suivantes : 

- tenir à jour u n j o u r n a l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a direction des ressources 
marines et minières tous les trimestres de l'année en 
cours et au plus t a r d le 31 janvier de l'année suivante ; 
fournir les in format ions complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l 'emploi , no tamment le nombre d'embauché par 
exploitation, la consommation de carburant . S u r ce 
dernier point, le s u i v i statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de rest itution 
du carnet de carburant précédent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. , 

A r t . 5.— L a validité de l a présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigation du navire, 
délivré par l a direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 6.— L a l i m i t e d'éloignement d'e l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigation du navire et à l a 
qualification professionnelle du capitaine. 

, A r t . 7. — Le minis tre des ressources marines , des mines et 
de la recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions, est chargé 

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M . Ludovic 
Tehere M u San et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . _ 

A R R E T E n° 3317 M R M du 10 avri l 2014 accordant à M. Yves 
Heremanu Poui ra le bénéfice d 'une l icence de pêche 
p ro fess ionne l le pour l ' exp lo i ta t ion des r e s s o u r c e s 
vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exc lus ive situées au large des côtes de la Polynésie 
française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 

. l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres d u 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 mai 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive, situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ;, ' 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l 'appl i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de la mer terr itor iale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Pol5nnésie française ; . , 

V u l'arrêté n° 208 C M du 9 février 2012 portant 
application de l 'article 6 de l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de. l a mer terr itor iale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en isa séance du 18 mars 2014 ; 

V u le permis de navigation en date du 16 avr i l 2013, 
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Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Yves Heremanu Pouira , armateur du navire 
dénommé E r w a n , immatriculé à Papeete sous le numéro 
P Y 4355, pour l 'exploitation, dans les conditions fixées par le 
présent arrêté, des ressources vivantes de l a mer territoriale 
et de l a zone économique exclusive situées au large des côtes 
de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation du permis de navigation, est d'ores et déjà apte 
à naviguer. , 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti marara armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 6,36 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,45 mètres ; 
e) Puissance motrice : 160 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à la ligne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques, vivaneaux. 

A r t . 4.— M . Yves H e r e m a n u Pou i ra est soumis aux 
obligations suivantes : 

- ten ir à jour un j o u r n a l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a direction des ressources 
marines et minières tous les trimestres de l'année en 
cours et au plus tard le 31 janvier de l'année suivante ; 
f ourn i r les informations complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l ' emplo i , notamment le nombre d'embauché par 
exploitat ion, l a consommation de carburant . Sur ce 
dernier point, le suiv i statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de restitution 
du carnet de carburant précédent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. 

A r t . 5.— L a validité de l a présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigation du navire 
délivré par l a direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . ' 6 . - L a l imite d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à la catégorie de navigation du navire et à l a 
quali f ication professionnelle d u capitaine. 

A r t . 7.— Le ministre des ressources marines , des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itut ions, est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M . Yves 
H e r e m a n u Pou i ra et publié a u Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3318 M R M du 10 avri l 2014 accordant à 
M. Franck Ar i imoehau Tuarai R i c h m o n d le bénéfice 
d 'une l i cence de pêche p ro fess i onne l l e pou r 
l 'exp lo i ta t ion des ressou rces v i van tes de la mer 
territoriale et de la zone économique exc lus ive si tuées 
au large des côtes de la Polynésie f rançaise. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions . 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on d u vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

, V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l 'appl icat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer terr i tor iale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M du 9 février 2012 portant 
application de l 'article 6 de la délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de l a mer terr i tor iale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat i on des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par la délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de l a mer terr itor iale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u le permis de navigation en date du 10 jui l let 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . F r a n c k A r i i m o e h a u T u a r a i R i c h m o n d , 
armateur du navire dénommé T u a r a i t a h i , immatriculé à 
Papeete sous le numéro P Y 4512, pour l 'exploitation, dans les 
conditions fixées par le présent arrêté, des ressources 
vivantes de l a mer territoriale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de l a Polynésie française. 
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A r t . 2.— Le nav ire , défini ci-dessus, à l a date de la 
présentation du permis de navigation, est d'ores et déjà apte 
à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 7,20 mètres ; 
d) Largeur hors tout .• 2,50 mètres ; 
e) Puissance motrice : 200 C V (diesel) ; -
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques, vivaneaux. 

A r t . 4.— M . F r a n c k Ar i imoehau T u a r a i Richmond est 
soumis aux obligations suivantes : 

- tenir à jour u n j o u r n a l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a direction des ressources 

. marines et minières tous les trimestres de l'année en 
cours et au plus t a r d le 31 janvier de l'année suivante ; 
fournir les in format ions complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l ' emploi , n o t a m m e n t le nombre d'embauché par 
exploitation, l a consommation de carburant . S u r ce 
dernier point, le s u i v i statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de restitution 
du carnet de carburant précédent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. 

A r t . 5.— L a validité de l a présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigation du navire 
délivré par l a direction polynésienne des affaires, marit imes. 

A r t . 6.— L a l i m i t e d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigation du navire et à l a 
qualif ication professionnelle du capitaine. 

A r t . 7.— Le min is t re des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions, est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à M . Franck 
Ar i imoehau T u a r a i R i chmond et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 a v r i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E h° 3319 IVIRM du 10 avri l 2014 accordant à 
M. Herenui Albert Manavarere le bénéfice d 'une l icence 
de pêche p ro fess i onne l l e pour l 'exp lo i ta t ion des 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus i ve si tuées au large des côtes de la 
Polynésie f rançaise. 

L e ministre des ressources marines , des mines et de la 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions, 

V u l a loi organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol3nnésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R d u 17 m a i 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itut ions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F d u 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° ,97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer terr itor iale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Poljmésie française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M du 9 février 2012 portant 
appHcation de l 'article 6 de l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de l a irier territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de l a mer terr itor iale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u le permis de navigation en date du 16 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Herenui A lber t Manavarere , armateur du 
navire dénommé P i i t a u , immatriculé à Papeete sous le 
numéro P Y 4628, pour l 'exploitation, dans les conditions 
fixées par le présent arrêté, des ressources vivantes de la mer 
territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation du permis de navigation, est d'ores et déjà apte 
à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type .-poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 8,30 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,53 mètres ; 
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e) Puissance motrice : 315 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a l igne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques, vivaneaux. 

A r t . 4.— M . H e r e n u i A lber t Manavarere est soumis aux 
obligations suivantes : 

- tenir à jour u n j o u r n a l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a direct ion des ressources 
marines et minières tous les tr imestres de l'année en 
cours et au plus tard le 31 janvier de l'année suivante ; 
fournir les in format ions complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l 'emploi , no tamment le nombre d'embauché par 
exploitation, l a consommation de carburant . Sur ce 
dernier point, le su iv i statistique de l a par t de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de restitution 
du carnet de carburant précédent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. 

A r t . 5.— L a validité de la présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigat ion du navire 
délivré par l a direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 6.— L a l imite d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigation d u navire et à l a 
qualification professionnelle du capitaine. 

A r t . 7.— L e min is t re des ressources marines , des mines et 
de la recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M . Herenui 
A lber t Manavarere et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. , 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3320 M R M du 10 avr i l 2014 accordant à 
M. Nelson Teauar i i Tehani Ter i i tehau le bénéfice d'une 
l icence de pêche profess ionnel le pour l 'exploitat ion des 
ressources v ivantes de la mer terr i toriale et de la zone 
économique exc lus i ve si tuées au large des côtes de la 
Polynésie f rançaise. 

Le ministre des ressources marines , des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 mai 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du minis tre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M du 9 février 2012 portant 
appHcation de l 'article 6 de la délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée relat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat i on des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par la délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u le permis de navigation en date du 3 j u i n 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . Nelson Teauar i i Tehani Ter i i tehau, armateur 
du navire dénommé Aromai tera i , immatriculé à Papeete sous 
le numéro P Y 4479, pour l 'exploitation, dans les conditions 
fixées par le présent arrêté, des ressources vivantes de l a mer 
territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— L e navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation du permis de navigation, est d'ores et déjà apte 
à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes :, 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 8,30 mètres ; 
d) Largeur hors tout ; 2,53 mètres ; 
e) Puissance motrice : 285 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

2 marins-pêcheurs. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à l a canne ; 
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b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques, vivaneaux. 

A r t . 4.—. M . N e l s o n T e a u a r i i Tehan i Ter i i tehau est 
soumis aux obligations suivantes : 

tenir à jour u n j ourna l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a direction des ressources 
marines et minières tous les trimestres de l'année en 
cours et au plus t a r d le 31 janvier de l'année suivante ; 
f ourn i r les in fo rmat ions complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l ' emplo i , n o t a m m e n t le nombre d'embauché par 
exploitation, l a consommation de carburant . Sur ce 
dernier point, le s u i v i statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de restitution 
du carnet de carburant précèdent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. 

A r t . 5.— L a validité de l a présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigation du navire 
délivré par l a direct ion polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 6.— L a l i m i t e d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigation du navire et à l a 
qualif ication professionnelle du capitaine. 

A r t . 7.— Lé m i n i s t r e des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M . Nelson 
Teauar i i Tehani Ter i i t ehau et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 a v r i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3321 M R M du 10 avri l 2014 accordant à 
M. Amur i G u s t a v e Poetai le bénéf ice d 'une l icence de 
pêche p r o f e s s i o n n e l l e pour l 'exp lo i ta t ion d e s 
ressources v ivan tes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus i ve situées au large des côtes de la 
Polynésie f rançaise. 

L e ministre des ressources marines, des mines et de là 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions. 

V u là loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi ri' 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n ' du vice-président et des minis tres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R d u 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du min is t re des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de la perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20. février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au, large des côtes de l a 
PoljTiésiè française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M d u 9 février 2012 portant 
application de l 'article 6 de l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des . côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération ri° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de l a mer terr itor iale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u le permis de navigation en date du 18 décembre 2013, 

• Arrête : ^ 

Artic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . A m u r i Gustave Poetai , armateur du navire 
dénommé Teata -Marama, immatriculé à Papeete sous le 
numéro P Y 4622, pour l 'exploitation, -dans les conditions 
fixées par le présent arrêté, des ressources vivantes de l a mer 
territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Pol3mésie française. 

Ar t . 2.— Le navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation du permis de navigation, est d'ores et déjà apte 
à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : îrançeàse ; 
c) Longueur hors tout : 7,10 mètres ; 

• d) Largeur hors tout : 2,30 mètres ; 
e) Puissance motrice : 150 C V (essence) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

1 marin-pêcheur. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a ligne de fond et à là canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques, vivaneaux. 

A r t . 4.— M . A m u r i Gustave Poeta i est soumis aux 
obligations suivantes : 

- tenir à jour u n j o u r n a l de pêche dans lequel sont 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à l a d irect ion des ressources 
marines et minières tous les tr imestres de l'année en 
cours et au plus tard le 31 janvier de l'année suivante ; 

Page LEXPOL 48 sur 92



18 Avril 2014 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 5293 

fournir les in format ions complémentaires touchant 
ractivité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l 'emploi , no tamment le nombre d'embauché par 
exploitation, l a consommation de carburant . S u r ce 
dernier point, le su iv i statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de restitution 
du carnet de carburant précédent avant toute remise d'un 
nouveau carnet. 

A r t . 5.— L a validité de l a présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigation du navire 
délivré par la direction polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 6. — L a l imite d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigation du navire et à l a 
qualification professionnelle du capitaine. 

A r t . 7.— Le ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions, est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à M . A m u r i 
Gustave Poetai et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3322 M R M du 10 aVril 2014 accordant à 
M. Matahiari i Edward Tehei le bénéfice d 'une l icence de 
pêche p ro fess ionne l l e pour l 'exp lo i ta t ion des 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive si tuées ad large des côtes de la 
Polynésie française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itut ions, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie • 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de là 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et dé l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 208 C M du 9 février 2012 portant 
application de l 'article 6 de l a délibération n° 97-32 A P F du 

20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 jui l let 2013 portant 
nominat ion des membres représentant Tes intérêts 
professionnels au sein de la commission consultative ,de. l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F d u 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Pol5niésie française ; . 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 18 mars 2014 ; 

V u le permis de navigation en date du 27 mai 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— U n e licence de pêche professionnelle est 
accordée à M . M a t a h i a r i i E d w a r d Tehei , armateur du navire 
dénommé K e h a u a r i i , immatriculé à Papeete sous le numéro 
P Y 4039, pQur l 'exploitation, dans les conditions fixées par le 
présent arrêté, des ressources vivantes de l a mer territoriale 
et de l a zone économique exclusive situées au large des côtes 
de l a Polynésie française. 

A r t . 2.— Le navire défini ci-dessus, à l a date de l a 
présentation du permis de navigation, est d'ores et déjà apte 
à naviguer. 

Ses caractéristiques générales sont les suivantes : 

a) Type : poti m a r a r a armé en pêche ; 
b) Nationalité : française ; 
c) Longueur hors tout : 7,62 mètres ; 
d) Largeur hors tout : 2,55 mètres ; 
e) Puissance motrice : 240 C V (diesel) ; 
f) Nombre et composition de l'équipage : 1 capitaine et 

2 marins-pêcheurs. 

Les techniques de pêche et les espèces ciblées sont les 
suivantes : 

a) Technique(s) ou engin(s) de pêche : pêche au harpon, à 
l a traîne, à l a l igne de fond et à l a canne ; 

b) Espèces ciblées : petits et grands pélagiques, vivaneaux. 

A r t . 4.— M . M a t a h i a r i i E d w a r d Tehei est soumis aux 
obligations suivantes : 

- tenir à jour u n j o u r n a l de pêche dans lequel sont . 
consignées les activités et les captures journalières et de 
remettre ce document à la direction des ressources 
marines et minières tous les trimestres de l'année en 
cours et au plus tard le 31 janvier de l'année suivante ; 

- f ournir les in format ions complémentaires touchant 
l'activité de pêche et/ou à l a contribution du projet à 
l ' emploi , no tamment le nombre d'embauché par 
exploitation, l a consommation de carburant. S u r ce 
dernier point, le s u i v i statistique de l a part de carburant 
subventionné est subordonné à l 'obligation de rest i tut ion 
du carnet de carburant précédent avant toute remise d 'un 
nouveau carnet. 
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A r t . 5.— L a validité de l a présente licence de pêche est 
conditionnée par celle du permis de navigation du navire 
délivré par l a direct ion polynésienne des affaires marit imes. 

A r t . 6.— L a l i m i t e d'éloignement de l'activité doit être 
conforme à l a catégorie de navigation du navire et à l a 
qualif ication professionnelle du capitaine. 

A r t . 7.— Le m i n i s t r e des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de là perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions, est chargé 
de l'exécution du présent arrêté q u i sera notifié à 
M . M a t a h i a r i i E d w a r d Tehei et publié qm Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n" 3359 M R M / D R M M du 11 avri l 2014 portant 
agrément à réduc t ion sur le prix de l 'essence sans 
p lomb, au bénéf ice de M. St inley A rohamea A lvarez à 
l 'usage de son exploi tat ion per l icole s i se à Takaroa, 
commune de Taka roa (exploitant n° 218). 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itut ions, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s t a t u t d 'autonomie de- l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du min i s t re des ressources marines, des mines et 
de la recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l'arrêté n° 1914 C M du 25 novembre 2011 modifié 
portant création et organisation de l a direction des ressources 
marines et minières et précisant ses missions ; 

V u l'arrêté n° 196 C M du 29 janvier 2014 portant 
nominat ion de M m e M a r y l i n e D a l F a r r a en qualité de 
directrice, par intérim des ressources marines et minières ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 11 février 2014 portant 
délégation de s ignature du ministre des ressources marines, 
des mines et de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions à 
M m e M a r y l i n e D a l F a r r a , directrice par intérim de l a 
direction des ressources marines et minières ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d 'un compte spécial "Fonds de régulation du 
pr ix des hydrocarbures" ; 

V u l a délibération n° 2002-51 A P F du 27 mars 2002 
réglementant les activités de producteur d'huîtres perlières 
et de producteur de perles de culture de T a h i t i ; 

V u l'arrêté n° 212 C M du 29 janvier 2004 modifié portant 
mise en place d'une procédure de distr ibut ion d'essence sans 
plomb et de gazole utilisés dans les exploitations perlicoles de 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 9426 M R M du 18 novembre 2013 portant 
autorisation d'occupation temporaire du domaine public 
maritime- à des fins d'exploitation perlicole au profit de 
M . Stinley Arohamea Alvarez sis à Takaroa ; 

V u l a demandé d'agrément de M . St in ley Arohamea 
Alvarez en date du 11 mars 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— A compter de l a date de publication du 
présent arrêté, i l est accordé, à échéance d u 21 novembre 
2018, à M . Stinley Arohamea Alvarez , t i tu la i re de l a carte de 
producteur d'huîtres perlières, une réduction sur le prix de 
l'essence sans plomb,nrtilisée daus le cadre de ses activités 
perlicoles à Takaroa. 

A r t . 2.— L'agrément porte sur une quantité max imum 
annuelle fixée à 1 000 l itres d'essence sans plomb, qui pourra 
être révisé chaque année. 

A r t . 3.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
Pour le m i n i s t r e des: ressources marines, 

des mines et de l a recherche, 
par délégation : 

La directrice des ressources marines 
et minières par intérim, 
M a r y l i n e D A L F A R R A . 

A R R E T E n° 3360 M R M / D R M M du 11 avri l 2014 portant 
agrément à réduct ion su r le prix de l 'essence sans 
plomb et du gazole, au bénéf ice de Mme Meari Teatarau 
Pimati épouse Mahuta, à l 'usage de s o n exploi tat ion 
per l ico le s i s e à T a k a r o a , c o m m u n e de Takaroa , 
(exploitant n° 65). 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a p e r l i c u l t u r e , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions . 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l'arrêté n° 1914 C M du 25 novembre 2011 modifié 
portant création et organisation de là direction des ressources 
marines et minières et précisant ses missions ; 
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V u l'arrêté n° 196 C M du 29 janv ier 2014 portant 
nomination de M m e M a r y l i n e D a l F a r r a en qualité de 
directrice par intérim des ressources marines et minières ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 11 février 2014 portant 
délégation de signature du ministre des ressources marines, 
des mines et de l a récherche, chargé de l a perliculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions à 
M m e M a r y l i n e D a l F a r r a , directrice par intérim de l a 
direction des ressources marines et minières ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d 'un compte spécial "Fonds de régulation du 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l a délibération n° 2002-51 A P F du 27 mars 2002 
réglementant les activités de producteur d'huîtres perlières 
et de producteur de perles de culture de T a h i t i ; 

V u l'arrêté n° 212 C M du 29 janvier 2004 modifié portant 
mise en place d'une procédure de distr ibution d'essence sans 
plomb et de gazole utilisés dans les exploitations perlicoles de 
Pol5Tiésie française ; 

V u l'arrêté n° 6311 M R M du 23 août 2013 portant 
autorisation d'occupation temporaire d u domaine public 
marit ime à des fins d'exploitation perlicole au profit de 
M m e M e a r i Teatarau P i m a t i épouse M a h u t a , sis à Takaroa ; 

V u l a demande d'agrément de M m e M e a r i Teatarau 
P i m a t i épouse M a h u t a , en date du 27 mars 2014, 

Arrête : • 

Art ic le 1er.— A compter de l a date de publication du 
présent arrêté, i l est accordé, à échéance du 2 septembre 
2018, à M m e M e a r i T e a t a r a u P i m a t i épouse M a h u t a , 
t i tula ire de l a carte de producteur d'huîtres perlières et de l a 
carte de producteur de perles de culture de T a h i t i , une 
réduction sur le pr ix de l'essence sans plomb et du gazole, 
utilisés dans le cadre de ses activités perlicoles à Takaroa. 

A r t . 2.— L'agrément porte sur une quantité max imum 
annuelle fixée à 2 000 l itres d'essence sans plomb et à 
400 l itres de gazole, qui pourra être révisé chaque année. 

A r t . 3.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
Pour le ministre des ressources marines, 

des mines et de l a recherche, 
par délégation : 

La directrice des ressources marines 
et minières par intérim, 
M a r y l i n e D A L F A R R A . 

A R R E T E n° 3361 M R M / D R M M du 11 avri l 2014 portant 
agrément à réduct ion sur le prix de l 'essence sans 
p lomb et du gazole, âu bénéfice de Mlle Stel la Ahurag i 
Mit i , à l 'usage de s o n exploi tat ion perl icole s i se à 
Takaroa, c o m m u n e de Takaroa (exploitant n° 625). 

L e ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , dé l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2Û13 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 mai 2013 modifié relat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de la perliculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l'arrêté n° 1914 C M du 25 novembre 2011 modifié 
portant création et organisation de la direction des ressources 
marines et minières et précisant ses missions ; 

V u l'arrêté n° 196 C M du 29 janvier 2014 portant 
nomination de M m e Mary l ine D a l F a r r a en qualité de 
dii-ectrice par intérim des ressources marines et minières ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 11 février 2014 portant 
délégation de signature du ministre des ressources marines , 
des mines et de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions à 
M m e M a r y l i n e D a l F a r r a , directrice par intérim de l a 
direction des ressources marines et minières ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation du 
pr ix des hydrocarbures" ; 

V u l a délibération n° 2002-51 A P F du 27 mars 2002 
réglementant les activités de producteur d'huîtres perlières 
et de producteur de perles de culture de T a h i t i ; 

V u l'arrêté n° 212 C M du 29 janvier 2004 modifié portant 
mise en place d'une procédure de distr ibution d'essence sans 
plomb et de gazole utilisés dans les exploitations perlicoles de 
Poljmésie française ; ' 

V u l'arrêté n° 9988 M R M du 17 décemhre 2013 portant 
autorisation d'occupation temporaire du domaine public 
mar i t ime à des fins d'exploitation perlicole au profit de 
M l l e Stel la A h u r a g i M i t i sis à Takaroa ; 

V u l a demande d'agrément de M l l e Ste l la A h u r a g i M i t i du 
26 mars 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— A compter de l a date de publication du 
présent arrêté, i l est accordé, à échéance du 23 décembre 
2018, à M l l e Ste l la A h u r a g i M i t i , t i tu la ire de l a carte de 
producteur d'huîtres perlières, une réduction sur le pr ix de 
l'essence sans plomb et du gazole, utilisés dans le cadre de ses 
activités perlicoles à Takaroa. 

A r t . 2.— L'agrément porte sur une quantité m a x i m u m 
annuelle fixée à 1 600 litres d'essence sans plomb et à 
400 l itres de gazole, qui pourra être révisé chaque année. 
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A r t . 3.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
P o u r le ministre des ressources marines, 

des mines et de l a recherche, 
par délégation : 

La directrice des ressources marines 
et minières par intérim, 
M a r y l i n e D A L F A R R A . 

A R R E T E n° 3362 M R M / D R M M du 11 avri l 2014 portant 
agrément à réduc t ion sur le prix de l 'essence sans 
p lomb et du gazo le , au bénéfice de M. Tekonin i Jean -
Pierre Ragivaru, à l 'usage de s o n exploi tat ion perl icole 
s i se à Takaroa, c o m m u n e de Takaroa (exploitant n° 624). 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président, et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du min i s t re des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et.des relations avec les inst itutions ; 

V u Tarrêté n° 1914 C M du 25 novembre 2011 modifié 
portant création et organisation de l a direction des ressources 
marines et minières et précisant ses missions ; 

V u l'arrêté n° 196 C M du 29 janv ier 2014 portant 
nomination de M m e M a r y l i n e D a l F a r r a en qualité de 
directrice par intérim des ressources marines et minières ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 11 février 2014 portant 
délégation de signature du ministre des ressources marines, 
des mines et de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions à 
M m e M a r y l i n e D a l F a r r a , directrice par intérim de l a 
direction des ressources marines et minières ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d 'un compte spécial "Fonds de régulation du 
p r i x des hydrocarbures" ; 

V u l a délibération n° 2002-51 A P F du 27 mars 2002 
réglementant les activités de producteur d'huîtres perlières 
et de producteur de perles de culture de T a h i t i ; 

V u l'arrêté n^ 212 C M du 29 janvier 2004 modifié portant 
mise en place d'une procédure de distr ibut ion d'essence sans 
plomb et de gazole utilisés dans les exploitations perlicoles de 
Polynésie française ; , 

V u l'arrêté n° 9986 M R M du 17 décembre 2013 portant 
autorisation d'occupation temporaire d u domaine publ ic 
marit ime à des fins d'exploitation perlicole au profit de 
M . Tekonini Jean-Pierre Ragivaru sis à Takaroa ; 

V u l a demande d'agrément de M . T e k o n i n i Jean-Pierre 
Rag ivaru en date du 26 mars 2014, 

Arrête : ^ 

Art ic le 1er.— A compter de l a date de publication d u 
présent arrêté, i l est accordé, à échéance du 23 décembre 
2018, à M . Tekonin i Jean-Pierre Rag ivaru , t i tulaire de l a 
carte de producteur d'huîtres perlières, une réduction sur le 
pr ix de l'essence sans plomb et du gazole, utilisés dans le 
cadre de ses activités perlicoles à Takaroa . 

A r t . 2.— L'agrément porte sur une quantité m a x i m u m 
annuelle fixée à 1 600 litres d'essence sans plomb et à 
400 l itres de gazole, qui pourra être révisé chaque année. 

A r t . 3.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié a.\x Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
Pour le ministre des ressources marines, 

des mines et de l a recherche, 
par délégation : 

La directrice des ressources marines 
et minières par intérim, 
M a r y l i n e D A L F A R R A . 

A R R E T E n° 3363 M R M / D R M M du 11 avri l 2014 portant 
agrément à réduct ion sur le prix de l 'essence s a n s 
p lomb, au bénéfice de M. Mahir i Samue l Maheahea, à 
l 'usage de s o n exploi tat ion per l ico le s i se à Takapoto, 
commune de Takaroa (exploitant n° 244). 

- Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n.° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on d u vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

; V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines , des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de la pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l'arrêté n° 1914 C M du 25 novembre 2011. modifié 
portant création et organisation de l a direction des ressources 
marines et minières et précisant ses missions ; 

V u l'arrêté n° 196 C M du 29 janv ier 2014 portant 
nomination de M m e M a r y l i n e D a l F a r r a en qualité de 
directrice par intérim des ressources marines et minières ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 11 février 2014 portant 
délégation de signature du ministre des ressources marines, 
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des mines et de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions à 
M m e M a r y l i n e D a l F a r r a , directrice par intérim de l a 
direction des ressources marines et minières ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation du 
pr ix des hydrocarbures" ; 

V u l a délibération n° 2002-51 A P F du 27 mars 2002, 
réglementant les activités de producteur d'huîtres perlières 
et de producteur de perles de culture de T a h i t i ; 

V u l'arrêté n° 212 C M du 29 janvier 2004 modifié portant 
mise en place d'une procédure de distribution d'essence sans 
plomb et de gazole utilisés dans les exploitations perlicoles de 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 8248 M R M du 15 octobre 2013 portant 
autorisation d'occupation temporaire du domaine public 
mar i t ime à des fins d'exploitation perlicole au profit de 
M . M a h i r i Samuel Maheahea sis à Takapoto ; 

V u l a demande d'agrément de M . M a h i r i Samuel 
Maheahea , en date du 2 a v r i l 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— A compter de l a date de publication du 
présent arrêté, i l est accordé, à échéance du 21 octobre 2018, 
à M . M a h i r i Samuel Maheahea, t i tulaire de l a carte de 
producteur d'huîtres perlières, une réduction sur le prix de 
l'essence sans plomb, utilisée dans le cadre de ses activités 
perlicoles à Takapoto. 

A r t . 2.— L'agrément porte sur une quantité m a x i m u m 
annuelle fixée à 400 l i tres d'essence sans plomb, qu i pourra 
être révisé chaque année. 

A r t . 3.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
P o u r le ministre des ressources marines, 

des mines et de l a recherche, 
par délégation : 

La directrice des ressources marines 
et minières par intérim, 
Mary l ine D A L F A R R A . 

A R R E T E n V 3364 M R M / D R M M du 11 avri l 2014 portant 
agrément à réduct ion sur le prix de l 'essence sans 
p lomb, au bénéf ice de M. Chr ist ian J o s e p h Purakaueke, 
à l 'usage de s o n exploi tat ion per l icole s i s e à Takapoto, 
commune de T a k a r o a (exploitant n° 248). 

L e ministre des ressources marines, des mines et de la 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min is t res du 

gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l'arrêté n° 1914 C M du 25 novembre 2011 modifié 
portant création et organisation de l a direction des ressources 
marines et minières et précisant ses missions ; 

V u l'arrêté n° 196 C M du 29 janvier 2014 portant 
nomination de M m e Mary l ine D a l F a r r a en qualité de 
directrice par intérim des ressources marines et minières ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 11 février 2014 portant 
délégation de signature du ministre' des ressources mar ines , 
des mines et de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions à 
M m e M a r y l i n e D a l F a r r a , directrice par intérim de l a 
direction des ressources marines et minières ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation d u 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l a déhbération h° 2002-51 A P F du 27 mars 2002 
réglementant les activités de producteur d'huîtres perlières 
et de producteur de perles de culture de T a h i t i ; 

V u l'arrêté n° 212 C M du 29 janvier 2004 modifié portant 
mise en place d'une procédure de distribution d'essence sans 
plomb et de gazole utilisés dans les exploitations perlicoles de 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5050 M R M du 12 ju i l let 2013, portant 
autorisation d'occupation temporaire du domaine publ ic 
marit ime à des fins d'exploitation perlicole au profit de 
M . C h r i s t i a n Joseph Purakaueke sis à Takapoto ; 

Vu l a demande d'agrément de M . C h r i s t i a n Joseph 
Purakaueke , en date du 2 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— A compter de l a date de publication du 
présent arrêté, i l est accordé, à échéance du 17 jui l let 2018, à 
M . C h r i s t i a n Joseph Purakaueke, t i tu la ire de l a carte de 
producteur d'huîtres perlières, une réduction sur le p r i x de 
l'essence sans plomb, utilisée dans le cadre de ses activités 
perlicoles à Takapoto. 

A r t . 2.— L'agrément porte sur une quantité m a x i m u m 
annuelle fixée à 400 l itres d'essence sans plomb, qu i pourra 
être révisé chaque année. 

A r t . 3.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Poljmésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
Pour le ministre des ressources mar ines , 

des mines et de l a recherche, 
par délégation : 

La directrice des ressources marines 
et minières par intérim, 
Mary l ine D A L F A R R A . 
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A R R E T E n° 3365 M R M / D R M M du 11 avri l 2014 portant 
agrément à réduc t ion sur le prix de l 'essence sans 
p lomb et du gazo ie , au bénéfice de M. Pau l Papu dit Koré 
Fareea, à l ' usage de s o n exploi tat ion per l icole s i se à 
Manih i , c o m m u n e de Manihi (exploitant n° 211). 

L e ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche , chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relat ions avec les inst itut ions, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 3 8 8 . P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du m i n i s t r e des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l'arrêté n° 1914 C M du 25 novembre 2011 modifié 
portant création et organisation de l a direction des ressources 
marines et minières et précisant ses missions ; 

V u l'arrêté n° 196 C M du 29 janv ier 2014 portant 
nominat ion de M m e M a r y l i n e D a l F a r r a en qualité de 
directrice par intérim des ressources marines et minières ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 11 février 2014 portant 
délégation de s ignature du ministre des ressources marines, 
des mines et de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions à 
M m e M a r y l i n e D a l F a r r a , directrice par intérim de l a 
direction des ressources marines et minières ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation du 
pr ix des hydrocarbures" ; 

V u l a délibération n° 2002-51 "APF du 27 mars 2002 
réglementant les activités de producteur d'huîtres perlières 
et de producteur de perles de culture de T a h i t i ; 

V u l'arrêté n° 212 C M du. 29 janvier 2004 modifié portant 
mise en place d'une procédure de d istr ibut ion d'essence sans 
plomb et de gazole utilisés dans les exploitations perlicoles de 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1870 M R M du 26 février 2014 portant 
renouvellement de l 'autorisat ion d'occupation temporaire du 
domaine public mar i t ime à des fins d'exploitation perlicole au 

-profit de M . P a u l P a p u dit Kore Fareea sis à M a n i h i ; 

V u les factures justi f icatives de l a période de mars 2013 à 
mars 2014 de M . P a u l P a p u d i t Kore Fareea , 

Arrête : 

Art i c le 1er.— A compter de l a date de publication du 
présent arrêté, i l est accordé, à échéance du 2 mars 2019, à 
M . P a u l P a p u dit K o r e Fareea, t i tu la ire de l a carte de 
producteur d'huîtres perlières et de l a carte de producteur de 
perles de culture de T a h i t i , une réduction sur le pr ix de 

l'essence sans plomb et d u gazole, utilisés dans le cadre de ses 
activités perlicoles à M a n i h i . 

A r t . 2.— L'agrément porte sur une quantité max imum 
annuelle fixée à 5 800 l i tres d'essence sans plomb et à 
200 l itres de gazole, qui pourra être révisé chaque année. 

A r t . 3.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avril '2014. 
Pour le ministre des ressources marines, 

des mines et de l a recherche, 
par délégation : 

La directrice des ressources marines 
et minières par intérim, 
M a r y l i n e D A L F A R R A . 

A R R E T E n° 3366 M R M / D R M M du 11 avri l 2014 portant 
agrément à réduct ion sur le prix de l 'essence sans 
p lomb, au bénéf ice de Mme Vi rg in ie S tan i s las 
Tematafaarere épouse Orbeck , à l 'usage de s o n 
exploi tat ion per l icole s i se à Takapoto, commune de 
Takaroa (exploitant n" 243). 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Poljmésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l'arrêté n° 1914 C M du 25 novembre 2011 modifié 
portant création et organisation de l a direction des ressources 
marines et minières et précisant ses missions ; 

V u l'arrêté n° 196 C M du 29 janvier 2014 portant 
nomination de M m e M a r y l i n e D a l F a r r a en qualité de 
directrice par intérim.des ressources marines et minières ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 11 février 2014 portant 
délégation de signature du ministre des ressources marines, 
des mines et de l a recherche, chargé de l a perliculture, de l a 
pêche, de l 'aquaculture et des relations avec les institutions à 
M m e M a r y l i n e D a l F a r r a , directrice par intérim de l a 
direction des ressources marines et minières ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation du 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l a délibération n° 2002-51 A P F du 27 mars 2002 
réglementant les activités de producteur d'huîtres perlières 
et de producteur de perles de culture de T a h i t i ; 
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V u l'arrêté n° 212 C M du 29 janv ier 2004 modifié portant 
mise en place d'une procédure de d istr ibut ion d'essence sans 
plomb et de gazole utilisés dans les exploitations perlicoles de 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 8249 M R M du 15 octobre 2013 portant 
autorisation d'occupation temporaire du domaine public 
mari t ime à des fins d'exploitation perlicole au profit de 
M m e Virg in ie Stanislas Tematafaarere épouse Orbeck sis à 
Takapoto ; 

V u l a demande d'agrément de M m e Virg in ie Stanislas 
Tematafaarere épouse Orbeck, en date du 1er avr i l 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— A compter de l a date de publication du 
présent arrêté, i l est accordé, a échéance du 21 octobre 2018, 
à M m e Virg in ie Stanislas Tematafaarere épouse Orbeck,. 
t i tu la ire de l a carte de producteur d'huîtres perlières, une 
réduction sur le pr ix de l'essence sans plomb, utilisée dans le 
cadre de ses activités perlicoles à Takapoto. 

A r t . 2.— L'agrément porte sur une quantité m a x i m u m 
annuelle fixée à 400 l itres d'essence sans plomb, qu i pourra 
être révisé chaque année. 

A r t . 3.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
Pour le ministre des ressources marines, 

des mines et de l a recherche, 
par délégation : 

La directrice des ressources marines 
et minières par intérim, 
M a r y l i n e D A L F A R R A . 

A R R E T E n° 3367 M R M du 11 avri l 2014 portant octroi d 'un 
agrément de mareyeur au profit de la S A R L Tahit i Tuna 
Trading, représentée par son gérant M. Vincent Bel l iard. 

Le ministre des ressources marines , des mines et de l a 
recherche, chargé de l a p e r l i c u l t u r e , . de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le Statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant' 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 2007-17 A P F du 19 j u i n 2007 
modifiée portant mise en place d'une procédure d'agrément 
au profit des mareyeurs en vue de bénéficier des dispositifs 
d'aide intervenant dans le secteur de l a pêche ; 

V u l'arrêté n° 927 C M du 2 jui l let 2007 modifié portant 
application de l a délibération n° 2007-17 A P F du 19 j u i n 2007 
portant mise,en place d'une procédure d'agrément au profit 
des mareyeurs en vue de bénéficier des dispositifs d'aide 
intervenant dans le secteur de l a pêche ; 

V u l a demande d'agrément de l a S A R L Tahi t i T u n a 
Trading représentée par son gérant M . Vincent Be l l iard en 
date du 19 mars 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— I l est octroyé à l a S A R L Tahi t i T u n a 
Trading , représentée par son gérant M . Vincent Bel l iard , u n 
agrément en qualité de mareyeur. 

A r t . 2.— Cet agrément est valable deux ans à compter de 
l a date du présent arrêté. 

A r t . 3.— A l a date anniversaire de l 'obtention de 
l'agrément, l a S A R L T a h i t i Tuna Trad ing , doit fournir 
annuellement u n état de situation de son activité. 

A r t . 4.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avri l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3378 M R M du 11 avril 2014 portant abrogat ion 
de l'arrêté n° 2724 M R M du 19 avri l 2013 accordant à 
Mme Véron ique Maire Lehmann le bénéfice d 'une 
l icence de pêche professionnel le pour l 'exploitation des 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive situées au large des côtes de la 
Polynésie f rançaise. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

. V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 mai 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perliculture, de la pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 , A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l 'appl i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des m e m b r e s représentant les intérêts 
professionnels au s e i n de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re lat ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exc lusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l a convocation de l 'armateur du M a t a t i a II n° 87 M R M 
du 15 janvier 2014 ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en s a séance du 28 janv ie r 2014, 

Arrête : . 

Art i c le 1 e r . - L'arrêté n° 2724 M R M du 19 a v r i l 2013 
accordant à M m e Véronique M a i r e L e h m a n n le bénéfice 
d'une licence de pêche professionnelle pour l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française, pour le navire dénommé M a t a t i a II, 
immatriculé à Papeete sous le numéro P Y 4440, est abrogé. 

A r t . 2.— L e m i n i s t r e des ressources marines , des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relat ions avec les inst itut ions, est chargé 
de l'exécution du présent arrêté q u i sera notifié à 
M m e Véronique M a i r e L e h m a n n et publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 a v r i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3379 M R M du 11 avri l 2014 portant abrogat ion 
de l'arrêté n° 1511 C M du 26 novembre 1998 accordant à 
la société civ i le J a l i s le bénéfice d 'une l i cence de pêche 
p ro fess ionne l l e p o u r l 'exp lo i ta t ion d e s r e s s o u r c e s 
vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exc lus ive s i tuées au large des côtes de la Polynésie 
française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé d e . l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l'aquàcultrue et des relations avec les inst i tut ions . 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du min i s t re des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst itutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté. n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
dispositions pour l ' app l i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relat ive à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer terr itor iale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l l e t 2013 portant 
nominat ion des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re la t ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer terr i tor iale et de la zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l a convocation de l 'armateur du A h a v i n i n° 86 M R M 
du 15 janvier 2014 ; -

V u l'avis de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 28 janv ier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - L'arrêté n° 1511 C M du 26 novembre 1998 
accordant à l a société civile Ja l i s le bénéfice d'une licence de 
pêche professionnelle pour l ' explo i tat ion des ressources 
vivantes de l a mer territoriale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de là Pol5mésie française, 
pour le navire dénommé A h a v i n i , inimatriculé à Papeete sous 
le numéro P Y 407, est abrogé. 

A r t . 2.— Le ministre des ressources marines , des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions , est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l a Société 
civile Ja l i s et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 

A R R E T E n" 3380 M R M du 11 avri l 2014 portant abrogat ion 
de l 'arrêté n° 423 M E R / S P E du 17 oc tobre 2005 
accordant à la S C Fakarava Fresh F i sh le bénéfice d 'une 
l icence de pêche profess ionnel le pour l 'exploitation des 
ressources v ivantes de la mer terr i toriale et de la zone 
économique exc lus ive si tuées au large des côtes de la 
Polynésie française. 

Le ministre des ressources marines , des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations-avec les inst itut ions, 

V u l a loi organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée por tant s ta tut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la . lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol5aiésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 
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V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l ' app l i ca t i on de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue p a r l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re la t ive à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l a convocation de l 'armateur du H i t i v a i II n° 91 M R M 
d u 15 janvier 2014 ; 

V u l 'avis de la commission consultative, de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 28 janvier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - L'arrêté n° 423 M E R / S P E du 17 octobre 
2005 accordant à l a S C F a k a r a v a F r e s h F i s h le bénéfice d'une 
licence de pêche professionnelle pour l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française, pour le navire dénommé H i t i v a i II, 
immatriculé à Papeete sous, le numéro P Y 4230, est abrogé. 

A r t . 2.— Le ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions, est chargé 
de l'exécution d u présent arrêté qui sera notifié à l a SC 
F a k a r a v a Fresh F i s h et publié au Journal officiel àe. l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 3381 M R M du 11 avri l 2014 portant abrogation 
de l 'arrêté n° 441 M E R / S P E du 18 oc tobre 2005 
accordant à Mme Irmina Sanford le bénéfice d'une 
l icence de pêche pro fess ionne l le pour l 'exploi tat ion des 
ressources v ivantes de la mer territoriale et de la zone 
économique exc lus ive si tuées au large des côtes de la 
Polynésie française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cu l ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions. 

V u T a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min i s t res d u 
gouvernement de là Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n " 392 P R du 17 mai 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de la perliculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées au 
large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l 'appl i cat ion de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au sein de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée relative à l ' explo i tat ion des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l a convocation de l 'armateur du Te H o t u I t i 2 
n° 92 M R M du 15 janvier 2014 ; 

V u , l 'av is de l a commission consultative de l a pêche 
hauturière réunie en sa séance du 28 janvier 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1 e r . - L'arrêté n° 441 M E R / S P E du 18 octobre 
2005 accordant à M m e Irmina Sanford le bénéfice d'une 
licence de pêche professionnelle pour l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française, pour le navire dénommé Te H o t u I t i 2, 
immatriculé à Papeete sous le numéro P Y 1774, est abrogé. 

A r t . 2.— Le minis tre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de la perliculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions, est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à 
M m e I r m i n a Sanford et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 a v r i l 2014. 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n" 3382 M R M du 11 avril 2014 portant s u s p e n s i o n 
du bénéfice d 'une l icence de pêche profess ionnel le de 
la société S A S A v a i ' a pour l 'exploitation d e s ressou rces 
v ivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exc lus ive si tuées au large des côtes de la Polynésie 
française. 

Le ministre des ressources marines, des mines et de l a 
recherche, chargé de l a per l i cul ture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les institutions, 
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V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 392 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du m i n i s t r e des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a perl iculture, de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relat ions avec les inst itutions ; 

V u délibération n° 89-125 A T du 26 octobre 1989 modifiée 
portant aménagement de l a fiscalité douanière applicable 
aux produits pétroliers destinés à l'activité de certains, 
navires de pêche liauturière ; 

V u la délibération n° 90-48 A T modifiée du 10 avriï 1990 
relative aux mesures fiscales applicables aux investissements 
dans le secteur de l a pêche semi-industriel le ou industriel le ; 

V u l a délibération n° 92-73 A T du 30 a v r i l 1992 portant 
Création de l a commission technique d 'attribution des aides 
a u développement des activités marines ; 

V u l a délibération n° 90-92 A T du 30 août 1990 modifiée 
i n s t i t u a n t u n régime f iscal d'exonération des droits 
applicables aux matériels et équipements de certains navires 
de pêche hauturière ; 

V u l a délibération n° 97-32 A P F du 20 février 1997 
modifiée relative à l 'exploitation des ressources vivantes de l a 
mer territoriale et de l a zone économique exclusive situées, au 
large des côtes de l a Polynésie française ; . 

V u l'arrêté n° 557 C M du 6 j u i n 1997 modifié portant 
disposit ions pour l ' app l i ca t i on de l a délibération 
n° 97-32 A P F du 20 février 1997 relative à l 'exploitation des 
ressources vivantes de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1382 C M du 30 décembre 1994 portant 
organisation du marché d'intérêt terr i tor ia l des produits de l a 
mer du port de pêche de Papeete ; 

V u l'arrêté n° 5181 M R M du 17 ju i l le t 2013 portant 
n o m i n a t i o n des membres représentant les intérêts 
professionnels au se in de l a commission consultative de l a 
pêche hauturière prévue par l a délibération n° 97-32 A P F du 
20 février 1997 modifiée re la t ive à l ' exp lo i tat ion des 
ressources vivantes ,de l a mer territoriale et de l a zone 
économique exclusive situées au large des côtes de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 145 M P A / S P E du 7 février 2008 accordant 
à l a société S A S A v a i ' a le bénéfice d'une licence de pêche 
professionnelle pour l 'exploitation des ressources vivantes de 
l a mer territoriale et dè l a zone économique exclusive situées 
a u large des côtes de l a Polynésie française ; 

V u l a convocation de l 'armateur du Meherio V n° 94 M R M 
du 15 janvier 2014 ; 

V u l 'avis de l a commission consultative de la pêche 
hauturière réunie en sa séance du 28 janv ier 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - L'arrêté n° 145 M P A / S P E du 7 février 2008 
accordant à l a société S A S A v a i ' a , le bénéfice d'une licence de 
pêche professionnelle pour l ' explo i tat ion des ressourcée 
vivantes de l a mer territoriale et de l a zone économique 
exclusive situées au large des côtes de l a Pol5mésie française, 
pour le navire dénommé Meherio V , P Y 2219, est suspendu 
pour une durée d'un mois à compter de l a date du présent 
arrêté. 

A r t . 2.— L a suspension mentionnée ci-dessus, suspend 
également le bénéfice des avantages attachés à l 'autorisation 
de pêche pour l a même durée et concernant les biens destinés 
directement à l'activité dépêche, à savoir notamment : 

ceux prévus par l a délihération n° 89-125 A T d u 
26 octobre 1989 modifiée portant aménagement de l a 
fiscalité douanière applicable aux produits pétroliers 
destinés à l'activité de certa ins navires de pêche 
hauturière ; 
et ceux relatifs aux importations des biens conformément 
à l a délibération n° 90-92 A T du 30 août 1990 modifiée 
ins t i tuant u n régime fiscal d'exonération des droits 
applicables aux matériels et équipements de certains 
navires de pêche hauturière . 

A r t . 3.— L ' u t i l i s a t i o n du matériel détaxé par l a 
délibération n° 90-92 A T du 30 août 1990 modifiée susvisé et 
le bénéfice du carburant détaxé p a r l a délibération 
n° 89-125 A T du 26 octobre 1989 modifiée sont suspendus 
pour le navire dénommé Meherio V , P Y 2219 pendant l a 
période de suspension citée à l 'article 1er. 

A r t . 4.— L e ministre des ressources marines, des mines et 
de l a recherche, chargé de l a per l iculture , de l a pêche, de 
l 'aquaculture et des relations avec les inst i tut ions , est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qu i sera notifié à l a société 
S A S A v a i ' a et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 11 avr i l 2014. 
T e a r i i A L P H A . 

MINISTERE DU L O G E M E N T , 
DES A F F A I R E S F O N C I E R E S , 

DE L 'ECONOMIE N U M E R I Q U E , 
ET DE L ' A R T I S A N A T 

A R R E T E n° 3296 M L A / D G E N du 10 avri l 2014 portant 
ass ignat ion de f réquences à i a société VITI. 

Le min is t re du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'art isanat , chargé de l'accession 
à l a propriété des logements soc iaux et des rembla is 
m a r i t i m e s et de l a communica t i on , porte-parole du 
gouvernement, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté 393 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i sanat , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code des postes et télécommunications en Pol3mésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1167 C M du 23 août 2013 relat i f à l a 
création, l 'organisation et le fonctionnement de l a direction 
générale de l'économie numérique ( D G E N ) ; 

V u l'arrêté n° 1168 C M du 23 août 2013 portant 
nomination de M . K a r l Tefaatau en qualité de chef du service 
de l a direction générale de l'économie numérique ; 

V u l'arrêté n° 6361 M L A du 26 août 2013 portant 
délégation de signature au chef du service de l a direction 
générale de l'économie numérique ; 

V u l'arrêté n° 164 C M du 12 février 2010 modifié 
conférant à l a société V i T i l a qualité d'opérateur de 
télécommunication comme fournisseur d'accès à Internet et 
l 'autorisant en conséquence à établir et à exploiter u n réseau 
de télécommunication ouvert au public et à fournir u n service 
de télécommunication ouvert au public ; 

V u l'arrêté n° 633 C M du 5 m a i 2010 attr ibuant une 
autorisation d 'uti l isation de fréquences radioélectriques à l a 
S A S V i T i pour u n réseau de télécommunication ouvert a u 
public ; 

V u l a demande de l a société V i T i en date du 13 mars 
2014 ; 

V u Favis du ministère de l a défense en date du 7 a v r i l 
2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— Les fréquences 10815,00 M H z et 
11305,00 M H z sont assignées à l a société V i T i , représentée 
par M . B e r n a r d Foray. 

A r t . 2.— L e réseau autorisé est u n réseau de 
télécommunication du service fixe implanté sur l'île de T a h i t i 
pour une l ia ison entre les sites du stade de l a Fautaua , P irae 
et des bassins de P a U r a , Papeete, conformément à l a 
réservation de fréquence définie à l 'article précédent. 

L e s p lans et détails techniques de ce réseau sont 
conservés par le service en charge des télécommunications. 

A r t . 3.— L a S A S V i T i accorde toute facilité à 
l ' a d m i n i s t r a t i o n af in de recue i l l i r directement ou 
indirectement toute information relative à son instal lat ion. 

A r t . 4.— L a présente autor i sat ion , personnelle et 
incessible, est délivrée pour l a période couverte par l'arrêté 
n° 164 C M d u 12 février 2010 susvisé. 

A r t . 5.— L e chef de l a direction générale de l'économie 
numérique est chargé de l'exécution du présent arrêté qu i 
sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 a v r i l 2014. 
Pour le ministre du logement, 

des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l 'art isanat , 

par délégation. 
Le chef de la direction générale 

de l'économie numérique, 
K a r l T E F A A T A U . 

A R R E T E n° 3297 M L A / D G E N du 10 avri l 2014 portant 
ass ignat ion de fréquences à la société ViT i . 

L e min is t re du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'artisanat, chargé de l'accession 
à l a propriété des logements soc iaux et des rembla i s 
mar i t imes et de l a communicat ion , porte-parole d u 
gouvernement. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on d u vice-président et des min i s t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté 393 P R du 17 mai 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i s a n a t , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code des postes et télécommunications en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1167 C M du 23 août 2013 re lat i f à l a 
création, l 'organisation et le fonctionnement de la direction 
générale de l'économie numérique ( D G E N ) ; 

V u l'arrêté n° 1168 C M du 23 août 2013 por tant 
nomination de M . K a r l Tefaatau en qualité de chef du service 
de l a direction générale de l'économie numérique ; 

V u l'arrêté n° 6361 M L A du 26 août 2013 portant 
délégation de signature au chef du service de l a direction 
générale de l'économie numérique ; 

V u l'arrêté nV 164 C M du 12 février 2010 modifié 
conférant à l a société V i T i l a qualité d'opérateur de 
télécommunication comme fournisseur d'accès à Internet et 
l 'autorisant en conséquence à établir et à exploiter u n réseau 
de télécommunication ouvert au public et à fournir u n service 
de télécommunication ouvert au public ; 

V u l'arrêté n° 633 C M du 5 m a i 2010 attr ibuant une 
autorisation d 'uti l isation de fréquences radioélectriques à l a 
S A S V i T i pour un réseau de télécommunication ouvert a u 
public ; 
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V u l a demande de l a société V i T i en date du 3 avr i l 2014 

V u l 'avis du ministère de l a défense en date du 7 avr i l 
2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L e s fréquences 10935,00 M H z et 
11425,00 M H z sont assignées à l a société V i T i , représentée 
par M . Bernard F o r a y . 

A r t . 2.— L e réseau autorisé est u n réseau de 
télécommunication d u service fixe implanté sur l'île de T a h i t i 
pour une l iaison entre les sites de Carrefour, A r u e et du stade 
de Arue , conformément à l a réservation de fréquence définie 
à l 'article précédent. 

Les p lans et détails techniques de ce réseau sont 
conservés par le service en charge des télécommunications. 

A r t . 3.— L a S A S V i T i accorde toute facilité a 
l ' a d m i n i s t r a t i o n a f i n de recue i l l i r directement ou 
indirectement toute information relative à son instal lat ion. 

A r t . 4.— L a présente autor i sa t i on , personnelle et 
incessible, est délivrée pour l a période couverte par l'arrêté 
n° 164 C M du 12 février 2010 susvisé. 

A r t . 5.— Le chef de l a direction générale de l'économie 
numérique est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Pour le ministre d u logement, 

des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l 'artisanat, 

par délégation. 
Le chef de la direction générale 

de l'économie numérique^ 
K a r l T E F A A T A U . 

A R R E T E 3298 M L A / D G E N du 10 avri l 2014 portant 
ass ignat ion de f réquences à la société V iT i . 

L e min is t re du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'art isanat , chargé de l'accession 
à l a propriété des logements sociaux et des remblais 
m a r i t i m e s et de l a communicat ion , porte-parole du 
gouvernement, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté 393 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du minis t re du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i sanat , chargé de 
l'accession à l a propriété; des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code des postes et télécommunications en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1167 C M du 23 août 2013 relatif à l a 
création, l 'organisation et le fonctionnement de l a direction 
générale de l'économie numérique ( D G E N ) ; 

V u l'arrêté n° 1168 C M du 23 août 2013 portant 
nomination de M . K a r l Tefaatau en qualité de chef du service 
de l a direction générale de l'économie numérique ; 

V u l'arrêté n° 6361 M L A du 26 août 2013 portant 
délégation de signature a u chef du service de l a direction 
générale de l'économie numérique ; . 

V u l'arrêté n° 164 C M du 12 février 2010 modifié 
conférant à l a société V i T i l a qualité d'opérateur de 
télécommunication comme fournisseur d'accès à Internet et 
l 'autorisant en conséquence à établir et à exploiter un réseau 
de télécommunication ouvert au public et à fournir un service 
de télécommunication ouvert au public ; 

V u l'arrêté n° 633 C M du 5 m a i 2010 attribuant une 
autorisation d 'uti l isation de fréquences radioélectriques à l a 
S A S V i T i pour u n réseau de télécommunication ouvert au 
public ; 

V u l a demande de l a société V i T i en date du 3 avri l 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — L a fréquence 6035,00 M H z est assignée à l a 
société V i T i , représentée par M . B e r n a r d Foray. 

A r t . 2.— L e réseau autorisé est u n réseau de 
télécommunication du service fixe implanté sur l'île de T a h i t i 
pour une l ia ison point à mult ipoints à par t i r du site de T D F 
P i c Rouge, Papeete et l ' immeuble M o e h a u , Papeete, 
conformément à l a réservation de fréquence définie à l 'article 
précédent. 

Les p lans et détails techniques de ce réseau sont 
conservés par le service en charge des télécommunications. 

A r t . 3 , - L a S A S V i T i accorde toute facilité à 
l ' a d m i n i s t r a t i o n a f in de recue i l l i r directement ou 
indirectement toute information relative à son instal lat ion. 

A r t . 4.— L a présente autor i sa t i on , personnelle et 
incessible, est délivrée pour l a période couverte par l'arrêté 
n° 164 C M du 12 février 2010 susvisé. 

A r t . 5.— L e chef de l a direction générale de l'économie 
numérique est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
P o u r le ministre du logement, 

des affaires foncières, 
; de l'économie numérique et de l 'artisanat, 

par délégation, 
Le chef de la direction générale 

de l'économie numérique, 
K a r l T E F A A T A U . 
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A R R E T E n° 3299 M L A / D G E N du 10 avri l 2014 portant 
ass ignat ion de f réquences à la société ViT i . 

L e ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'artisanat, chargé de l'accession 
à l a propriété des logements sociaux et des remblais 
mar i t imes et de l a communicat ion , porte-parole d u 
gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; ' 

V u l'arrêté 393 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du minis tre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i s a n a t , chargé de 
l'accession à là propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u le code des postes et télécommunications en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1167 C M du 23 août 2013 relat i f à l a 
création, l 'organisation et le fonctionnement de l a direction 
générale de l'économie numérique ( D G E N ) ; 

V u l'arrêté n° 1168 C M du 23 août 2013 portant 
nomination de M . K a r l Tefaatau en qualité de chef du service 
de l a direction générale de l'économie numérique ; 

V u l'arrêté n° 6361 M L A du 26 août 2013 portant 
délégation de signature au chef du service de l a direction 
générale de l'économie numérique ; 

V u l'arrêté n° 164 C M du 12 février 2010 modifié 
conférant à l a société V i T i l a qualité d'opérateur de 
télécommunication comme fournisseur d'accès à Internet et 
l 'autorisant en conséquence à établir et à exploiter un réseau 
de télécommunication ouvert au public et à fournir u n service 
de télécommunication ouvert au public ; 

V u l'arrêté n° 633 C M du 5 m a i 2010 attribuant une 
autorisation d 'ut i l isat ion de fréquences radioélectriques à l a 
S A S V i T i pour u n réseau de télécommunication ouvert au 
public ; 

V u la demande de l a société V i T i en date du 13 mars 
2 0 1 4 ; 

V u l 'avis du ministère de l a défense en date du 7 avr i l 
2014, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— Les fréquences 10735,00 M H z et 
11225,00 M H z sont assignées à l a société V i T i , représentée 
par M . B e r n a r d Foray . 

A r t . 2.— L e réseau autorisé est u n réseau de 
télécommunication d u service fixe implanté sur l'île de T a h i t i 
pour une l ia ison entre les sites de Taaone, P irae et du stade 
de F a u t a u a , P i r a e , conformément à l a réservation de 
fréquence définie à l 'artic le précédent. 

Les plans et détails techniques de ce réseau sont 
conservés par le service en charge des télécommunications. 

A r t . 3.— L a S A S V i T i accorde toute facilité à 
l ' a d m i n i s t r a t i o n a f in de recue i l l i r directement ou 
indirectement toute information relative à son instal lat ion. 

A r t . 4.— L a présente autor isat ion , personnelle et 
incessible, est délivrée pour l a période couverte par l'arrêté 
n° 164 C M du 12 février 2010 susvisé. 

A r t . 5.— L e chef de l a direction générale de l'économie 
numérique est chargé de l'exécution du présent arrêté qu i 
sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Pour le ministre du logement, 

des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l 'artisanat, 

par délégation, 
Le chef de la direction générale 

de l'économie numérique, 
K a r l T E F A A T A U . 

A R R E T E n° 3348 M L A du 10 avril 2014 autorisant la locat ion 
d 'une empr ise (lot n° 3) à détacher de la terre dénommée 
"propr iété H. Smi th n° 1 part ie", cadastrée sect ion DH 
n" 17, s i se à Tahi t i , commune de Teva I Uta, commune 
associée de Papear i , au profit de M. Jean C laude 
Henr iou. 

L e min is t re du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'artisanat, chargé de l'accession 
à l a propriété des logements sociaux et des remblais 
mar i t imes et de l a communicat ion , porte-parole du 
gouvernement, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 P R du 17 m a i 2013 modifié relatif aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i sanat , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
portant réglementation en matière de const i tut ion, 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du 
domaine public de l a Polynésie française ; 

V u l a demande de M . Jean Claude H e n r i o u en date du 
28 novembre 2013 ; 
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V u l 'avis de l a commission des évaluations immobilières 
dans sa séance du 30 janv ie r 2014 ; 

V u l a lettre d'accepta;tion de M . J e a n Claude Henr iou en 
date du 3 mars 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a location d'une emprise (lot n° 3) à 
détacher de la terre dénommée "propriété H . S m i t h n° 1 
partie", cadastrée section D H n° 17, d'une superficie de 
10 000 mètres carrés, sise à T a h i t i , commune de Teva I U t a , 
commune associée de Papeari , est autorisée au profit de 
M . Jean Claude H e n r i o u , à des fins agricoles et horticoles. 

A r t . 2.— L a présente location est consentie à compter de 
l a date de s i g n a t u r e du b a i l pour une durée de-
neuf (9) années. 

A r t . 3.— Le loyer a n n u e l est fixé à trente mille francs CFP 
(30 000 F C F P ) payable d'avance à l a caisse de l a recette 
conservation des hypothèques de Papeete (immeuble Te 
F e n u a à Orovini) . 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres fixant 
le taux de révision des loyers. 

A r t . 4.— L a présente autorisation est subordonnée à l a 
conclusion d'un bai l f i xant les modalités de l a location entre 
l a Polynésie française et le t i tu la ire de l 'autorisation. 

L a présente autor isat ion sera caduque dès lors que le bai l 
y afférent n 'aura pas été signé dans u n délai de six mois à 
compter de publ icat ion du présent arrêté au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

A r t . 5.— Le bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son 
droit au ba i l , sans l 'accord exprès de l'autorité compétente. 

A r t . 6.— Le vice-président, min is t re de l'économie, des 
finances, du budget et d u t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, le ministre du 
logement, des affaires foncières, de l'économie numérique et 
de l 'artisanat, chargé de l'accession à l a propriété, des 
logements sociaux et des rembla is mar i t imes et de l a 
communication, porte-parole.du gouvernement, et le ministre 
de l 'agriculture, de l 'agroal imentaire, ; de l'élevage et de 
l'égalité, et du développement des archipels, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera,notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Le vice-président, 

ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du travail, 

N u i h a u L A U R E Y . 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

Marce l T U I H A N L 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité, 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

A R R E T E n° 3349 M L A du 10 avri l 2014 autor isant la locat ion 
d'une empr ise (lot n° 5) à détacher de la terre dénommée 
"propriété H. Smi th n" 1 part ie", cadastrée sect ion DH 
n° 17, s i se à Tahit i , c o m m u n e de Teva I Uta, commune 
associée de Papear i , au profit de M. et Mme Teva et 
Isabelle Far ik i . 

Le ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'art isanat , chargé de l'accession 
à l a propriété des logements sociaux et des remblais 
mar i t imes et de l a communicat i on , porte-parole du 
gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion d u vice-président et des ministres du . 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attributions du ministre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l ' a r t i s a n a t , chargé de 
l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a comitiunication, porte-parole du 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 750 C M d u 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 199:5 modifiée 
portant réglementation en matière de const i tut ion, 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou du 
domaine public de l a Polynésie française ; 

Vu l a demande de M . et M m e Teva et Isabelle F a r i k i en 
date du 20 août, d u 9 septembre, du 30 octobre 2013 et du 
4 février 2014 ; 

V u l 'avis de l a commission des évaluations immobilières 
dans sa séance du 30 janvier 2014 ; 

- V u l 'avis n° 4672 S D R / A E R 7 M A A du service du 
développement r u r a l en date du 27 décembre 2013 ; 

V u l a lettre d'acceptation de M . et M m e Teva et Isabelle 
F a r i k i en date du 3 mars 2014, 

Arrête : 

Artic le 1er.— L a location d'une emprise (lot n° 5) à 
détacher de l a terre dénommée "propriété H . S m i t h n° 1 
partie", cadastrée section D H n° 17, d'une superficie de 
4 700 mètres carrés, sise à T a h i t i , commune de Teva I U t a , 
commune associée de Papear i , est autorisée au profit de M . et 
Mme Teva et Isabelle F a r i k i , à des fins agricoles et de . 
permaculture. 

Art . 2.— L a présente location est consentie à compter de 
l a date de s ignature du b a i l pour une durée de 
neuf (9) années. 

Ar t . 3.— L e loyer annuel est fixé à quatorze mille cent 
francs CFP (14 100 F C F P ) payable d'avance à l a caisse de l a 
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recette conservation des h3^othèques de Papeete (immeuble 
Te Fenua à Orovini) . 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres fixant 
le taux de révision des loyers. 

A r t . 4.— L a présente autorisation est subordonnée à l a 
conclusion d'un bai l f ixant les modalités de l a location entre 
l a Polynésie française et les t i tu la ires de l 'autorisation. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que le bai l 
y afférent n 'aura pas été signé dans u n délai de six mois à 
compter de publication du présent arrêté au Journal officiel 
de l a Pol5mésie française. 

A r t . 5.— Les bénéficiaires ne pourront céder ou sous-louer 
son droit au b a i l , sans l 'accord exprès de l'autorité 
compétente. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et d u t r a v a i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, le ministre du 
logement, des affaires foncières, de l'économie numérique et 
de l 'artisanat, chargé de l 'accession à l a propriété, des 
logements sociaux et des rembla is mar i t imes et de l a 
communication, porte-parole du gouvernement, et le ministre 
de l 'agriculture, de l 'agroal imentaire , de l'élevage et de 
l'égalité, et du développement des archipels, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 a v r i l 2014. 
Le vice-président, 

ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du travail, 

N u i h a u L A U R E Y . 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

Marce l T U I H A N L 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité, 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

A R R E T E n° 3350 M L A du 10 avri l 2014 autorisant la locat ion 
d'une empr ise (lot n° 6) à détacher de la terre dénommée 
"propr iété H. Smith n° 1 part ie" , cadastrée sect ion DH 
n° 17, s i se à Tahit i , c o m m u n e de Teva I Uta, commune 
associée de Papear i , au profit de M. Norbert Neporoze. 

L e minis tre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique et de l 'art isanat , chargé de l'accession 
à l a propriété des logements sociaux et des rembla is 
m a r i t i m e s et de l a c ommunica t i on , porte-parole du 
gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 393 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du minis tre du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l 'ar t i sanat , chargé de 
l 'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais mari t imes et de l a communication, porte-parole d u 
gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoirs du conseil des ministres ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
portant réglementation en matière de const i tut ion , 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens dépendant du domaine privé ou d u 
domaine public de l a Polynésie française ; 

V u l a demande de M . Norbert Neporoze en date du 17 m a i 
2013 complétée par l a lettre du 3 février 2014 ; 

V u l 'avis de l a commission des évaluations immobilières 
dans sa séance du 30 janvier 2014 ; 

V u l a lettre d'acceptation de M . Norbert Neporoze en date 
du 3 mars 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L a location d'une emprise (lot n° 6) à 
détacher de l a terre dénommée "propriété H . S m i t h n° 1 
partie", cadastrée section D H n° 17, d'une superficie de 
5 000 mètres carrés, sise à Tahi t i , commune de Teva I U t a , 
commune associée de Papeari , est autorisée au profit de 
M . Norbert Neporoze, à des fins agricoles. 

A r t . 2.— L a présente location est consentie à compter de 
l a date de s ignature du b a i l pour une durée de 
neuf (9) années. 

A r t . 3.— Le loyer annuel est fixé à quinze mille francs 
CFP (15 000 F C F P ) payable d'avance à l a caisse de l a recette 
conservation des hypothèques de Papeete (immeuble Te 
Fenua à Orovini) . 

Ce loyer sera révisable tous les ans conformément aux 
dispositions de l'arrêté pris par le conseil des ministres f ixant 
le taux de révision des loyers. 

A r t . 4.— L a présente autorisation est subordonnée à l a 
conclusion d'un ba i l f ixant les modalités de l a location entre 
l a Polynésie française et le t itulaire de l 'autorisation. 

L a présente autorisation sera caduque dès lors que le b a i l 
y afférent n 'aura pas été signé dans u n délai de six mois à 
compter de publ icat ion du présent arrêté au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

A r t . 5.— L e bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son 
droit au ba i l , sans l'accord exprès de l'autorité compétente. 

A r t . 6.—, L e vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lut te 
contre l a vie chère et du dialogue social, le minis tre d u 
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. logement, des affaires foncières, de l'économie numérique et 
de l 'art isanat, chargé de l'accession à l a propriété, des 
logements sociaux e t des remblais mar i t in les et de l a 
communication, porte-parole du gouvernement, et le ministre 
de l 'agriculture, de l 'agroal imentaire , de l'élevage et de 
l'égalité, et du développement des archipels, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qu i sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 a v r i l 2014. 
Le vice-président, 

ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du travail, 

N u i h a u L A U R E Y . 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

Marce l T U I H A N L 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité, 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

M I N I S T E R E DE L 'EDUCATION, 
DE L ' E N S E I G N E M E N T SUPÉRIEUR, 
DE LA J E U N E S S E ET DES S P O R T S 

A R R E T E n° 3295 M E E du 10 avri l 2014 prononçant une 
interdict ion tempora i re d 'exercer contre rémunérat ion 
les act ivi tés de muscu la t i on et de f i tness à rencont re de 
M. Stéphane Madec . 

Le ministre de l'éducation, de l 'enseignement supérieur, 
de l a jeunesse et des sports, chargé de l a vie associative, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 395 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du min i s t re de l'éducation, de l 'enseignement 
supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé de l a vie. 
associative ; 

V u l a délibération n° 99-176 A P F d u 14 octobre 1999 
modifiée relative à l 'organisation et à l a promotion des 
activités physiques et sportives en. Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 276 C M du 9 février 2004 modifie re lat i f au 
contrôle de l 'enseignement contre rémunération des activités 
physiques et sportives ; 

V u l'arrêté n° 295 C M du 16 février 2004 modifié fixant l a 
l is te des diplômes ouvrant droit à l 'enseignement, 
l 'encadrement et l ' a n i m a t i o n contre rémunération des 
activités physiques et sportives ; 

V u le rapport du service de l a jeunesse et des sports en 
date du 10 octobre 2013 ; 

V u l 'avis de l a commission de l 'enseignement des activités 
physiques et sportives en date du 18 octobre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— Conformément à l ' a r t i c l e 41 de l a 
délibération n° 99-176 A P F du 14 octobre 1999 modifiée i l est 
fait injonction à M . Stéphane Madec de cesser d'exercer 
contre rémunération l a fonction d'animateur, d'encadrant, 
d'enseignant ou de professeur de musculat ion et de fitness 
pendant une durée de 2 ans, ce dernier n'étant t i tulaire 
d'aucun diplôme permettant l'exercice contre rémunération, 
présentant u n défaut de carte professionnelle, et ayant 
produit u n faux diplôme d 'Etat des métiers de l a forme. 

A r t . 2.— Cette interdict ion prendra effet à compter de l a 
notification du présent arrêté à l'intéressé pour la durée 
mentionnée à l 'article 1er. 

A r t . 3.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
M i c h e l L E B O U C H E R . 

MINISTERE DE L ' E Q U I P E M E N T , 
DE L ' U R B A N I S M E , 

ET DES T R A N S P O R T S T E R R E S T R E S 
ET M A R I T I M E S 

A R R E T E n° 3302 MET du 10 avri l 2014 portant retrait des 
arrêtés n° 2956 MET, n° 2957 MET , n° 2958 MET, 
n° 2959 MET du 31 mars 2014 portant autor isat ion 
d'extract ion de matér iaux dans le cadre du curage du 
domaine publ ic f luv ia l , au profit de la direct ion de 
l 'équipement (subdiv is ion territoriale de Tahiti). 

L e ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et des 
transports terrestres et mari t imes . 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié relat i f 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et mari t imes ; 

V u l a délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée portant création du service "dénommé direction de 
l'équipement" ; 
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V u l a délibération n° 68-136 du 12 décembre 1968 
modifiée portant réglementation de l 'extraction de sable, des 
roches et des cail loux dans les rivières, cours d'eau et sur les 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 77-142 du 29 décembre 1977 
modifiée portant réglementation des carrières à T a h i t i , 
Moorea et Raiatea avec interdiction d'extraction dans les l i ts 
des rivières et les bords de mer ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administrat ion du domaine public en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 69 C M du 17 j a n v i e r 1992. portant 
organisation interne du service dénommé "direction de 
l'équipement" ; 

Considérant que les arrêtés n° 2956 M E T , n° 2957 M E T , 
n° 2958 M E T et n° 2959 M E T du 31 mars 2014 n'ont reçu 
aucun commencement d'exécution, 

Arrête : 

A r t . 1 e r . - Les arrêtés n° 2956 M E T , n° 2957 M E T , 
n° 2958 M E T et n° 2959 M E T du 31 mars 2014 portant 
autorisation d'extraction de matériaux dans le cadre du 
curage du domaine public f luvia l (rivière Taharuu) , au profit 
de l a direction de l'équipement (subdivision territoriale de 
Tahit i ) sont retirés. 

A r t . 2.— L e directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de l a Pol3niésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
A lber t S O L I A . 

A R R E T E n° 3303 MET du 10 avril 2014 portant abrogat ion 
des arrêtés n° 2586 MET et n° 2587 M E T du 19 mars 2014 
portant autor isat ion d'extract ion de matériaux dans le 
cadre du curage du domaine publ ic f luvial , au profit de 
la direct ion de l 'équipement (subd iv is ion territoriale de 
Tahiti). 

L e ministre de l'équipement, de l 'urbanisme et des 
transports terrestres et marit imes. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 824 P R du 18 novembre 2013 modifié relat i f 
aux attributions du ministre de l'équipement, de l 'urbanisme 
et des transports terrestres et marit imes ; 

V u l a délibération n° 88-142 A T du 13 octobre 1988 
modifiée portant création du service dénommé "direction de 
l'équipement" ; 

V u l a délibération n° 68-136 du 12 décembre 1968 
modifiée portant réglementation de l 'extraction de sable, des 
roches et des cailloux dans les rivières, cours d'eau et sur les 
bords de mer ; 

V u l a délibération n° 77-142 du 29 décembre 1977 
modifiée portant réglenjentation des carrières à T a h i t i , 
Moorea et Raiatea avec interdiction d'extraction dans les l i ts 
des rivières et les bords de mer ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et administration du doinaine public en 
Poljmésie française ; 

V u l'arrêté n° 750 C M du 23 m a i 2013 modifié portant 
délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 

V u l'arrêté n° 69 C M du 17 j a n v i e r 1992 portant 
organisation interne du service dénommé "direction de 
l'équipement" ; 

V u les arrêtés n° 2586 M E T et n° 2587 M E T du 19 mars 
2014 portant autorisation d'extraction de matériaux dans le 
cadre du curage du domaine public f luv ia l , au profit de l a 
direction de l'équipement (subdivision terr i tor iale de Tahit i ) , 

Arrête : 

A r t . 1 e r . - Les arrêtés n° 2586 M E T et n° 2587 M E T du 
19 mars 2014 portant autorisation d'extraction de matériaux 
dans le cadre du curage du domaine public f luvial (rivière 
Taharuu ) , au profit de l a d irect ion de l'équipement 
(subdivision territoriale de Tahiti) sont abrogés. 

A r t . 2.— L e directeur de l'équipement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
A lber t S O L I A . 

MINISTERE DE L ' A G R I C U L T U R E , 
DE L ' A G R O A L I M E N T A I R E , DE L ' E L E V A G E 

ET DE L 'EGALITE ET DU D E V E L O P P E M E N T 
DES A R C H I P E L S 

A R R E T E n" 3300 M A A du 10 avril 2014 portant octroi d 'une 
aide f inancière à M. Vai tua G u y Juvent in . 

Le ministre de l 'agriculture, de l 'agroalimentaire, de 
l'élevage et de l'égalité, et du développement des archipels. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol3mésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Page LEXPOL 65 sur 92



5310 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 18 Avril 2014 

V u l'arrêté n° 397 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
at t r ibut ions d u m i n i s t r e de " l 'agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta i re , de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels ; 

V u l a délibération n° 2013-121 A P F du 4 décembre 2013 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l 'exercice 2014 ; 

V u l a loi du pays 2013-13 du 6 m a i 2013 réglementant les 
aides financières aux agriculteurs ; 

V u l'arrêté n° 1040 C M du 29 ju i l l e t 2013 portant 
appl icat ion de l a l o i du pays 2013-13 du 6 m a i 2013 
réglementant les aides financières aux agriculteurs ; 

V u l a demande de l'intéressé en date du 29 m a i 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1 e r . - U n e aide d'un montant de 911 739 F C F P 
(neuf cent onze mille sept cent trente-neuf francs CFP) est 
attribuée à M . V a i t u a G u y J u v e n t i n pour l a création et/ou 
rénovation et/ou modernisation des instal lat ions destinées à 
l'élevage (aide type 4 de l a loi du pays n° 2013-13 du 6 mai 
2013). M . V a i t u a G u y Juvent in , né le 12 octobre 1979 à 
Papeete, T a h i t i , est exploitant agricole à Opoa, 
Taputapuatea, carte professionnelle C A P L n° 18141 délivrée 
le 3 avr i l 2013. 

Le taux d'aide correspond à 70 % du montant des 
dépenses éligibles selon le tableau ci-après. L 'a ide est 
plafonnée à 10 000 000 F C F P par bénéficiaire et par période 
de 5 ans et à 80 % du montant des dépenses éligibles, 
incitations fiscales incluses. 

Dépenses éligibles HT : 1 302 484 F C F P . 
Aide : 911 739 F C F P . 

A r t . 2.— L a dépense est imputée sur le budget de l a 
Polynésie française, section investissement, chapitre 905, 
article 204, A P n° 91,2014, A E n° 42.2014. 

A r t . 3.— L'aide est versée en une fois, sur le compte 
ouvert par M . V a i t u a G u y J u v e n t i n mentionné à l 'article 1er 
d u présent arrêté, après réalisation de l'opération, 
justi f ication et val idat ion par le service du développement 
r u r a l de l a conformité de ses caractéristiques avec celles 
présentées dans le dossier de demande d'aide. 

A r t . 4.— Dans le cas oti le montant de l ' investissement 
réalisé en f i n d'opération est inférieur au montant 
prévisionnel ayant serv i pour le calcul de l 'aide, l a l iquidation 
de l'aide s'effectue sur la base d'une aide recalculée à part ir 
de l ' investissement réel. L e cas échéant, le reversement du 
trop-perçu est demandé au bénéficiaire. 

Dans le cas où. le montant de l ' investissement réalisé en 
f in d'opération est supérieur au montant prévisionnel ayant 
servi pour le calcul de l'aide, l a l iquidat ion de l'aide s'effectue 
sur le montant de l 'aide octroyée sans qu'elle puisse être 
réévaluée. 

A r t . 5.— S i , à l 'expiration d'un délai d'un an à compter de 
l a date de l a décision attributive, le projet, l'opération ou l a 
tranche d'opération a u titre duquel l 'aide a été accordée n'a 
pas été réalisé, l'autorité compétente constate l a caducité de 
sa décision et en informe le bénéficiaire. Sur demande du 

bénéficiaire, cette autorité peut proroger, avant l 'expiration 
du délai de caducité précité d'un an, l a validité de sa décision 
pour une période qui ne peut excéder u n an. 

A r t . 6.— M . V a i t u a Guy J u v e n t i n s'engage à laisser libre 
accès au service du développement r u r a l pour vérifier l a 
réalisation de l'opération financée. I l s'engage également à 
pratiquer l 'agriculture, l'élevage ou l 'exploitation forestière 
durant au moins 5 ans à part i r de l a date de réception du 
dossier de demande d'aide, et à conserver l'usage de 
l ' investissement financé durant toute l a durée de son 
amortissement et pendant une durée min imale de 5 ans à 
partir de son acquisition. 

A r t . 7.— Le ministre en charge de l 'agriculture peut 
exiger le remboursement de l'aide octroyée par le présent 
arrêté dans les cas suivants : 

- modification de l'affectation de l'équipement financé sans 
autor isat ion , préalable et écrite, de l'autorité 
compétente ; 

- opération non réalisée dans les conditions prévues par le 
présent arrêté at tr ibut i f ; 

- opération subventionnée au delà des taux autorisés ; 
- fausse déclaration dans l a constitution du dossier de 

demande d'aide a ins i que dans l a production des pièces 
justi f iant l a dépense ; 

- non-respect des engagements auprès de l 'administration, 
souscrits par le bénéficiaire et/ou mentionnés dans le 
présent arrêté. 

A r t . 8.— Le chef du service du développement rura l est 
chargé de l'exécution dxi présent arrêté qu i sera notifié à 
l'intéressé et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Thomas M O U T A M E . 

A R R E T E n° 3392 M A A du 11 avri l 2014 portant cert i f ication 
des p e r s o n n e s pour la c o m m e r c i a l i s a t i o n et la 
manipulat ion des pest ic ides à titre profess ionnel . 

Le ministre de l 'agriculture, de l 'agroalimentaire, de 
l'élevage et de l'égalité, et du développement des archipels. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 397 P R du 17 m a i 2013 modifié relati f aux 
attr ibut ions d u m i n i s t r e de l 'agr i cu l ture , de 
l 'agroal imentaire , de l'élevage et de l'égalité, et du 
développement des archipels ; 

V u la loi dû pays n° 2011-19 du 19 ju i l l e t 2011 relative à 
l ' importat ion , l a commerc ia l i sat ion et l ' u t i l i sa t i on des 
pesticides en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 241 C M du 16 février 2012 fixant l a 
composition et le fonctionnement de l a commission des 
pesticides ; 
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V u l'arrêté n° 766 C M du 20 j u i n 2012 f ixant les 
conditions de délivrance d u certi f icat d 'apt itude à l a 
commercialisation ou à l a manipulat ion des pesticides en 
Polynésie française ; 

V u l'avis de l a commission des pesticides en sa séance du 
4 mars 2014 ; 

V u le procès-verbal de l 'examen du 17 décembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Les personnes dont les noms suivent sont 
certifiées pour l a commercialisation et l a manipulat ion des 
pesticides à titre professionnel : 

A u titre de l a délivrance du certificat à l ' issue de l a 
réussite à l 'examen : 

E x a m e n du 17 décembre 2013 
Gérald Akrouchi ; Inanui Brodien ; Alphonse F e n ; Jean-

H u b e r t Laughl in ; Pa t r i ck La ine ; Nuumoe L i n t z ; Jonathan 
M i c h e l ; Rooari i Pifao ; Susana Saavedra C r u z ; Rehau 
Tekopunui ; He imata T i m a u ; John Tufar iua . 

A r t . 2.— Le certificat est valable cinq ans à compter de l a 
parut ion du présent arrêté au Journal officiel de l a Polynésie 
française. I l est renouvelable sur demande de son t i tu la ire . 

A r t . 3.— Le directeur de l a santé et le chef du service du 
développement r u r a l sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qu i sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 a v r i l 2014. 
Le ministre de la santé 

de la protection sociale généralisée 
et de la fonction publique, 

Béatrice C H A N S I N . 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité, 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

A R R E T E n" 3393 M A A du 11 avri l 2014 portant agrément 
d'établ issements pour la vente ou l 'appl icat ion des 
pest ic ides. 

L e ministre de l 'agriculture, de l 'agroalimentaire, de 
l'élevage et de l'égalité et du développement des archipels. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 397 P R du 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
a t t r ibut i ons d u m i n i s t r e de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta ire , de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels ; 

V u l a loi du pays n° 2011-19 d u 19 ju i l l e t 2011 relative à 
l ' impor ta t i on , l a commerc ia l i sat ion et l ' u t i l i s a t i o n des 
pesticides en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 241 C M du 16 février 2012 fixant l a 
composition et le fonctionnement de l a commission des 
pesticides ; 

V u l'arrêté n° 139 C M du 4 février 2013 fixant les 
prescript ions techniques des locaux et du matériel 
professionnels des établissements t i tula ires de l'agrément de 
vente ou d'application des pesticides ; 

V u l'arrêté n° 2914 M A E du 23 a v r i l 2012 portant 
agrément des établissements pour l a vente ou l 'application 
des pesticides ; 

V u l 'avis de l a commission des pesticides en sa séance du 
4 mars 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Les établissements listés ci-après sont 
t itulaires de l'agrément de vente des pesticides. Ils sont 
autorisés à importer et à commercialiser des pesticides de 
toutes catégories dans le respect de l a lo i du pays n° 2011-19. 

Etablissements N° TAHITI '. Lieu géographique Responsables 

CULTILAND A81 072 PK 3, côté mer Auae, Faa'a 
(Tahiti) 

Valérie Tsau Tsen 

SARL C H A L O N S 119 669 Lotissement Tahina, Uturoa 
(Raiatea) 

Anthony Chalons 

TAHITI H E R E VERT A76 791 PK 39,200, côté mer, Papara 
(Tahiti) 

Tatiana Grand 

L'agrément de vente est valable cinq ans à compter de l a 
parution du présent arrêté au Journal officiel de l a Polynésie 
française. I l est renouvelable sur demande de son t i tu la ire . 

A r t . 2. — L'établissement suivant est radié de l a l iste des 
établissements t i t u l a i r e s de l 'agrément de vente des 
pesticides. Les informations le concernant indiquées dans 
l 'article 1er de l'arrêté n° 2914 M A E du 23 avr i l 2012 sont 
supprimées. 

Etablissement : S D A P D O IT C E N T E R ; 
N° TAHITI : 043 927 ; 
Lieu géographique : Tahina , U t u r o a (Raiatea) ; 
Responsable(s) : Patrice Colombani. 

A r t . 3.— L'établissement listé ci-après est t i tu la ire de 
l'agrément d'application des pesticides. I l est autorisé à 
importer et à uti l iser des pesticides de toutes catégories dans 
le respect de l a loi du pays n° 2011-19. 

Etablissement : J C A G I P E S T C O N T R O L ; 
N° TAHITI : Al6 585 ; 
Lieu géographique : P K 21,100, côté montagne, Paea , 

(Tahiti) ; 
Responsable(s) : Jean-Luc Preziosi . 

L'agrément d'application est valable cinq ans à compter 
de l a parution du présent arrêté au Journal officiel de l a 
Poljmésie française. I l est renouvelable sur demande de son 
t i tulaire 

A r t . 4.— L'établissement suivant est radié de l a l iste des 
établissements t i tulaires de l'agrément d'application des 
pesticides. Les informations suivantes le concernant 
indiquées dans l 'article 3 de l'arrêté n° 2914 M A E du 23 a v r i l 
2012 sont supprimées. 

Etablissement : J C P E S T C O N T R O L ; 
N° TAHITI : 316 497 ; 
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Lieu géographique : P K 21,100, côté montagne, Paea 
( T a h i t i ) ; 

Responsable(s) : Jacques Cavanie . . 

A r t . 5.— L e directeur de l a santé et le chef du service du 
développement r u r a l sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qu i sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 11 a v r i l 2014. 
Le ministre de la santé 

de la protection sociale généralisée 
et de la fonction publique, 

Béatrice C H A N S I N . 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité, 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

ARRETES DU PRESIDENT 
DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

A R R E T E n° 7-2014 A P F / S G du 10 avri l 2014 prenant acte de 
l 'élection des représentants au se in de la c o m m i s s i o n 
permanente de l 'assemblée de la Polynésie f rançaise. 

L e président de l'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u le règlement intérieur de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 17-2013 A P F / S G du 16 m a i 2013 prenant 
acte de l'élection du président de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l a lettre n° 759-2014 A P F / S G du 3 avr i l 2014 de 
convocation en séance des représentants ; 

V u l a séance du 10 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — Les représentants dont les noms figurent au 
tableau jo int en annexe ont été élus membres de l a 
commission permanente de l'assemblée de l a Polynésie 
française lors de l a séance du 10 avr i l 2014. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Pol5mésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Edouard F R I T C H . 

LA COMMISSION PERMANENTE DE L'ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

PRÉSIDENT 
VICE-PRÉSIDENTE 

SECRETAIRE 

MEMBRES 

René TEMEHARO 
Sylvana PUHETINI 
Élise VANAA 

Sandra MANLfTAHI LEVY-AGAMI 
Henri FLOHR 
Loîs SALMON-AMARU 
Yolande VIRIAMU 
Jeanine TATA 
Vaiata PERRY-FRIEDMAN 
Juliette MATEHAU-NUUPURE 
Jean-Christophe BOUISSOU 
NoelaGREIG 
Teapehu TEAHE 
Nicole SANQUER 
Joëlle FREBAULT 
Justine TEURA 
Chantai FLORES-TAHIATA 
ÉllaneTEVAHITUA 
Emma MARAEA 
Armelle MERCERON 
Teura TARAHU-ATUAHIVA 

oOo 
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A R R E T E n° 8-2014 A P F / S G du 10 avri l 2014 prenant acte de 
l 'élection des représentants au se in des commiss i ons 
législatives de l 'assemblée de la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de l a Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u le règlement intérieur de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 17-2013 A P F / S G d u 16 m a i 2013 prenant 
acte de l'élection du président de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l a lettre n° 759-2014 A P F / S G du 3 avri l 2014 de 
convocation en séance des représentants ; 

V u l a séance du 10 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — Les représentants dont les noms figurent a u 
tableau j o in t en annexe ont été élus membres des 
commissions législatives de l'assemblée de la Polynésie 
française lors de l a séance du 10 avr i l 2014. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Edouard F R I T C H . 
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LISTE DES REPRÉSENTANTS A l'ASSEMBLéE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
PAR COMMISSION lÎGlSLATfVE 

^ COMMISSION DES IÇJSTlTÛIipNSrpES AljFAlRES iNTÉHNATiONAUES ET ' , 
EpROpêENNES, OE W'50UDA8JTÉ,DEL 'EMPtOtETDÉskÙ^^ , 

LES COMMUNES 

> ^COMMISSION DE L'ÊCONOIV ÎP, D£S WtsfANCÊS, OU BUDGET ET DE LA, 
FONaiON PUBUQUfc 

^ œWMISSION 'DUJ 'ÛUmSME.DEL 'JÉCOLOGIE, DE LA CULTURE, OE 
L 'AMÉNAGEMENTDUTEf tR i rO lREETDa TRANSPORT AÉRIEN 

PRÉSIDENT; Michel BUILIARD 
VH:E-4'RÉSJDENTEÎ ê l iseVANM 

SÊGRETAmEs Lofe SALMON-AMARU 
MEMBRES:: Sandra MANUTAHIIEVY-AGAMI 

Jeati-Chrtstpphe BOUlSSOy 
Sandrine TUfiQUEM 
Oscar, ManutahlTEMARU 
Richard TUHEIAVA 
easton TONS SANS 

PRÉSIDENTE 
VIGE-PRÉSIOENTE 

SECRETAIRE 
M E M B R E S 

MainaSAGE 
Nicole SANQUER 
DylmaARO. 
J^n^hris&rphe BOUISSOU 
GikfaVAlHO^FAATOA 
Sandra MANUTAHILEVYr-AGAlVil 
AfilonyGEROS 
Chantai FLORES-TAHIATA 
Nicole BOUTEAU 

PRÉSIDENTE 
VICE-PRÉSIDENTE 

SECRETAIRE 
MEMBRES 

Sandrine T U R Q U E M 
Isabelle SACHET 
Patricia AMARU 
Gilda VAIHO-FAATOA 
Rudoiph JORDAN 
Virginie BRUANT 
Jacqul DBOLLET 
Chantai FLORES-TAHIATA 
TevaROKFRITSCH 

COMMISSION DES RESSOURCES MARJNES, DES MINES ET DE LA RECHERCHE 
COMMiSSfQN DU,COGEMÊNT, D|SAFPAIRES FONCIÈRES, DE L'ÉCONOMIE 

^ N U M ê m t i U è . DE LA COMNJUNICAHON ETDE L'ARfOSÀNAT 
^ tOMMISaON0E USANTE ET DU TRAVAIL 

PRÉSIDENT 
VICE-PRÉSIOENTE 

SECRETAiRE 
MEMBRES 

JohtiTDROMONA 
Noéla.GREIG 
Jacqule GRAFFE 
Moehau TEBtITAHi 
Edouard FRITCH 
Pota'iTASÉ 

JacQui DROLLÈT 

Victor MAAMAATUJMAHOTAPU 
TevaROHFRiTSCH 

PRÉSIDENT: JaanTÊMAtîRl 
VICE-̂ PRÉSIDENTE; TeuralRITI 

SECRETAIRE: RêrwFAATAU 
MEMBRES; Frédértc RIVETA 

René TEMEHARO 
Béatrice LUCAS 
ijustihe TEURA 
MinarilGALENON 
Tèurà TARAHU-ATUAHIVA 

PRÉSIDENTE : Sylvana PUHETINI 
VICE-PRÉSIDENTE ; Elise VANAA 

SECRETAIRE : Monique fllCHETON 
MEMBRES: Juliette MATEHAU-NUUPURE 

Yolande VIRIAMU 
Valata PERRY-FRtEDMAN 
ÉianeTEVAHlTUA 
MirjarilGALENON 
Philip SCHYIE 

COMMJSSIONOEL'^tîCATipN; DE L'ENSEIGNEMENT SUBÉflfEUR, DÊ LA 
^ JEUNESSeÉrDESSPQRtS 

: COMMJSSIDNDE L 'ÉQUIPEMENT, l'UllBANlSME» DE L'ÉNERâJEETDES 
• ' TRÀN5PORT5TERRESTRES ET MARITIMES ̂  

COMMISSIONpÇUAGRICULTURÊ, DE L'AGROAUMENTAIRE, DE L'ÉLEVAGE ET 
^ . \ DU DÉVELOPPEMENT DES AROiiPELS 

PRésiDENTE: Nicole SANOUER 
VICE-fiRÉSlDENTE : GildaVAlHOrPAATOA 

SECRETAIRE: Charles FONeUDI 
M E M B R E S : VâlatàPERRY-fWEDMAN 

fétix FAATAU . 
Jeanine TATA 
ÉllaneTEVAHITUA 
Mlnartt6ALEN0N 
Antonio FEREZ 

PRÉSIDENT: UeMKOm 
VICE^^PRlSlDENT r Moehau TERllTAH! 

SEGRETAIRE: Pùta'iTAAE 
MEMBRES: Joseplu AH-SOIA 

Jacquie GRAFFE 
LanaTEty^Ui 
VaîeiltinaGROSS 
;{oê!!efREBy^yiJ 
Armelle MERCERON 

PRÉSIDENTE : Monique RiCHETON 
VICE-PRÉSIDENT: Jacques RAIOHA 

SECRETAIRE : Teapehu TEAHE 
M E M B R E S : IsabeHc SACHET 

Patricia AMARU 
Yolande VIRIAMU 
Victor MAAMAATUAIAHUTAPU 
Joëlle FREBAULT 
Emma MARAFA 

Edition du 10/04/2014 à 11:24 
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A R R E T E n° 9-2014 A P F / S G du 10 avril 2014 prenant acte de 
l 'élection des représentants au se in de la c o m m i s s i o n 
chargée de la préparat ion du budget de l 'assemblée de 
la Polynésie f rançaise. 

Le président de l'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s ta tut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Poljmésie 
française ; 

V u le règlement intérieur de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 17-2013 A P F / S G du 16 m a i 2013 prenant 
acte de l'élection du président de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l a lettre n° 759^2014 A P F / S G du 3 avr i l 2014 de 
convocation en séance des représentants ; 

V u l a séance du 10 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art i c l e 1er. — Les représentants dont les noms figurent au 
tab l eau jo int en annexe ont été élus membres de l a 
commiss ion chargée de l a préparation du budget de 
l'assemblée de l a Polynésie française lors de l a séance d u 
10 a v r i l 2014. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Edouard F R I T C H . 

LA COMMISSION CHARGÉE DE LA PRÉPARATION 
DU BUDGET DE L'ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

PRESIDENT/E DE L 'ASSEMBLEE DE LA PF 
PRESIDENT/E DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PRESIDENT/E DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREMIER QUESTEUR 

DEUXIEME QUESTEUR 
TROISIEME QUESTEUR 

Edouard FRITCH 
René TEMEHARO 
Maina SAGE 
DylmaARO 
Virginie BRUANT 
Victor MAAMAATUAIAHUTAPU 

M E M B R E 
MEMBRE 
MEMBRE 
MEMBRE 
MEMBRE 

A R R E T E n° 10-2014 A P F / S G du 10 avri l 2014 prenant acte 
de l 'é lec t ion d e s représentants au se in de la 
c o m m i s s i o n de cont rô le budgétaire et f inancier de 
l 'assemblée de la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s ta tu t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i u° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u le règlement intérieur de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 17-2013 A P F / S G du 16 m a i 2013 prenant 
acte de l'élection du président de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

: Loïs SALMON-AMARU 
: Michel BUILLARD 
: Frédéric RIVETA 
: Teura IRITI 
: Armelle MERCERON 

oOo 

V u l a lettre n° 759-2014 A P F / S G du 3 a v r i l 2014 de 
convocation en séance des représentants ; 

V u l a séance du 10 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art i c l e 1er. — Les représentants dont les noms figurent au 
tab leau j o in t en annexe ont été élus membres de l a 
commission de contrôle budgétaire et financier de l'assemblée 
de l a Polynésie française lors de l a séance du 10 a v r i l 2014. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

Fa i t à Papeete, le 10 a v r i l 2014. 
Edouard F R I T C H . 

Page LEXPOL 71 sur 92



5316 J O U R N A L OFFICIEL DE LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 18 Avril 2014 

L A COMMISSION D E CONTRÔLE 
BUDGÉTAIRE ET F INANCIER 

P R E S I D E N T / E 
V I C E - P R E S I D E N T / E 

Virigine BRUANT 
Béatrice LUCAS 

M E M B R E Rudoiph JORDAN 

M E M B R E : Charles FONG LOI 

M E M B R E : J o h n T O R O M O N A 
M E M B R E : DylmaARO 

M E M B R E : Chantai, MInaril GALENON 
M E M B R E : ÉllaneTEVAHITUA 
M E M B R E : Antonio FEREZ 

A R R E T E n° 11-2014 A P F / S G du 10 avri l 2014 prenant acte 
de l 'é lect ion d e s représentants au se i n des 
c o m m i s s i o n s et o rgan i smes extér ieurs à l 'assemblée de 
la Polynésie f rançaise. 

Le président de l'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant l e statut d'autonomie de l a Poljnaésie 
française ; 

V u le règlement intérieur de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 17-2013 A P F / S G d u 16 m a i 2013 prenant 
acte de l'élection du président de l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l a lettre n° 759-2014 A P F / S G du 3 avr i l 2014 de 
convocation en séance des représentants ; 

V u la séance du 10 avr i l 2014, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — Les représentants dont les noms figurent au 
tableau j o in t en annexe ont été élus membres des 
commissions et organismes extérieurs à l'assemblée de l a 
Polynésie française lors de l a séance du 10 avr i l 2014. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Edouard F R I T C H . 
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ORGANISMES ET.COft<V.lS5IONS EXT£KI£ORS 

agricoles 

ile situation du toùttcrtwotojrwofti 
-^itesduVerit 

- Iles TusmoUhCaroWor 

- Ites Mar^uls^ 

- ( k s A i K t r a l n 

ConimtoJon pour te o-Mtioh ei l'eMénstoo 
itesérevages da poule» pondviuet «ivi<DtYn£sfs 

(i représtntontdel'onjilpê) concuiniou sùnsuppUadlj 
- t t e i j u V c n t -

*Uéf5 Q»mt>fer 
> l i « A u 4 n i l < 5 

tsmsen iTadrnlnlstiïtion ds:là cp| i («( Ie Sû«aen 

<3 np/iséntaate) 

Canseild^adniinSitrtiSan àt\\èaUistei»e<ifKibfkçi 
<àracti*e fhdMsrtcIel et ojfTmierdsJ < ^ 

fi/ejjrtesnlDnt o a i a n i i w / i ï o i i t j 

Qms*îJ ifàdmTnlrtfatftin <Je miSles l * dê 
ptnpréseittaotsj 

institut de iotmMMmmtimt-piti^sttan^ 

(1 fcptiit^nt/ausonsuppléont) 

Commialon iiz tonlrôlK ctiars^ede révabKssçmiintdc* liftts 
àa(*wir f^r«r t dw recàrâcm^ 
{PÂtiélaatmniisslùRUgsipI^ 
son repdséntont) 

Commbsion d'attribution d s aldei i Cagriculturs 

ÏWHNAGEMENT;.:-

CpmroTsttan destites et des ipimuments nsturols 

JÇiimltÉ cdnsijftMif tfsewnwnt prt»)«W dis? towKix 
imnrtobOteis 

rep/*entonili- memifedc te coofBiàwwi dessHa) 

ComçaSfsSpa(r\mfi»ni»èpad:<!iSBtuvSet 

ijfi cepi^enianxpu son suppliant) 

(2 représentants ou leutssuppléiùital 

3<>)>ntOHbMbNA lahaTeïUAWl 
PatricfaAMÀHU 
iMionioué RICHETON 
MMlWBtERIlTAHI 
Joseph A D ^ I A 
JcaniMïTATA 

Yf>ti>nd».VIKIÀMU 

IWatitttilUCWi 
LaiwtOTÂNui 
fAxhauTERin-AHI 
McnKtuè RICHETON 
FrCTWrfcRlVgJA JçonineTAtft 
U n s TETUANUI 
frédértc f l f V m 
:T«p»l iut£ÀH£ 

PatridaAMARU 

Fi^dérlcWVtTA 
TçapoliiiTEAfHÉ 

Rudoiph JORDAN 

MonluifpHfCHETOH 

YdKndcWftlAMO 

r«RieFAATAU 
Mort^ihîBICHEîON 

Mdnlçjiiç RICHETON 

Jw^uteGRAFrE 

NtoehauTERBTABI 
tànsTCTUANUJ 

PhlIfpSCHVLE 
Gàttqn.TpNGSANQ 
GIWiVÀlHO^FMTOA 
Jàeqgès IWIOHA 
r<rf3nit(sy).R(AAiy 
JoiepliÂH-SCHÀ 

l o i » TETUANUI 

MlhïrtiSAUENON 

I e« :RÛHf (à75CH PhlIfpSaiYUE 
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Ciomnibiilon des lEvetuatlore <r<imiii>iïkre> 

(1 )?prfeW(0(Tf Beto.^*ioo^ij^ di 

sftuoHao de JimmeoUc} 

l̂feTuamert<*C«mbie< - ft«s Mafiiulsci 
- lias AurtraJg» 

tStéprésentonts oo leias suppiéontsj 

çtdcAiroe 

(4 repeKKtrtonts) 
CbnHjà d!»dçB{nlstfîrtioo ^ l ' i tsb lbMementda jértJo 
«rt.rfaméoàgecDent de T e v » (EGAT^ 

pamiitàe pttotsgniiïatst la réhabtlitatfon du 

(Inpféœatants) 

ÇïMiMil ds direcUoni^ 

CbmiTiltitfcrt «t« dijMHtitlemcirt « t d'évatuatîori «ki.gbif 

iTAtlhjaon!» 

(Z rèpêi$Ki>iants rtKmiiresde iac^ 
icwii^quesç éi 2 rtHaritifiâ de.ià.comm* dû Varrféaagçment. 

IConteS pour les «nclKm cpinbananls vTç(Iïnes dttguerre 

COMMUNES ^ , , 

Cbmmti ion de la cocficrattiori Inteixfdmtnuaale <<s 

.Po)ynési« française 

plusfixie moyenoêj 

œMMumcmom 
Ccmsel) d'oclenistion de (a- Mdeié d'iconomle jnixte 

TaWaNid T4l<Viïtoh (TNTV) 

WKflinriswiiie et dsinrataeraphlqucCÂPAQ 
(2 rîprttîçnforth; 

Conseil d'odmtrHïtratfon d u tçni re des fné t jen tf»ft 

de »» Polynésie franjarse fCMA) 

(t représeiytaotap fW) svpfftimi} 

Cortsefl rfWmfnistnrtfon tfù c<ms<!rvjrtti)ro: srtfetiijua 

dé ta PofynêsSe i(ran{ah« - T e F"re Up» teu 

(i répristotDtitiX'SOfi iuppièarii] 

JBanTCMAlïW 

MwlaGRElG 

rUbsihauTïRiiTÀHI 

J o * p h AHrSCHA 

jMHiiieSRAFFE 

e^tWçe LUCAS 

laftSTETOANU! 

DylmsAfiO 

Chartes f O N G W t 

T w w l R m 

f i e » VANAA 

PiDtfs:Fi:AftÊ. 
MafeïSAât 
FréaSric RIVETA 

Julfetta MATEBAtWIUUPURE 

Armelle M E R C E R O N 

MàlnxSAiJE 

OyIroaÀftO: 

T É V B R Q N F R I T S C H 

SanrirtPE W R Q U f M 

totsSAiWON^MÀRÙ 

RênïTtMEHARO 

io5«phAH-«31A 

F « « FAATAU 

PKAIpSCHYU 

Àoiony fiÉROS 

IsabaH» SACHET 

lartaTETUANUf 

y&Kdils BRUANT 

Sai«JriiteTUnCl,UEtt 

ÉtrscVÀNAA 

Teva RDHFRrrsCHi 

Nicole BOUTEAU 

ArmelleiMERCîRON 

IsebeJfe SACHET 

;6(MaVAIHd-FAÀT^0A: 

Teùiralfim 

f(«Jéric RIVETA 

NfcoteBOWTEAÙ 

SJshafdTOHBAVA 

Nicole 8QUTEAU: 

TewRCttIffltTSeH 
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CoRtafl d'idinirtiftntlon da l'itablinsniant dénommé 
Musée de TahlU et des Tbs - Te Fare Manah* 
(1 représentant ou m suppliant) • 

COBtett cf admlnlstrBUon de Te Fare Tauhlll Nul -
Maison de la culture 
(1 itpiiseistaat ou son suppUont] 

Comité de pOotage, patrimoine mondial de rUNESCO 
(PRAPF- 2 npréstntanti) 

Cbetefl des arts et des lettres 
(2 itprtsentanb ou leua suppliants) 

Comité GORSuttatif da rèsltment andable (mardiés 

p u b t M 
fI icprésEutnnt ocr son siv>piéant̂  

CentiRission CMSUltstive de la t u e do développement 
locatCIDL) 
(2 nprésentonts ou feux suppliaats) 

Comffllsiifin coitsujtstive de l'euro 
(2 représentant; 

Commission consultative d*évahiaHon des charges 
rdsl iva au tranriert de servicsi de r£tat è la 
PotynAsIo françBisB 
(PMPFmmbn dedmtt- VPAPF suppliant tUslgni par le 
PRAPF -1 représentant ou son suppliant) 

Contndtsion de suspension data perception du droit 
de douane et du droit Cisca] d'entrée applicables è 
rbnpoctstlan de certains produRs desânés t une 
transformetlen sur place 
(1 représentant ou ton suppliant) 

3S 

Sandrine TURQUEM 

Edouard FRITCH 
U n a T n U A N U I 
Joseph AH-5CHA 

Michel BUIUARO 
Isabelle SACHET 

Jean-Chiistopha BOUISSOU 
Virginie BRUANT 

Ssndra hUANUTAHI IIVÏ-AGAMI 

Edouard FRITCH 
Sandn MANtn^AHI lEVr-AGAMI 

JohnTOROMONA 

CooseO d V M i d s t n t i o n de l'Insttut de la ststlsttqw 
de la Polynéile fnnfslse 
(1 nprittntantou son suppliant) 

Comité consultatif tarrttorlel de le put>IIcîté 
(2 reptiseatonts) 

Cwunilsilon de contrAle des appellations d'origine 
^tepfismtaiitt ou leurs suppliants) 

pour rinsertlon 
(1 repriitntant dislani parmi les membres de la commission 
ehatgée de remploi et de la formation professionnelle) 

Gonsel] d*admInirtralfon de l'établissement pubOc 
admlnlstntff dénommé centre de femiatlen professionnelte 
de*BduHei(CFPA) 

n^pnfcentan^ 

Observatoire chargé de la bonne appllcatloo du 
dispositif d'aide k te revalorisation d u salaire 
ininlRUun Interprofessionnel garanti et do remploi 
(DARSE) 
(A npnésentonts; 

Conunlislen d'orientation et d'évaluation des actions du 
fowfa pour rinsertlon profesttonnelle des travailleurs 
handicapés 
{1 ttprisentont) 

Commission de sumlllance du fonds paittslrB de gestion 
de la fomortion professionnelle continue 

représentons 

Virginie BRUANT 
Valata PERRY-FRIEDMAN 

Frédéric RIVETA 
Sandrine TURaUEM 

Sandrine TURQUEM 

NIcate SANQUER 

fllse VANAA 
Valata PERRY-FRIEDMAN 
Jacqule GRAFFE 
lana TETUANUI 

JohnTOROMONA 

UnaTFTUANUI 

Nicole SANQUER 

Virginie BRUANT 

Arnietle MERCERON 
PhlBpSCHYlE 

Nicole BOUTEAU 

Sandra MAKUTAHI LEVY-AGAMI 
GItda VAIHO-FAATOA 

Maina SAGE 
Virginia BRUANT 

GlIda VAIHMAATOA 

JohnTOROMONA 

LoUSAlMON^AMARU 
Teva R0KFRIT5CH 
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ÉNERGIE 

Commlsilan de l'énertle 
(1 représentant ou son suppléant} 

Contes d'étabUsseimnt ttu lytda Psul-Gauguin -
Papeete 
(1 représerttant) 

ConseO d'étstalineinent d u lycée polyvelcnt du 
l ï a o n e - P I n e 
(1 icprisentant] 

CoRsefl d'teblliseinent d u lyctfa hAteOsf de TsMtf 
(1 représentant) 

CoRsen d'étabOtsement d u lycfe pcefeatonnel de 
Fssa 
(1 représentant! 

Consefl d*étwWliMtTient d u lycée pdyvstent de 
Tenvso 
(1 représentant) 

Censelt d'établisseineirt d u lycée dUtiiroa • Ralitea 
(lerelZndcyde) 
{1 représentant) 

Conseil d'étabBssement d u lycée professionnel 
dUturoB'Rslstea 
{1 représentant) 

Conseil d'étsbllssenisnt d u eoIKie du Taaone - Pbse 
(1 teprisentatit) 

Conseil d'étabdisenient d u cottègo d ' A n e 
(1 représentant 

Conseil d'étsUIssement d u cotl&te da Mahina 
il représentant) 

Consea d'étsUIssement d u cniUtte de Tknvao 
(1 représentant) 

Conseil d^établlssement d u collège de Papara 
(1 représentant) 

Conseil d'établissanient d u eoDéte de Paea 
(1 ftprisentant) 

t d u eoltéte de Faaa consea d'étabUsi 
(X représentant) 

CenseO d'établlstement d u coUtse de Paopao-
Moeica 

(1 représentant) 

Consea d'établissement d u collite d'AfanaItu -

(1 représentant) 

COttsea d'étaUIssentent d u ootltge de Fare - Kuahlne 
(1 représentant) 

Conseil d'étabOssentent d u cotlite de B o n Boni 
(X représentant) 

Consen d'éteblisseinent d u cottage do Hasmeno -
Tkhaa 
{X représentant) 

Conseil d'établissement d u odlége de Kakahsu -
UaPeu 
(1 représentant) 

Chartes FONG LOI 

lullette MATEHAU-NUUPURE 

Nicole SANQUER 

Juliette MATEHAU-NUUPURE 

PutalTAAE 

LASAIMON^AMARU 

tsabello SACHET 

Valata PERRY-FRIEDMAN 

JohnTOROMONA 

Noeb GREIG 

Rudoiph JORDAN 

Pattlda AMARU 

Jeanine TATA 

René TEMEHARO 
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Censcn d* établlssomcnt du col l i fs de Tsiohae -
NubiHIva 
(1 npFisentant) ^ 

Consea d'établioement d u collège de Matsura • 
Tubuai 
(1 représentant) 

Conseil d*élablliseinent du coliège de Mperal - Rurutu 
(1 représentant 

Conseil d'établltsement du collège de TlpaeruI -
Papeete 
fl représentant) 

Conseil d'établissement du coUige da Ranglroa 
(1 représentant) 

conseil d'établissement du collège de Punaauia 
(i représentant) 

Conseil d'élabllsEement du lycée professionnel de 
Mahina 
(J représentant) 

Conseil d'établissement du collège de Foaroa 
(l représentant) 

Consea d'étsUIssement du collège de mtlaa 
(1 représenttmt) 

Conseil établissement d u collège de Kaa 
(1 représentant) 

Conseil d'étebilssement d u lycée Tulanu Le Gaylc 
(1 représentant) 

Conseil d'étabOssement d u collège de Taunoa-
Papeete 

représentant/ 

Cansead'étabtissetnentdu collège de Atuona 
(1 représentant) 

Conseil d'étebOsseniant d u lycée Aoral 
(1 représentant) 

ConseQ d'établissement d u collège de Makemo 
(1 représentant) 

Comité territorial des constructions scolaires 
(3 représentants ou leurs suppléants) 

Commission d'attribution des aîU^ liions d'études 
(2 représentartts) 

Commission ircttrOMition des bourses majorées 
f l représentant) 

Commission d'attzitMitlon îles logements d u centre 
d'hébergement pour étudiants de Outumooro 
(2 représentant^ 

Commission de ia carte scdaln ! du premier degré 
(2 représentants) 

Consea d'admMstistlon de rétablissement d'achats 
groupés 
(J représentant au son suppliant) 

Consea d'administration du groupement des 
étsbOisoments de Polynésie pour la formation 
amUnuo (GREPIOC) 
(1 représentant au son suppliant) 

Joseph AH-SCHA 

YoUndeVIRIAIMU 

Yolande VIRIAMU 

Charles FONG LOI 

Moehau TERIfTAHl 

Sandrine TURQUEM 

Nicole SANQUER 

Uina TETUANUI 

Henri FLOHR 

Gllda VAIKO-FAATOA 

Puti lTAAE 

Gllda VAIHO-FAATOA 

Joseph AK-SCHA 

Nicole SANQUER 

Jacques RAIOHA 

Béatrice LUCAS 
Jacqule GRAFFE 
Valata PERRY-FRIEDMAN 

IsabaUa SACHET 
ÉOse VANAA 

Nicole SANQUER 

Frédéric RIVETA 
La na TETUANUI 

GRda VAWO-FAATDA 
Isabelle SACHET 

Gllda VAIKO-FAATOA 

Nicole SANQUER 

Félix FAATAU 
Gllda VAIHO-FAATOA 
Henri FLOHR 

Nkale SANQUER 

JohnTOROMONA 
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Coraca ifitsUIsseinent de l'établlisemcnt public 
d'enseJgnemcRt et d a fonnatlon profosstonnena 
apicda (EPEFPA) 
(Inprtstntatit ou son suppléant) 

Haut comKd tefritorlol do l'Mucatlon 
(2 représentants) 

Consen d'admlnblTBtlen ds runhrsisité do la Polynisla 
fraopilja 
(1 représentant ou un éventuel suppliant) 

Conseil de l'Institut unhreisftBlre de formxtian des cntftres 
{X représentant 

Comité de Suivi dTejLpIul talion du comptera de 
stodtago e l do traUeiiiciit des déchets de Nlve^ 
commune de HItiBa O Te Ra 
{] représentant; 

Commission de l l i y s f i n e de feau 
(X représentant ou son suppliant) 

Comité de pIMasa Interministériel relatif BU nouveau 
pMe écooemiqua de Taravao 
f4représentDnIs; 

Comité des mines 
(Z représentants ou loirs suppliants) 

consen d'adnilnlstrvtion de rétablissement public 
T a h M nul eménatement et développement* 
(2 représentants ou leurs suppliants) 

Commission de dépodHldiimt des offres de 
rétablissement public 'Tahiti nul eménatement 
et développement* 
{X représentant ou sort suppléant) 

Comité leiTttorlal d e s calamités publiques 
(5 représentants, X parsubdMsIon administrative) 
- l lesduvent 

Iles sous le vent 
• Iles TUamotu-Gambier 
- Iles Mitrquises 
'Iles Australes 

ConseD d'administration de Tofilce polynésien de 
rhabHat(OPH) 
(le président de la commission Ugldatin de l'APF chargée 
du logement ou son représentant en la personne du 
vkx-présUertt de ladite commission-1 représentant ou son 
striant) 

Commisston d'aV 1 des aides au lotement cm.) 
Pe prisldent de la commission législative de l'APF cliarBieda 
logement - 2 représentants ou leurs suppléants) 

Commission des maniiés de TofRca polynésien de rhabltat 
(OPH) 
(2 reprisentorris ou leur suppliant respectif) 

comité de rhabitat insalubre 
f2 représentarrt) 

Commission pOJlant sur les aides nnand&ms & dés 
méruges au dtra de I*Bide A ramétlorstian de rhabltst 
individuel 
(3 représentants oo leurs suppliants) 

John TOROMONA 

Nicole SANQUER 
Gilda VAIH(>FAATDA 

Nicole SANQUER 

Gllda VAIKOFAATOA 

lobSAIMONVKMARU 

Juliette MATEHAU-NUUPURE 
Béatrice LUCAS 
Henri FLOHR 
René TEMEHARO 

Moehau TERlITAHt 
Jtcquie GRAFFE 

Béatrice LUCAS 
Henri FLOHR 

Sandra MAKUTAHI LEVY-AGAMI 
Lan* TETUANUI 
Teapehu TEAKE 
Jeanine TATA 
Frédéric RIVETA 

Jean TEMAURI 
René TEMEHARO 

Jean TEMAURI 
Teura IRm 
Joseph AH-SCHA 

PatridaAiiWRU 
Jacqule GRAFFE 

Élise VANAA 
René TEMEHARO 
Teura IRm 

Valata PERRY-FRIEDMAN 

Isabelle SACHET 

Teva ROKFRITSCH 
PhOlpSCHYU 

Teva R0HFRIT5CH 
Gaston TONG SANG 

Nicole BOUTEAU 

Teura IRm 
Lana TETUANUI 

Teapehu TEAHE 
Rudoiph JORQAN 

FéltxFAATAU 
Jacques RAIOHA 

DylmaARO 
JohnTOROMONA 
LanaTCTUANUl 
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Contmlttlon adniliJUiatl»» des aides au logemant en habitat 
dispetsi - section des Iles de Tahiti et Moorea 
(2 représentants ou leurs tuppUants) 

Commission administrative des aides au logement en habitat 
dispersé • section des Ardilpels 
(4 représentants ou ieuis représentants; 

Conseil d'administration du fonds commun de la 
icdicîdie sdentHlque et tedudque outre-mcr 
(1 représefltzuit; 

Consen de la redwrdie sdenURque et tedmologlque 
(1 représentant/ 

JEUNESSfiPORTv . 

Conseil d'administration da rinstitut de la {eunesso 
et des sports da Polynésie franfalse 
(3 npiésentonts ou feuis suppliontsi 

Te Tatna TTa Hou - Union poiynésiesuta pour 
lafeunessa(UPJ) 
(1 représentant; membre de droit avec vtd» obnsuftnt/»; 

W6 Commbsion de reamsement général des votes 
f i représentant; 

ComnÂslon de stovefllanca des établissements 
pénltacUalres 
(1 npféstntant) 

Commission de survelllanca des établlssemenu 
pénltendalres de Nuiui-Hiva 
(1 rtprésBitant) 

Commissian de surveRlanee des établissements 
pénitentiaires de Uturoa 
(1 ttprésKntant) 

Commissian établissant la lista anmietle du Jury orfmind 
(S représentante; 

Teura IRm 
JohnTOROMONA 

Monique RICHETON 
Frédéric RIVETA 
JeanlneTATA 
Una TETUANUI 

Una TETUANUI 
GDda VAIHO^AATOA 
fllsa VANAA 

JohnTOROMONA 

SatKira MANUTAHI LEVY-AGAMI 

Sandra MANUTAHI LEVYnAGAMI 

U S 

Haut comité de la r 
fi représentants) 

Conseil d'administration de rinstitut Louis Malanté 
rcptésentont eu son suppJéont; 

Consdl'^admlnlstratlon du centre hospitalier de la 
Pofyttésie françidse 
f J représcntonf ou son su^pKont; 

consea d'admbibttaUon de Fécole dlnflrmleni/Iires 
flieprésentont; 

Comité de Talde médicale urgents et dos transports 
samtalnis 
(1 représentant) 

Comité d'hygiène et de La salubrité publique 
f l représenlont; 

Commission rie prévention des toadconuinles 
fZ représentants ou leurs suppléants) 

lestda 
(1 npr^xittan^ 

npétonts en mstièrB de lutte contre 

Commission de TorisBnfsitlon sanf taire 
(2 représentants ou kvis suppfiants) 

Commission de rfguletlon (oxerdcs de b ph&mwcitt) 
(X npfisentant ou son suppJéont) 

Joseph AH-SCHA 

Jacqule GRAFFE 
Éllsa VANAA 
Sandra MANUTAHI LEVY-ASAMt 
PutalTAAE 
Rudoiph JORDAN 

JohnTOROMONA 

Sandrfne TURQUEM 

Nicole SANQUER 
MinarilGALENON 
Nicole BOUTEAU 

SyWana P U H E n S I 

Sylvana PUHETINI 

Syhrana PUKEnNI 

Sylvana PUHETINI 

Charles FONG LOI 

JohnTOROMONA 
Isabelle SACHET 

Sandra MANUTAHI lEVY-AGAMI 

Sylvana PUHETINI 
Vaiata PERRY-FRIEDMAN 

Sylvana PUHETINI 

René TEMEHARO 
VaUta PERRY-FRIEDMAN 

Lois SALMON-AMARU 
YoUndo VIRIAMU 
Syhrana PUHETINI 
René TEMEHARO 

Isabelle SACHET 
Jean TEMAURI 
Nicole SANQUER 

Juliette MATEHAU-NUUPURE 

Juliette MATEHAU-NUUPURE 

MlnarOGAUNON 
Antonio P E R Q 

Béatrice LUCAS 
Teapehu TEAKE 

ËUse VANAA 
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sôoAt; . 

Conselt taàmSnSstnUon da rétsbllueinent public 
Bdminbtiatif dénomma Fars Tsma H*u (Maison de 
renfant et de l'adoletcant en difficulté) 
p npréiattmts ou Iturs luttants) 

Conseil d'orientation p o u r le suivi de* conséquences 
des essais nucléaires 
llnptésentaatsoukurssupptéanti) 

Comité oonsuttatif d'expertise pour Patrément des appareils de 
déstiifecUon des déchets d'activités da soins 
Il représentant) 

Conseil d'edmliUsUatlon de la caisse de prévoyanea 
sodale(CPS) 
(1 représentant ou son suppléant) 

Conseil d'administration du régime des nocvsalartés 
( W « ) 
(2 représentants oo leurs suppliants) 

ComKé de gestion du régime de solidarité de la 
Polynésta frmtalse (RSPF) 
(2 représentants ou leurs suppléants) 

Consen d'administration de rtnstilut dlnsertlon 
raé«aci>^ducalif 
f2 représentants ou feufs suppféonti/ 

Cteisell d'administration du GIE Tahiti Tourisme 
12 représentants et leurs suppléants) 

comité coftsuttatif fie la iiavlgatton maritime Interlrssulalre 
(1 représentant de faratdpel eoncemi ou son suppléant) 
-Iles du Vent 

Ilesseus-le-Vent 
-ttesTuamotu 
-Iles Gambier 

Iles Marquises 
Iles Australes 

Comité des trajuporU twretties 
(1 représentant) 

Ccmné local des transprxts terrestres des Iles 
Sau»4e-Vent 
(i représentarrt/ 

Comité consuitBtif chaîné des quesSons d'organisation et 
de fèncdonnement reletlvesi la profession d'eittrepreneur 
de véhicules de remise 
(1 représentant ou son suppliant disignés parmi les membres de 
la commission en citort/e des transports, vobc consultative) 

Comité consultatif Uiaigé des questions d*orgitnIsatlon et 
de fonctionnement relathics & la profession d'entrepreneur 
detaxl 
Il représentant ou son suppUont désignés parmi les membres de 
la commission en charge des transports, vobeonsulttrtlve) 

Conseil d'administration du port autonome do Papeete 
(1 représentant) 

Comité de ptMage chargé du s u M de l'élaboratlen du 
schéma lOrecteur des transports aériens et maritimes de 
la Polynésie fmn(Blss pour la période 201IM02S 
f l représentant ou son représentant) 

Isabelle SACHET 
JohnTOROMONA 

Monique RICHETON 
Maina SAGE 
René TEMEHARO 

Sylvana PUNEHNI 

Élise VANAA 
Syhiana PUKEnNI 

JohnTOROMONA 
Teura IRin 

Teura Iftm 
JohnTOROMONA 

Sandrine TURQUEM 
ÉSse VANAA 

JohnTOROMONA 
Rudoiph JORDAN 
Moehau TERlITAHt 
Monique RICHETON 
Joseph AH-SCHA 
Frédéric RIVETA 

Jean TEMAURI 

Rudoiph JORDAN 

René TEMEHARO 

Moehau TERIITAHI 

Patricia AMARU 
Teura IRITl 

Sandra MANUTAHI lEW-AGAMI 
Teapehu TEAHE 
Teva ROKFRITSCH 

Sandrine TURQUEM 

Rudoiph JORDAN 
Sandra MANUTAHI LEW-ASAMI 

Joseph AH-SCHA 
Yolande VIRIAMU 

Teura TARAHU-ATUAHIVA 
Armelle MERCERON 

Vaiata PERRY-FRIEDMAN 
Patricia AMARU 

René TEMEHARO 
U n a TETUANUI 
Teapehu TEAHE 
Gllda VAIHO-FAATOA 
Jeanine TATA 
Yolande VIRIAMU 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE du Conseil d'Etat n° DRH 14-01755-D du 8 avril 
2014 relatif à la présidence de la section des assurances 
sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance de l'ordre des médecins de la Polynésie 
française. 

L e vice-président du Conse i l d 'Etat, 

V u le code de justice administrat ive ; 

V u le code de l a santé publique ; 

V u le code de l a sécurité sociale, notamment ses articles 
L . 146-1 et L . 146-6 ; 

V u l a loi n° 83-634 du 13 ju i l le t 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires ; 

V u le décret n° 2013-547 du 26 j u i n 2013 re lat i f à 
l 'organisation et au fonctionnement des jur id i c t ions du 
contentieux du contrôle technique des professions de santé ; 

V u l a proposition du président du t r ibuna l adminis trat i f 
de l a Pol5Tiésie française en date du 5 ju i l let 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— A compter du 31 mars 2014, l a présidence 
de l a section des assurances sociales de l a chambre 
discipl inaire de première instance de l'ordre des médecins de 
l a Polynésie française est assurée a ins i qu' i l suit : 

- président titulaire : M . Jean-Yves Tallec, président du 
t r ibuna l adminis trat i f de l a Polynésie française ; 

- président suppléant : M . R o m a i n R e y m o n d - K e l l a l , 
conseiller au t r i b u n a l a d m i n i s t r a t i f de l a Polynésie 
française. 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 050223 du 5 octobre 2005 re lat i f à l a 
présidence de l a section des assurances sociales de l a 
chambre discipl inaire de première instance de l'ordre des 
médecins de l a Polynésie française est abrogé. 

A r t . 3.— Le secrétaire général du Consei l d 'Etat est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

F a i t à Papeete, le 8 a v r i l 2014. 
Jean-Marc S A U V E . 

ARRETE du Conseil d'Etat n° DRH 14-01763-D du 8 avril 
2014 relatif à la présidence de la section des assurances 
sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance de l'ordre des chirurgiens-dentistes de la 
Polynésie française. 

Le vice-président du Consei l d 'Etat , 

V u le code de justice administrat ive ; 

V u le code de l a santé publique ; 

V u le code de l a sécurité sociale, notamment ses articles 
L . 146-1 et L . 146-6 ; 

V u l a lo i n° 83-634 du 13 ju i l l e t 1983 modifiée portant 
droits et obligations des fonctionnaires ; 

V u le décret n° 2013-547 d u 26 j u i n 2013 re la t i f à 
l 'organisation et au fonctionnement des jur id ic t ions du 
contentieux du contrôle technique des professions de santé ; 

V u l a proposition du président du t r ibunal adminis trat i f 
de l a Polynésie française en date du 5 ju i l l e t 2013, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— A compter du 31 mars 2014, l a présidence 
de l a section des assurances sociales de l a chambre 
discipl inaire de première instance de l 'ordre des chirurgiens-
dentistes de l a Polynésie française est assurée a ins i qu' i l 
suit : 

- président titulaire : M . Jean-Yves Tallec, président du 
t r ibuna l adminis trat i f de l a Polynésie française ; 

- présidente suppléante : M m e Mar ie -Chr i s t ine Lubrano , 
première conseillère au t r i b u n a l adminis t rat i f de l a 
Polsmésie française. 

A r t . 2.— Le secrétaire général du Conseil d 'Etat est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

F a i t à Papeete, le 8 a v r i l 2014. 
J e a n - M a r c S A U V E . 
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ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

INSTITUT D'EMISSION D'OUTRE-MER 

COURS DES CHANGES 
pour l 'appl icat ion des droits et taxes de douane 

(Arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961) 

(Période du 18 avr i l au 1er m a i 2014 inclus) 
données BDF - parité quotidienne au 15 avril 2014 

CODE DEVISE 
PAYS 

DEVISES 

Cours 
en francs 
pacifiques 

EUR Euro 1 euro 119,33 
USD Etats-Unis d 'Amér ique. . . 1 dollar US 86,45 
AUD Australie 1 dollar australien 81,19 
CAD Canada. 1 dollar canadien 78,66 
CHF Suisse 1 franc suisse 98,12 
DKK Danemark 1 couronne danoise 15,98 
G B P Grande-Bretagne 1 livre sterling 144,62 
HKD Hong K o n g . . . • 1 dollar 11,15 
J P Y Japon 1 yen 0,85 
NOK Norvège 1 couronne norvégienne 14,50 
NZD Nouvelle-Zélande 1 dollar néo-zélandais 74,90 
S E K Suède 1 couronne suédoise 13,13 
SGD Singapour 1 dollar Singapour 69,04 
FJD Fidji (1) 1 dollar fidjien 46,91 
THB Thaïlande 1 bath 2,68 
CNY Cliine 1 yuan 13,90 
KRW Corée 1 won coréen 0,08 
IDR Indonésie 1 roupie indonésienne 0,01 
BRL Brésil 1 real brésilien 38,97 

(1) cours fin de mois au 31 mars 2014 

SERVICE DE L'URBANISME 

AVIS OFFICIEL 

n° 1177 MET/AU 

Le service de l 'urbanisme a été sais i par M . Pierre 
B lanchard d'une demande de modif ication de l a l imite 
séparative et des superficies des lots n°^ 69 et 70 du 
lotissement Te M a r u A t a sis à Punaau ia , enregistrée sous le 
n° IDV-2014-190 et n° L/2014-03 le 28 mars 2014. 

Conformément aux prescriptions de l'arrêté n° 2081 A A 
du 23 août 1961 déterminant les modalités d'application du 
titre II de l a délibération n° 61-44 du 8 a v r i l 1961, en ce qui 
concerne les groupes d'habitations et les lotissements et, en 
particulier en son article 5, tout propriétaire r iverain pourra 
déposer ou adresser ses observations au service de 
l 'urbanisme (section "urbanisme, opérationnel et construc­
tion", tél. 46 80 28) où les dossiers peuvent être consultés. 

Les observations et avis seront reçus pendant un mois à 
compter de l a date de l a présente publication. 

F a i t à Papeete, le 10 avr i l 2014. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le chef du service de l'urbanisme, 

Brig i t te O T T A V Y . 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

SOCIETE DE FABRICATION ET D'IMPORTATION 
D'OPTIQUE 

par abréviation SFIO 
Société à responsabilité limitée 

Capital social de 1 000 000 F CFP 
Siège social : Papeete, quai du commerce 

RCS : 6220 B 

Avis de clôture de liquidation 

L'assemblée ex t raord ina i re des associés, réunie le 
31 mars 2014 à l a diligence du l iquidateur, M . Jacques 
B I L L O N - T Y R A R D , demeurant à P u n a a u i a , a approuvé le 
compte définitif de l iqu idat i on et a prononcé l a clôture de l a 
l iquidat ion. Les comptes du l iquidateur ont été déposés au 
greffe du t r i b u n a l de commerce de Papeete. 

L e l iquidateur. 

EUROPTIQUE 
Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 

Capital social de 5 000 000 F CFP 
Siège social : Punaauia, centre commercial Moana Nui 

RCS : 3951 B 

Avis de clôture de liquidation 

L'assemblée extraord ina i re des associés, réunie le 
31 mars 2Û14 à l a diligence du l iquidateur, M . Jacques 
B I L L O N T Y R A R D , demeurant à P u n a a u i a , a approuvé le 
compte définitif de l iquidat ion et a prononcé l a clôture de l a 
l iquidation. Les comptes du l iquidateur ont été déposés au 
greffe du t r i b u n a l de commerce de Papeete. 

Le l iquidateur. 

Me Patrick ABGRALL 
Avocat à la cour 

Centre Noha, PK 5,500, Maharepa, Moorea 
BP 702, Maharepa, 98728 Moorea 

Tel : 56 38 82-fax : 56 38 85 

Avis de constitution 

A u x termes d'un acte sous seing privé en date à Moorea 
du 10 a v r i l 2014 i l a été constitué une société dont les 
caractéristiques principales sont les suivantes : 

Dénomination .• R E I K I L I B R E - T O I . 
Forme : Société à responsabilité limitée ou S A R L . 

Capital social : Cinq cent mille (500 000) francs CFP. I l est 
divisé en cent parts de cinq mille (5 000) francs CFP chacune, 
numérotées de 1 à 100, souscrites en totalité par les associés, 
libérées d'un cinquième de leur montant. 

Siège social : P K 2, côté montagne, Teàvaro, 98728 
Moorea, (BP 1751 Papetoai , 98729 Moorea). 

Objet social ': L a massothérapie ou massage p a r 
application d'un ensemble de techniques manuelles visant le 
mieux-être des personnes, à domicile et en tous autres l ieux, 
l 'achat, l a vente, l ' importation, l 'exportation de tous types de 
produits, en re lat ion avec cette activité commerciale, tels que 
produits de massage, de beauté et bien-être. L'achat, l a vente, 
la location de matériels de bien-être, soins esthétiques, 
cosmétiques, soins épilation laser . L a fabricat ion, l a 
transformation et l'élaboration de produits liés au bien-être ; 
l ' organisat ion de stages, formations et écoles de 
massothérapie ; tous exercices en relation avec le bien-être, le 
corps et l 'espr i t . Toutes opérations, représentations, 
commissions et courtages, fournitures de prestations de 
services et/ou commerciales en tous genres auprès des t iers , 
relatives à l a réalisation de l'objet social. L a participation de 
la société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, 
notamment celles dont l'objet serait susceptible de concourir 
à l a réalisation de l'objet social et par tous moyens, 
notamment par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apports, fusions, a l l iances , groupements d'intérêts 
économiques de sociétés en participation, augmentation de 
capital ou acquisit ion de parts ou actions de sociétés. E t 
généralement, toutes opérations industriel les, commerciales 
ou financières, mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou 
susceptibles d'en faci l iter l 'extension ou le développement. 

Durée : Quatre-vingt-dix-neuf (99) années. 
Gérance : Sont nommés premiers gérants de l a société, 

pour une durée non limitée, M . Bruno D A V A U D , demeurant 
au P K 2, côté montagne, Teavaro, 98728 Moorea, B P 1751, 
Papetoai , 98729 Moorea et M m e Mar jor ie C A L A B U I G , 
demeurant au P K 2, côté montagne, Teavaro, 98728 Moorea, 
B P 1751, Papetoai , 98729 Moorea. 

L a société sera immatriculée ou registre du commerce et 
des sociétés tenu au greffe du tr ibunal mixte de commerce de 
Papeete. 

Pour avis et mention, 
M e P a t r i c k A B G R A L L , avocat. 
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SCI ALOHAS 
Société civile immobilière 

Capital social de 100 000 F CFP 
Siège social : Rue Tefarerii, immeuble Van Bastolaer 

Avis de constitution 

A u x termes d'un acte sous seing privé en date du 9 avr i l 
2014 à Papeete, i l a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

For/ne ; Société c iv i l e immobilière. 
Dénomination : SCI ALOBAS. 
Siège social : Rue Tefarer i i , immeuble V a n Bastoaler. 
Objet •: L a société a pour objet l 'acquisition de tous 

immeubles de toute nature , l a propriété, l 'administrat ion, l a 
gestion par bai l ou autrement, l a mise en valeur de tous biens 
immob i l i e r s , l a construct ion , l ' a t t r i b u t i o n gratuite en 
jouissance aux associés des locaux occupés par eux-mêmes, l a 
disposition des biens dont elle sera ^propriétaire par voie 
d 'acquis i t ion, échange, apports ou autrement , tous 
placements de cap i taux sous toutes formes, y compris l a 
souscription ou l 'acquis it ion de toutes actions, obligations, 
parts sociales, et, en général, toutes opérations ayant tra i t à 
l'objet ci-dessuS défini pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère c iv i l de l a société. L a pratique des activités 
de l a mer, telles que l 'aquaculture, la-perliculture, les fermes 
nacrières, l a conchy l i cu l ture l a pêche ar t i sanale , et 
hauturière, l a pisciculture. L 'acquisit ion, l a concession, l a 
prise à bai l , l a mise e n valeur de tous terrains, parcelles de 
terres, bâtiments o u zones mar i t imes nécessaires à l a 
réalisation de l'objet et d'une manière générale de toutes 
propriétés à vocation aquacole. L a prise de participation dans 
toutes sociétés a y a n t u n objet s i m i l a i r e ou connexe. 
L 'exploitation et la gestion par tous moyens directs ou 
indirects des biens ci-dessus. E t généralement, toutes 
opérations pouvant se rat tacher directement ou 
indirectement à cet objet. 

Durée : 99 années à compter de son immatr iculat ion au 
registre du commerce et des sociétés. 

Capital : 100 000 F C F P . 
G e m T i r . - M . H i r o de M A E Y E R . 
Immatriculat ion a u registre du commerce et des sociétés 

de Papeete. 

Pour avis, 
L e représentant légal. 

ANNONCES DIVERSES 

ASSOCIATION DES MEMBRES 
DE L'ORDRE DES PALMES ACADEMIQUES 

SECTION DE POLYNESIE FRANÇAISE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(7 février 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

S H I G E T O M I Yvonne 
• C O U L O N M o e t u 
G U E H O A l a i n 
P O M M I E R Anne -Mar ie 
T E H E I U R A Josiane 
B A B I N Y v e s 

ASSOCIATION TAMARII SKATE PARK DE LA MISSION 

Modification de statuts 

Le siège social est situé à l a M i s s i o n , quar t i e r 
Raimanutea , rue de l a cafetière, lot n° 2. 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(20 mars 2014) 

Président d'honneur 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

N A N A I A W i l l y 
T U H A K A M A E U Tehei 
M O P I V e h i a t u a 
N A N U A I T E R A I Stéphanie 
T A U R U Nohoupoo 
N A N U A I T E R A I Steeven . 
R A U F E A Charles 

SYNDICAT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT 
PARAMEDICAL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(20 mars 2014) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

Z O R G N O T T I Isabelle 
H O N T A N G Christophe 
D A L M A S S O Corinne 
T O M A S Sylvie 
M A T A N O A - Y A C O U B I Noéhne 
D E L O R D Jacquel ine 

ASSOCIATION TE ORA NUI NO VAITOARE 
anciennement dénommée 

ASSOCIATION TE HOTU NO VAITOARE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(14 mars 2014) 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

T E H I H I R A A n t o n ina 
T E R O R O H A U E P A F l i t a 
T E R O R O H A U E P A Mar ianne 

ASSOCIAtlON A TAUTURU IA NA RURUTU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(27 février 2014) 

Présidents d'honneur 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 

Secrétaires adjointes 

Trésorier 
Trésoriers adjoints 

Commissaires 
aux comptes 

Assesseurs 

T E I N A O R E Louis 
T E I N A O R E Metuse la 
MATEAUNoël 
M O N I E A n n i e 
A R I I O T i M A Jean-Pierre 
T U H I T I E l e a z a r a 
T E A T A O T E R A N I Teura 
W A L K E R L y d i a 
T E A U R O A K o b a 
L A C O U R W i U i a m 
P A R A U Monique 
T E I N A O R E Victorine 
A T A P O M a n u i a 

T E P A P a u l 
F R I S C H M A N N Marie-Thérèse 
T E I P O A R I I V a e a 
U T I A E d m o n d 
P E T E R A N O J a c k i n a 
M A T E A U Euni te 
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ASSOCIATION SPORTIVE EXCELSIOR 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(20 mars 2014) 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

T E H A A M O A N A Bruno 
L A N G O M A Z I N O Brig i t te 
A U M E R A N T Rémy 
Y A N Denise 
V A N B A S T O L A E R M a r e v a 
L A I K O U N S I N G Al fred 
S T R A P E L I A S Gi l les 
B R I N C K F I E L D Vai t iare 

ASSOCIATION MUTUELLE DU TRESOR 
TE ApHOARAA NO TE FARE MONI A TE HAU 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(5 février 2014) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

D R O L L E T - P I F A O Guénaëlle 
G H O Z E T M a u d 
W A N Jocelyne 
F L A C H Carmen 
V A N Q U E A n d r e w 
L E R O Y Loïc 
B O N T E M S A n n i e 
N O R D H O F F Joséphine 
V E R N E Cécile 

ASSOCIATION TE UPA NUI O TAHAA 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(10 mars 2014) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adj ointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

P I T O M A I L a r r y 
M A R U H I N a o m i 
B E N N E T T Jack 
M A H A N O R A G l o r i a 
A R I I O E H A U Natha l i e 
T E T U A N U I T a h i a 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 
DE LA RESIDENCE LOISIRS MAROE 

R E N O U V E L L E M E N T D U B U R E A U : 
(22 mars 2014) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Trésorière 

P A C A U D Ànabella 
T C H I N T e i v a 
T I I H I V A T i l d a 
T U I R A C h a n t a i 

ASSOCIATION A TU 
(Récépissé n° 383 DRCL du 26 mars 2014) 

E x t r a i t s de statuts 

I l est fondé le 21 mars 2014 une association régie par l a 
l o i du 1er ju i l le t 1901 dénommée A T U . 

E l l e a pour objet : 

le développement de l'accès à l a culture pour tous : 

de 
l a 

et 

en l u t t a n t contre l a concurrence des produi ts 
d ' importat ion , des activités socioculturelles par l a 
réprésentation et l a défense des intérêts des artisans de l a 
commune de U a H u k a ; 
en l u t t a n t contre l a concurrence des produi ts 
d' importation ; 
en encourageant l a production et l a vente d'objets 
art isanaux locaux ; 
en aidant les autorités responsables à prendre des 
mesures de protection et de sauvegarde de l 'art isanat 
local ; 
en adaptant les productions aux exigences du marché ; 
en fac i l i tant l 'achat et l ' u t i l i s a t i o n en commun 
matériels et produits nécessaires à l 'exercice de 
profession ; 
en a idant à l a poursuite des progrès m o r a l 
professionnel de ses membres ; . 
l 'organisation de manifestations artistiques et l a mise en 
place d'actions socioculturelles de proximité auprès de 
publics isolés ou défavorisés grâce à l 'ut i l i sat ion d'une 
structure mobile et autonome ; 
l 'ut i l i sat ion d'activités d'éducation populaire auprès des 
jeunes afin de favoriser leur intégration sociale et l eur 
ouverture aux autres ; 
l a mise en place de projets d'échanges, solidaires et 
culturels aux Marquises et en Polynésie ; 
et, plus généralement de favoriser , développer et 
promouvoir des actions et des activités professionnelles ou 
en voie de profess ionnal isat ion dans u n champ 
d'intervention artisanale, culturelle, éducative et sociale ; 
de, produire, réaliser, créer, diffuser des productions 
artisanales destinées à,tous les publics. E l l e se donne 
également l a possibilité, par tous les moyens légaux, 
d'aider à l 'organisation et à l a gestion d'autres structures 
de spectacles, d'éducation populaire ou à vocation sociale. 

Son siège social est fixé à Hane, U a H u k a . 

S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

T E P E A Roger 
T E P E A Vanessa 
T E P E A Noéline 
M A I A U M a r i e - C i n d y 
T E P E A Et ienne 
T E P E A V a n i n a 

ASSOCIATION QUARTIER HAERERAAROA 
(Récépissé n° 4092 DRCL du 9 avril 2014) 

Extra i t s de statuts 

A part i r du 27 mars 2014 est fondée l ' A S S O C I A T I O N 
Q U A R T I E R H A E R E R A A R O A . E l l e est régie par l a lo i du 
1er ju i l le t 1901 modifiée et le décret du 16 août 1901. 

E l l e a pour but de favoriser et de promouvoir l'éducation, 
l ' inser t i on et l ' ouverture sociale, le développement à 
caractère culturel et sportif, le maint ien de l a solidarité, le 
bien-être et l a sécurité du quartier. 

Son siège social est fixé â Mama'o , quartier T u n u t u , 
l o t n ° 3 7 . 
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S a durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

T U N U T U Jenny 
M O E A U C l a u d i a 
T A M A Rosine 

ASSOCIATION VAIRAO TO'U ORA 
(Récépissé n° 4083 DRCL du 7 avril 2014) 

E x t r a i t s de statuts 

L'association de jeunesse dénommée V A I R A O T O ' U O R A , 
fondée le 1er avr i l 2014, a pour objet : 

d'organiser et de coordonner les fêtes et manifestations 
diverses dans l a commune de Va irao pour mener à bien l a 
cohésion sociale entre ses membres ; 
de facil iter l ' insert ion sociale et professionnelle des jeunes 
au moyen d'animations, de formations, d'encadrement et 
d'aides diverses ; 
de facil iter l 'achat et l 'ut i l isat ion de matériels et produits 
nécessaires à l'exercice de leurs activités ; 
d'aider à la poursuite du progrès, moral et professionnel 
des jeunes et de ses membres ; 
de coordonner, d'organiser et de développer les activités 
éducatives, environnementales, culturelles, cul inaires, 
physiques et sportives, toute forme d'animations dans les 
quartiers et l a commune de V a i r a o en faveur des jeunes, 
en vue de prévenir et de lut ter contre l a violence, 
l 'exclusion, l a délinquance, le problème de l'obésité et en 
général les.problèmes de santé publique ; 
d 'organiser des sorties sur toute l a Polynésie, des 
manifestations diverses et. des voyages internationaux 
ayant pour but de resserrer les l iens amicaux entre ses 
membres, d'échanger nos cultures avec les autres 
associations des îles ou d'autres pays ; 

- de promouvoir l a , jeunesse, en l u i apportant des 
connaissances et u n savoir-faire au travers de formations, 
d'applications et d'expositions (création d'ateliers divers 
sur l a commune o u ailleurs). 

Son siège social à Va i rao , P K 9,500, côté mer, commune de 
Taiarapu-Ouest . 

Sa durée est limitée à 6 ans. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidents d'honneur 

Présidente 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 

Trésorière adjointe 
Commissaire aux comptes 

D O O M Roger 
A U C H Léontine 
R E I D Georges 
D O O M Rogella 
R O C H E T T E Mere 
T I H O N I V a r i n k 
H A R E H O E Arnaudyne 
P O T H I E R Laurence 
R E I D Françoise 
T E H E I U R A - F A U A 

Alexandre 
P A N G F A T Mereana 
T A R I H A A L a v e r n a 

ASSOCIATION ARTISANALE PAPA POULE 
(Récépissé n° 4091 DRCL du 9 avril 2014) 

Extraits de statuts 

I l est formé le 14 mars 2014 une association régie par l a 
lo i du 1er j u i l l e t 1901 dénommée A S S O C I A T I O N 
A R T I S A N A L E P A P A P O U L E . 

E l l e a pour but : 

de préserver et promouvoir l 'art isanat local ; 
de développer l a pêche ; 
de développer l a couture ; 
de développer l'élevage ; 

- de développer l a sculpture ; 
- de faciliter l'écoulement des produits art isanaux ; 
- de resserrer les liens de fraternité entre les membres ; 
- d'aider les jeunes qui n'ont pas de t r a v a i l à s'insérer dans 

les C P I A 

Son siège social est fixé à Moerai . 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président : F R I T S C H M A N N Gilbert 
Secrétaire : T E A U R O A L y d i a 
Trésorière : F R I T S C H M A N N Marie 

ASSOCIATION FIRI NAPE 
(Récépissé n° 4087 DRCL du 8 avril 2014) 

Extrai ts de statuts 

I l est constitué le 19 mars 2014 une association régie par 
l a loi du 1er ju i l le t 1901 dénommée F I R I N A P E . 

E l l e a pour but principal d'organiser, de participer, de 
promouvoir, de représenter, de défendre et de regrouper les 
intérêts des artisans et tous les membres de l'association de 
l a commune de Arue . 

E l l e se fixe aussi comme objectifs : 

- de participer aux manifestations art isanales en Polynésie 
française et à l'étranger ; 
de participer à divers événements à caractère folklorique, 
culturel , horticole, sportif, touristique et autres tels que 
des salons nautiques, festivals, foires, journées de l a 
jeunesse, journées de la pêche en Polynésie française et à 
l'étranger ; 

- de l u t t e r contre l a concurrence des produits 
d'importation ; 

- d'encourager l a production et l a vente d'objets d'artisanat 
local ; 
d'aider les autorités responsables à'prendre des mesures 
de protection et de sauvegarde de l 'ar t i sanat local ; 
d'adapter les productions aux exigences du marché ; 

- de faciliter l 'achat et l 'ut i l isat ion en commun de matériels 
et produits nécessaires à l'exercice de l a profession ; 

- d'aider à l a poursuite des progrès m o r a l et professionnel 
de ses membres. 

Son siège social est fixé à A r u e , P K 3,200, côté mer, 
servitude Marc i l lac . 
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Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorier 

C H O N G Flor ine 
C H O N G K a r e n 
V I D A L T e i k i 

ASSOCIATION VAHINE RIMA'I NO HAVA'I 
(Récépissé n° 805 SAISLV du 20 mars 2014) 

[ Ext ra i t s de statuts 

I l est fondé le 10 mars 2014 une association régie par l a 
l o i du 1er ju i l l e t 1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée 
A S S O C I A T I O N V A H I N E R I M A T N O H A V A T . 

E l l e a pour objet : 

de créer, de fabriquer des produits art isanaux et locaux 
(colliers, paniers, chapeaux, paréo peints, tableaux de 
sables, peinture sur verres, sculpture sur bois, nacres, 
création locale de miro ir , couture) ; 
de favoriser l 'achat des produits importés ; 
d 'encourager l a product ion et l a vente d'objets 
art isanaux ; 
d'adapter les productions aux exigences du marché ; 
de facil iter l 'achat et l 'ut i l i sat ion en Commun de matériels 
et produits nécessaires à l'exercice de l a profession 
(produits d'importation) ; 
d'aider à l a poursuite des progrès moral et professionnel 
de ses membres. 

Son siège social est fixé à Raiatea , T u m a r a a , résidence 
Tenape, P K 8,500, côté montagne. 

S a durée est limitée à 2 ans. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U 

Présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

C H O U N E Valérie 
T E R I I N A T O O F A R h i n d y 
P I E R R O N Marce l ine 

ASSOCIATION HAURANI 
(Récépissé n°857 SAISLV du 26 mars 2014) 

Extra i t s de statuts 

I l est constitué le 25 mars 2014 une association régie par 
l a loi du 1er ju i l l e t 1901 dénommée H A U R A N I . 

E l l e a pour but l 'organisation, l a représentation et l a 
défense des intérêts des artisans de l a commune de Avéra : 

- en l u t t a n t contre l a concurrence des produi ts 
d'importation ; 

- en encourageant l a production et l a vente d'objets 
d'artisanat local ; 

- en aidant les autorités responsables à prendre des 
mesures de protection et de sauvegarde de l 'art isanat 
local ; 

- en adaptant les productions aux exigences du marché ; 
- en fac i l i tant l 'achat et l ' u t i l i s a t i o n en commun de 

matériels et produits nécessaires à l'exercice de l a 
profession ; 

- en a idant à l a poursuite des progrès m o r a l et 
professionnel de ses membres. 

Son siège social est fixé à Avéra. 

Sa durée est illimitée. 

C O M P O S I T I O N D U B U R E A U : 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Assesseur 

B U L U C Ronald 
B U L U C V a i m i t i 
B U L U C H e r e i t i 
T E R I I E T L \ K e v i n 
T E U I R A M a h e a t a 
B U L U C H e i k u r a 
B U L U C W i l l y 
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LOTO NATIONAL 

LOTO NATIONAL N° 46 
Tirage du l u n d i 7 avr i l 2014 : 

11 13 23 31 42 
Numéro chance : 4 

N O M B R E 
de grilles 

• gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros; 
4 bons numéros 
3 bons numéros 

0 
3 

477 
19 395 

244165 

0 
6 427 828 

87 004 
918 
525 

285 204 grilles à 250 F C F P 
remboursées 

J o k e r + : 7 422 613 

LOTO NATIONAL N° 47 
Tirage du mercredi 9 a v r i l 2014 : 

12 14 28 38 39 
Numéro chance : 10 

N O M B R E 
de gritles 

gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance; ... 
5 bons numéros 
4 bons numéros 
3 bons numéros 
2 bons numéros. 

0 
1 

318 
17011 

271 625 

0 
26 010178 

176 026 , 
. 1 420 

632 

N° chance gagnant 
281 116 grilles à 250 F C F P • 

remboursées 

J o k e r + : 7 076 857 

LOTO NATIONAL N° 48 
Tirage du samedi 12 avri l 2014 : 

5 10 16 34 42 
Numéro chance : 10 

NOMBRE 
. de grilles 
gagnantes 

GAINS 
(en F CFP) 

5 bons numéros et numéro chance 
5 bons numéros 
4 bons numéros 

2 bons numéros 

0 
0 

537 
25 787 

387 787 

0 
0 

210 489 
1288 

608 

N° chance gagnant ., 
401 312 grilles à 250 F C F P 

remboursées 

J o k e r + : 9 652 637 
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KENO GAGNANT A VIE 

1er tirage 
Joker + : 2 388 483 

Multiplicateur : x 2 

Lundi 7 avril 2014 

4 5 22 23 26 28 30 37 38 45 

46 47 51 53 56 59 60 63 66 69 

2e tirage 
Joker + :7 422 613 

9 10 12 17 20 22 23 28 31 35 

40 41 42. 46 47 53 54 57 65 66 
Multiplicateur : x 1 

1er tirage 
Joker + :3 512 556 

Multiplicateur : x 1 

Mardi 8 avril 2014 

2 3 6 7 12 17 21 26 28 35 

37 , 47 48 55 56 58 60 66 68 70 

2e tirage 
Joker + : 3 965 655 

2 4 6 7 11 17 25 28 30 31 

39 42 45 49 50 57 58 61 63 65 
Multiplicateur : x 2 

1er tirage 
Joker + :7 307 582 

Multiplicateur : x 4 

Mercredi 9 avril 2014 

1 6 7 9 12 21 29 39 37 39 

40 41 43 44 47 49 52 53 59 69 

2e tirage 
Joker + : 7 076 857 

1 2 7 12. 13 26 34 36 39 > 46 

50 52 54 56 64 65 66 67 68 69 

Multiplicateur : x2 

1er tirage 
Joker+ :8 494333 

Multiplicateur : x 1 

Jeudi 10 avril 2014 

1 5 7 15 16 18 21 23 27 32 

37 38 41 42 44 45 55 56 63 69 

2e tirage 
Joker + : 2 622 836 

3 9 14 15 17 18 20 21 30 32 

35 40 43 45 51 56 57 58 61 63 
Multiplicateur : x 2 

1er tirage 
Joker + : 1 273 606 

Multiplicateur : x 3 

Vendredi 11 avril 2014 

5 7 15 19 23 25 31 34 37 38 

41 42 44 46 53 54 56 57 58 69 

2e tirage 
Joker+ : 7 981 993 

1 3 8 10 : 11 13 31 33 34 37 . 

39 40 41 42 45 46 51 58 60 69 

Multiplicateur : x 3 

1er tirage 
Joker + :9446 993 

Multiplicateur : x 1 

Samedi 12 avril 2014 

1 5 7 9 18 21 23 26 29 35 

39 44 45 46 48 49 55 57 58 67 

2e tirage 
Joker + : 9 652 637 

3 4 11 .12 20 28 30 31 34 37 

38 41 43 44 46 55 59 63 66 70 
Multiplicateur : x 2 

1er tirage 
Joker + :8 630 515 

Multiplicateur : x 2 

Dimanche 13 avril 2014 

1 3 5 7 13 17 21 22 25 27 

29 31 35, 36 37 39 45 51 60 70 

2e tirage 
Joker + :3 091 838 

3 12 13 14 24 25 27 33 39 41 

44 46 48 50 52 53 56 57 68 70 
Multiplicateur : x 2 
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EURO MILLIONS 

M a r d i 8 avril 2014 

11 18 29 42 49 "Y 

Bons 
numéros 

Bonnes 
étoiles 

Nombre 
de gagnants 
en France 

Nombre 
de gagnants 
en Europe 

Gains 
(pour 250 F CFP) 

5 + 0 0 

5 + 0 5 23 811 085 

5 6 6 614188 

. ,4 + - ^i:^ • 16 37 536 276 

4 + 151 636 27 291 

4 348 1 522 11396 

3 + 278 1397 8 866 

2 + 4 010 : 19 798 2 875 

.3 + 6462 29 635 1837 

3 14 039 64 621 1 420 

1 + 19 089 98177 1 634 

2+ • • 90 921 426196 1 014 

2 . 201 958 946 597 465 

B B 0614464 

Vendredi 11 avril 2014 

8 12 19 30 33 " " ^ ^ 

Bons 
numéros 

Bonnes 
étoiles 

Nombre 
. de gagnants 

en France 

Nombre 
de gagnants 
en Europe 

Gains 
(pour 250 F CFP) 

5 + 0 0 0 

5 + 0 „ 11 17 498 687 

5 6 19 3 376 933 

4 + 17 50 641 610 

4 + 312 1 400 20 047 

, 4 887 3 636 7 708 

3 + 459 2 354 8 508 

, 2 + 5 964 31 403 2 935 

3 + • 12 5 1 3 . . 55 625 1 575 

, 3 32 484 137 637 1073 

1 + 29 530 159 450 1 622 

2 + 155 675 730 741 954 

2 390 877 1 770 090 405 

O B 588 0368 
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L I S T E D E S O U V R A G E S D I S P O N I B L E S A L ' I M P R I M E R I E O F F I C I E L L E 
( P r i x T T C ) 

" Budget général de la Polynésie française 2014 3 192 F CFP 

- Code de l'environnement (JOPF n° 36 NS du 28 juin 2013) 903 F CFP 

- Code des impôts (JOPF n° 13 NS du 27 mars 2012).. 1 344 F CFP 

- Affiches "Accident du Travail" 174 F C F P 

- Affiches "Défense de consommer".. 174 F C F P 

- Affiches "Loi sur l'ivresse" , 267 F C F P 

- Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien) 696 F C F P 

• Barême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble)....... '. 2134 F C F P 

- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2010 2 294 F C F P 

- Budget général de la Polynésie française 2011 2 515 F C F P 

- Budget général de la Polynésie française 2012 2 641 F C F P 

- Budget général de la Polynésie française 2013 2 594 F C F P 

- Code des communes de la Polynésie française (JOPF n° 2 NS du 29 juillet 1998) 368 F C F P 

- Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) 378 F C F P 

- Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F C F P 

- Code de la route de la Polynésie française août 2012 1 548 F C F P 

- Codification du droit du travail (LP n° 2011 -15 du 04/05/11 JOPF n° 27 NS) 1 313 F C F P 

- Codification du droit du travail (LPn° 2011-15 JOPF broché) 1 680F C F P 

- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 C M du 08/07/11 JOPF n° 45 NS) 1 313 F C F P 

- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 C M JOPF broché) , 1 680 F C F P 

- Convention collective des assurances . - 331 F C F P 

- Convention collective de l'automobile... •• 336 F C F P 

- Convention collective du bâtiment et des travaux publics.. 940 F C F P 

- Convention collective des banques............. 496 F C F P 

- Convention collective du commerce '. ; 525 F C F P 

- Convention collective du gardiennage... 352 F C F P 

- Convention collective de l'industrie hôtelière de Polynésie française 536 F C F P 

- Convention collective de l'industrie , • 431 F C F P 

- Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication 750 F C F P 

- Convention collective du nettoyage 410 F C F P 

- Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broché} 1 040 F C F P 

- Livret d'apprentissage anticipé de la conduite (octobre 2009) 670 F C F P 

- Plan général d'aménagement de la commune de Hiva Oa (JOPF n° 36 NS/2009) 263 F C F P 

- Plan général d'aménagement de la commune de Huahine (JOPF n° 19 NS/2010) 263 F C F P 

- Plan général d'aménagement de la commune de Nuku Hiva (JOPF n° 52 NS/2008) 263 F C F P 

- Plan général d'aménagement de la commune de Papara (JOPF n° 15 NS/2010) 326 F C F P 

- Plan général d'aménagement de la commune de Papeete rectificatif (JOPF n° 65 NS/11 ) 263 F C F P 

- Plan général d'aménagement de 1a commune de Pirae (JOPF n° 42 NS/11) 263 F C F P 

- Procès-verbal type des délégués du personnel pu comité d'entreprise , 139 F C F P 

- Statut de la fonction publique : 

Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 2 629 F C F P 

Tome 2 : Statuts particuliers (mise à jour aU 31 mars 2002) 2 730 F C F P 

Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) 1 659 F C F P 

Consulter le bureau commercial pour les autres ouvrages 

Commandes-facturation : ouvert du lundi au jeudi de 7 h 00 à 15 h 00 et Vendredi 7 h 00 à 14 h 00 - Tél. : 500 579 - Fax : 425 261 - compta.clients@imprimerie.gov.pf 

Caisse : ouvert du lundi au vendredi de 7 h 00 à 12 h 00 - Tél. : 500 578 - Fax : 500 570 - caisse@impnmerie.gov.pf 
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TARIFS 
des Al)onnemeiits de l'Imprimerie officielle à compter du 1er Mars 2010 

TARIF en F CFP T T C H o r s T a x e 

Polynésie française 
France - DOM-TOM - Autres Pays , 

Polynésie française 
• Voie aérienne 

263* 515 

Abonnement 1 an ......... 13 533 26 604 

* Frais d'expédition non inclus pour les îles. 
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